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INTRODUCTION :  

CONTEXTE ET DEROULEMENT DE LA MISSION   ______________  
 
 

a. La crise centrafricaine de 2013-2014 et sa lecture confessionnelle. 
 

Le présent rapport rassemble les résultats d’une mission1 confiée à l’Observatoire 
Pharos en décembre 2013 par le Ministère français des Affaires étrangères et du 
développement international et par l’Agence Française de Développement, au moment 
de l’engagement de la France, par la force « Sangaris », dans une nouvelle « crise 
centrafricaine ». Très rapidement, la lecture confessionnelle du conflit et des violences 
qui l’accompagnent a caractérisé ce nouvel épisode dans la longue succession 
historique de soubresauts sanglants qu'a connus ce pays, et cette lecture n’est pas 
sans poser de nombreuses questions. 

La précédente « crise » - ou plus exactement guerre civile - dans ce pays avait pris fin 
le 13 avril 2007 avec la signature d’un accord de paix entre l’UFDR2 de Michel 
Djotodia, dont la base était à Birao, et le gouvernement centrafricain du président 
François Bozizé qui intégra dès lors l’UFDR dans la vie politique centrafricaine. 
Cependant, en août 2012, est constituée la Séléka (coalition), qui réunit plusieurs 
mouvements politiques d’opposition, lesquels décident de prendre le pouvoir par les 
armes. Un accord de paix est signé à Libreville le 11 janvier 2013, qui prévoit des 
élections législatives sous douze mois et diverses autres dispositions, dont la 
nomination d’un premier ministre appartenant à l’opposition et le maintien au pouvoir 
de Bozizé jusqu’en 2016, terme de son mandat. 

En février 2013 la crise actuelle débute véritablement : Bozizé tardant à mettre en 
œuvre les résolutions de l’accord de Libreville, la Séléka reprend sa marche vers 
Bangui pour renverser le régime en place. Elle est appuyée par des rebelles venus du 
Tchad et du Soudan, et recrute sur son passage des désœuvrés de toutes sortes3 qui 
n’ont d’autre projet que le pillage et le meurtre.  

L’objectif de renverser Bozizé et de se venger de lui est confirmé par les pillages et 
massacres de Bossangoa, fief de Bozizé. Mais seul le pillage explique les exactions à 
Bouca, Batangafo ou Bozoum, déjà hostiles à Bozizé.  

Si les étrangers impliqués dans ce conflit sont musulmans, venus du Tchad et du 
Soudan, il n’en est pas de même des composantes centrafricaines de la horde de 
pilleurs selekas qui traverse et s’empare du pays. En outre, dans un pays sans 
administration, les seuls lieux où existent des richesses sont les Églises qui possèdent 
pour leur travail des véhicules, des photocopieuses, des groupes électrogènes. Elles 

                                                           
1 "Mission de veille, d’étude et de réflexion prospective sur la crise centrafricaine et ses dimensions culturelles et 
religieuses" proposée par l'Observatoire Pharos et lancée avec le soutien du Ministère français des Affaires 
étrangères et du développement international et de l’Agence Française de Développement ainsi que l’intérêt 
marqué du Ministère français de la Défense. Voir lettre de cadrage en annexe 4. 
2 Union des forces démocratiques pour le rassemblement. 
3 Témoignage recueilli par Jean-Arnold de Clermont auprès d’un militant associatif centrafricain : En 2008 – 2009 
quelques milliers de jeunes ont été formés sur un programme de l’Union Européenne (Ecofac) pour assurer la 
protection de la faune dans le nord-est du pays. En fin de programme, aucun ne s’est vu offrir un emploi. Ils 
étaient une proie idéale pour des projets de pillage à grande échelle.  
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seront les premières pillées. Faut-il alors parler de croisade anti-chrétienne par des 
troupes essentiellement musulmanes, comme on l’entendra de plus en plus souvent ? 

Le 23 mars 2013, les troupes de la Séléka forcent le dernier barrage de Damara, 
écrasant les troupes de la FOMAC4 et des FACA5. Le 24 mars Bangui est prise et 
Bozizé en fuite. Djotodia prend le pouvoir. 

Suivent neuf mois de pillages et de massacres d’une cruauté sans pareille dans 
l’ensemble du pays et à Bangui, qui amènent la communauté internationale à faire 
pression sur les États d’Afrique Centrale. Ceux-ci organisent le 11 janvier 2014 au 
Tchad une rencontre à laquelle sont conviés Djotodia et son premier ministre, qui se 
voient contraints de démissionner.  

Dès le mois d’avril 2013, pour faire avaliser sa prise de pouvoir, Djotodia avait établi un 
Conseil national de transition de 105 membres. C’est ce conseil qui, le 20 janvier 2014, 
élit Catherine Samba-Panza à la présidence de la Centrafrique. 

Parallèlement, les milices antibalakas6 s’activent. Elles ont été créées par Bozizé en 
2009 pour lutter contre les coupeurs de routes sévissant en direction du Tchad et du 
Cameroun et rendant les relations totalement incertaines vers le nord et l’ouest du 
pays. Qualifiés de « milices chrétiennes » par les médias internationaux, les 
antibalakas sont essentiellement des animistes, porteurs de nombreux gris-gris censés 
les mettre à l’abri des balles. Lors de la prise de pouvoir par la Séléka en mars 2013, 
ils sont rejoints par des chrétiens désireux de se venger des exactions commises sur 
leurs proches par les hommes de Djotodia principalement musulmans, mais aussi par 
des anciens des FACA, et par des désœuvrés ayant changé de camp pour pouvoir 
continuer à piller à loisir.  

Le 5 décembre 2013, lorsque commence l’opération « Sangaris » et, au même 
moment la « bataille de Bangui », offensive coordonnée des antibalakas contre la 
Séléka, les quartiers musulmans de Bangui sont les plus touchés, tandis que la Séléka 
riposte par des massacres dans les quartiers chrétiens. Des massacres perpétrés par 
les antibalakas ont lieu dans de nombreuses villes du pays, notamment à Boali ou 
Bohong7.  

Le 6 janvier 2014, lors de la présentation du rapport du Secrétaire général des Nations-
Unies sur la situation en Centrafrique devant le Conseil de Sécurité, la question du 
caractère confessionnel de la crise est explicitement posée. Jeffrey Feltman, 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, alerte sur les forts risques d’escalade 
et de déstabilisation de la région menacée de « guerre religieuse ». 

L’analyse de la lecture confessionnelle de la crise centrafricaine, aussi répandue que  
réductrice et auto-réalisatrice parfois, est au cœur de la mission confiée à 
l’Observatoire Pharos du pluralisme des cultures et des religions. Celle-ci a consisté en 

                                                           
4 Forces Multinationales de l’Afrique Centrale protégeant le régime de Bozizé 
5 Forces Armées Centrafricaines. 
6   Deux explications pour ce nom : balaka signifie « machette » en sango ; ce serait donc des milices contre les 
utilisateurs de machettes… Mais de plus en plus une autre interprétation semble l’emporter : « anti balles AK » 
donc opposés aux balles des fusils d’assaut AK47.  
7 On trouve sur internet un article fort bien documenté sur les victimes des affrontements : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bataille_de_Bangui_(d%C3%A9cembre_2013) 
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un effort de contextualisation d’une crise dramatique que traverse la Centrafrique 
depuis deux ans, mais qui plonge en réalité ses racines dans une crise plus profonde 
encore, complexe et ancienne, qui n’a fait que s’accentuer, avec pour socle la mal-
gouvernance - à vrai dire la non-gouvernance.  

Dès avril 2014, à l’occasion d’une mission de Jean-Arnold de Clermont en 
Centrafrique, en lien avec une délégation d’Églises protestantes africaines et 
européennes, la réunion au Centre Protestant pour la Jeunesse de plus d’une 
soixantaine de jeunes interrogés sur les raisons – selon eux – de la crise 
centrafricaine, fut éloquente. Il était tout à fait surprenant de les entendre, ne citant à 
aucun moment les belligérants reconnus, sélékas et antibalakas, mais soulignant les 
causes suivantes de la crise : l’incapacité des dirigeants politiques centrafricains, 
caractérisés par une mauvaise capacité à gouverner ; les ingérences extérieures et la 
réaction tardive de la communauté internationale ; l’absence de valeurs (comme le 
leadership ou le patriotisme) et de vision ; le nombre très élevé des jeunes sans emploi 
qui constituent une proie facile pour des actions de destruction, pillages et autres 
sévices ; la mauvaise gestion des Forces Armées Centrafricaines.  

Ce souci de rejoindre les Centrafricains traumatisés, de leur donner la parole et de 
« dé-simplifier » avec eux l’analyse de la crise est la marque de fabrique de ce rapport 
Pharos sur cette crise qui n’est pas d’abord une crise religieuse, même si la conquête 
violente incessante du pouvoir a pu trouver dans les fibres religieuses du pays un 
instrument, voire une arme redoutable, et même si les conséquences de ces violences 
sur le présent et l'avenir du pluralisme centrafricain sont à bien des égards 
dramatiques. 

 
b. Le déroulement de la mission Pharos. 

 

Depuis 2012, l'Observatoire Pharos est un « réseau de réseaux » de lutte contre 
l’ignorance, source des violences et des conflits identitaires actuels. Outre un groupe 
de personnalités fondatrices, l'association rassemble un réseau original d'observateurs 
juniors en charge de l'activité de veille et un vaste réseau d'observateurs référents 
militants en provenance de tous les milieux religieux, universitaires, de la société civile, 
des médias ou des institutions de référence. Tous sont mobilisés et mobilisables pour 
l’information, l’analyse et l’action :  
- une information diversifiée,  vérifiée  et contextualisée sur le site trilingue 

www.observatoirepharos.com ;  
- une analyse géopolitique intégrant ces informations, notamment les données 

juridiques (droit des libertés fondamentales, des minorités) ;  
- une action de médiation au service des décideurs publics ou privés confrontés aux 

enjeux contemporains du pluralisme (institutions, entreprises, ONG, etc). 
 
La réalisation des missions confiées à Pharos repose sur une organisation en 
triptyque: 
- un chef de projet senior bénévole capable d'être "tête de réseau" dans le pays 
considéré (membre fondateur de Pharos ou militant adhérent) ; 
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- un observateur junior en charge de la "Veille Pharos"8 spécifique fournie pendant la 
durée de la mission (activité rémunérée) ;  
- un observateur référent, de profil généralement universitaire, sélectionné dans les 
réseaux Pharos pour réaliser la prestation d’étude de la mission. 
 
Selon ces modalités, la mission de veille, d’étude et de réflexion prospective sur la 
crise centrafricaine et ses dimensions culturelles et religieuses a débuté en janvier 
2014 par la mise en place d'une « Veille Pharos / Centrafrique » spécifique réalisée 
quotidiennement par Blandine Bernier, observatrice junior Pharos pour la sous-région, 
à destination des commanditaires et parties prenantes de la mission. 
 
Parallèlement fut lancée l'étude du pluralisme culturel et religieux en Centrafrique, avec 
le précieux concours du Professeur Bruno Martinelli, anthropologue spécialiste de la 
Centrafrique à l'université Aix-Marseille9, malheureusement décédé en septembre 
2014 et du Professeur Jean-Dominique Pénel, spécialiste de littérature africaine et 
centrafricaine10. L'étude dont les résultats figurent dans le présent rapport a été 
réalisée selon la méthodologie développée par Pharos depuis 2012 pour ses "Dossiers 
pays" : mise en perspective historique du pluralisme culturel et religieux, aspects 
juridiques, composition culturelle et religieuse d'un point de vue sociologique, 
présentation critique des faits et analyse des positions officielles et des enjeux.  
 
Le cahier des charges fixé pour cette étude n'était pas de tout dire sur la crise 
centrafricaine. Il vient en complément de beaucoup d’autres : rapports des Nations 
Unies, d’International Crisis Group, de Human Rights Watch ou d’Amnesty 
International…11 Ces différents documents de haute qualité offrent des analyses 
politiques, économiques ou humanitaires de la crise largement diffusées et il ne 
s'agissait pas pour nous de les reprendre intégralement. L'objectif de Pharos était 
d’approfondir la prise en compte spécifique des dimensions culturelle et religieuse de 
la crise centrafricaine, particulièrement nécessaire pour la compréhension de la 
violence qui la caractérise. 
 
Fin connaisseur du pays, Jean-Arnold de Clermont12, vice-président de Pharos, a 
assuré la direction du projet avec quatre missions de terrain effectuées tout au long de 
l'année de la crise actuelle (7-11 avril 2014, 15-22 juillet 2014, 20-25 octobre 2014 et 
29 novembre-6 décembre 2014). Ces séjours, nourris par la "Veille Pharos" et le fruit 
des recherches conduites par les professeurs Martinelli et Pénel, ont été autant 
d'occasions d'effectuer le travail essentiel à la mission, à savoir la mise en réseau des 
acteurs, analystes et observateurs de référence identifiés par Pharos. 
 
Les deux dernières missions de l'année ont marqué une progression importante dans 
cette mise en réseau. Du 20 au 25 octobre 2014, une délégation de religieux et 

                                                           
8   Dans le cadre de cette veille, les informations issues de multiples provenances (journaux, sites universitaires, 
ONG etc.) sont classées selon leur type de source principale. Nous distinguons six catégories : sources 
médiatique, institutionnelle, religieuse, non gouvernementale, universitaire et, lorsque l'information est 
directement issue de notre réseau, la source Pharos. 
9  Voir CV en annexe 3. 
10  Voir CV en annexe 3. 
11 Une liste des rapports de référence sur la crise centrafricaine de 2013-2014 est proposée en annexe 2. 
12   Voir CV en annexe 3. 
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d'intellectuels français conduite par Jean-Arnold de Clermont a rencontré à Bangui 120 
Centrafricains venant des milieux universitaires, médiatiques, institutionnels, religieux, 
ou de la société civile. Outre Jean-Arnold de Clermont, l’évêque Marc Stenger, l’imam 
Tareq Oubrou, le juriste Antoine Garapon, l’historien Jacques Sémelin, le journaliste 
Laurent Larcher et Françoise Parmentier, présidente de « Confrontations » ont 
participé à cette mission intitulée "mission d'écoute des intellectuels centrafricains sur 
la violence extrême en Centrafrique et ses sources". Cette opération a permis de 
recueillir plusieurs heures de témoignages filmés sur la crise centrafricaine, les 
violences commises et les origines de celles-ci13.  
 
Une sélection de 40 de ces intellectuels centrafricains a ensuite participé directement 
au travail de recherche et d’élaboration du présent rapport à l'occasion du 
"séminaire/forum de dialogue sur les dimensions culturelles et religieuses de la crise 
centrafricaine", tenu du 3 au 5 décembre 2014 à l’Université de Bangui. La délégation 
Pharos pour cette mission était composée de Jean-Arnold de Clermont, Blandine 
Bernier et Jean-Dominique Pénel, auxquels s'ajoutaient Pejman Pourzand, expert 
juriste de l'Observatoire Pharos, Philippe Kabongo-Mbaya, spécialiste des médiations 
dans la sous-région et Vincent Picard, Secrétaire général de Pharos. Ces trois 
journées ont été conçues comme un temps de restitution et de discussion approfondie 
de l'ensemble des travaux réalisés par Pharos en 2014, autour des 7 chapitres 
suivants14 : 
 
1. Histoire de la Centrafrique avec mise en perspective de l'évolution sur le 
temps long du pluralisme culturel et religieux de ce territoire. 
2. Composition culturelle et religieuse du pays selon les données disponibles. 
Photographie actuelle de la situation des différents groupes de population, des 
langues, des religions. 
3. État des discriminations dans le pays. Quels sont les groupes discriminés 
(musulmans, pygmées, etc.) en raison de leur appartenance culturelle, sociale, 
religieuse?  
4. Mise en perspective des poussées identitaires, des "forces centrifuges" à 
l'œuvre dans la société centrafricaine, des logiques sociopolitiques endogènes de 
fragmentation (abandon de la jeunesse, hypertrophie de Bangui, déconnection des 
élites, corruption, "centrafricanité", rapport culturel à la violence, impunité, etc.). 
5. Mise en perspective des tensions externes, exogènes, notamment sous-
régionales mais aussi internationales, pesant sur l'unité du pays (conflits dans les pays 
proches, terrorisme, transversalité des Églises, migrations, pression environnementale, 
forces et faiblesses des cadres institutionnels supranationaux (CEEAC, UA...). 
6. Repérage des forces « unifiantes » mobilisables pour la reconstruction du 
pays. Quels sont les modes de régulation de la diversité existantes, potentielles, les 
"forces centripètes" (dialogue interreligieux, mouvement associatif pour la paix, comme 
le sango langue commune, Boganda, etc.) ? 

                                                           
13   Un film de 50 minutes est disponible sur le site de l'Observatoire à l'adresse 
http://www.observatoirepharos.com/c/afrique/centrafricaine/centrafrique-paroles-dintellectuels-centrafricains-
recueillies-par-lobservatoire-pharos-fr 
14   Le séminaire a abordé successivement les sept chapitres de l'étude en alternant sessions de restitution de 
l'étude et sessions de discussion en groupes puis amendement et enrichissement du texte par l'ensemble des 
participants. La version finale est publiée sous la seule responsabilité de Pharos. 
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7. Conclusion sur la situation des libertés fondamentales, notamment la liberté 
de religion ou de conviction, du point de vue du droit centrafricain et du droit 
international. État des lieux de la justice centrafricaine et de la lutte contre l'impunité, 
clef de la reconstruction. 
 
Au terme de la mission, le présent rapport doit donc être compris non pas comme une 
simple analyse exogène et académique de la crise centrafricaine et de ses dimensions 
culturelles et religieuses, mais bien comme une production largement enrichie des 
paroles de Centrafricains de toutes appartenances. Il s’agit d’un réseau exceptionnel 
sur lequel l’Observatoire Pharos peut s’appuyer à l'avenir, mais surtout d’un réseau de 
destinataires et, donc, de diffuseurs de ce rapport pour qu’il serve le projet de dialogue 
national en 2015.  
 
Le "cri du cœur" de ces hommes et de ces femmes, universitaires, ecclésiastiques, 
responsables d’associations, intellectuels engagés dans la vie sociale et culturelle 
centrafricaine, était : « Merci de nous avoir donné la parole. Jamais nous ne sommes 
consultés par les ‘politiques’… ». À partir de ce rapport, l’ambition de l’Observatoire 
Pharos est de les encourager à s’exprimer plus directement encore après un trop long 
silence, en le complétant, en le critiquant, en élaborant leur propre document, en 
prenant des initiatives. Nous sommes convaincus que la Centrafrique ne peut se 
passer de leur apport en tant que citoyens d’un pays qui peut et doit renaître. 
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1. CE QUE L’HISTOIRE ENSEIGNE  

                - OU DEVRAIT ENSEIGNER _____________________________  

 
 

a. Le foisonnement humain de l’Oubangui-Chari,  centre et carrefour de 

l’Afrique. 

 
L'espace géographique et humain sur lequel est située l'actuelle République 
centrafricaine peut être considéré comme l’un des principaux « carrefours » culturels 
de l’Afrique centrale15 et ce, dès la préhistoire. Entre les hautes-terres du Cameroun 
et la région des Grands-Lacs, entre les fleuves Oubangui et Chari utilisés par le 
colonisateur pour nommer ce territoire à partir du XIXe siècle, la Centrafrique 
constitue un arc de peuplement le long duquel les hommes et leurs productions n’ont 
cessé de circuler. 
 
L'important patrimoine préhistorique et archéologique témoigne de la richesse et de 
la diversité culturelle de cette région. Les principaux témoins de l’existence de 
civilisations datant d’un millénaire avant l’ère chrétienne sont les mégalithes de la 
région de Bouar, les gravures rupestres et une métallurgie du fer très ancienne dans 
l’ensemble du pays.  
 
Désignés par le terme de « tazunu », au nombre de plusieurs centaines, les 
monuments mégalithiques, probablement funéraires sont situés dans le Nord-Ouest 
du pays (Bouar). Ils ont fait l’objet de plusieurs études archéologiques16 et de 
datations qui permettent de situer l’existence d’une civilisation occupant cette région 
de -900 à + 150.  
 
Les gravures rupestres se trouvent dans les régions du centre, de l’Ouest, du Nord-
Est et de l’Est. Elles ont fait l’objet de peu de recherches, depuis celle de R. Bayle de 
Hermens17. Il s’agit de milliers de représentations anthropomorphes et zoomorphes 
ainsi que d’armes de jet. Ces armes à lames métalliques sont caractéristiques de 
l’âge du fer en Afrique centrale.  
 
La métallurgie du fer est présente dans toutes les régions de l'actuelle Centrafrique, 
témoignant de vieilles civilisations du fer et d’une diversité technologique 
remarquable18. Cette diversité est un indicateur de traditions et d’échanges de savoir-
faire dans la longue durée, remontant à plus de deux millénaires. Cette métallurgie 
présente la particularité d’avoir débuté cours du premier millénaire avant J.C.19 et 
d’avoir été pratiquée dans toute la sous-région jusqu’au XXe siècle. Elle est le témoin 
d’échanges culturels intenses entre des sociétés complexes (emprunts, inventions, 
convergences, diffusions) qui, pour la plupart, ont disparu ou subi des régressions.  

                                                           
15   C. Prioul, 1981. 
16   P. Vidal, 1969 ; N. David et P. Vidal, 1982, 1983 ; E. Zangato, 1993 a, b, c, 1994, 1995, 1996. 
17   R. Bayle de Hermens, Roger, 1975. 
18  Monino 1983 ; Yandia, 1995 ; Martinelli, 2006, Zangato, 2008. La qualité du travail des forgerons a été 
soulignée par el Tounsy au XIXe siècle. 
19   Zangato, 2008. 
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À travers les témoins préhistoriques se révèle une caractéristique forte de l’espace 
centrafricain, confirmée dans la période historique : celle d’un espace d’échanges 
culturels foisonnants.  
 

 

b. Le choc irréparable des saignées esclavagistes. 

 
L’étude de la période historique place rapidement l’observateur devant une autre 
caractéristique de l’espace centrafricain, à savoir la faiblesse de la mémoire collective 
attachée à ce territoire. Des reconstitutions plausibles sont certes disponibles, 
notamment l’œuvre de Pierre Kalck, dont le premier des trois volumes de sa thèse 
porte sur l’histoire centrafricaine des débuts aux années 190020. Mais l’information 
disponible reste très limitée.  
 
La nature même des sociétés oubanguiennes peut être ici invoquée : quoique 
créatives et dynamiques, elles sont de nature essentiellement villageoise et n’incluent 
pas l’existence de personnes chargées de mémoriser le passé (griots, 
généalogistes), les cadres sociaux de la mémoire étant liés aux rituels et à différentes 
activités collectives. À l’opposé, les sociétés féodales conservent plus facilement le 
souvenir des rois dont les "griots" font l’éloge et, dans une moindre mesure, des 
autres catégories sociales et des adversaires du pouvoir. L’exception des royaumes 
Nzakara et Zandé, à l’Est du pays, où des « griots » mémorisaient le passé des rois 
et autres autorités entre les XVIIIe-XIXe siècles confirme cette règle. La colonisation 
eut progressivement raison de ces féodalités21 relativement récentes et il n’existe 
plus de tels griots aujourd’hui. 
 
L’autre facteur majeur ayant concouru à l’absence d’une mémoire centrafricaine 
structurée réside dans l’importance de la circulation des populations au cours de 
l’histoire dans l’aire considérée. Cette circulation semble s’être intensifiée au XIXème 
siècle du fait de la situation intermédiaire de cette région entre les deux grands 
réseaux commerciaux du bassin du Congo au Sud, tourné vers l’Atlantique, et, à 
l’Est, celui du Soudan tourné vers le monde arabe et l’Océan indien22. Le XIXe siècle 
est en outre marqué par des mouvements démographiques dus à la mise en place de 
formations étatiques à l’Ouest (États peuls du Nord Cameroun) comme à l’Est 
(Royaumes de Bangassou et de Rafaï le long du Mboumou – le nom local de la 
rivière Oubangui dont il est la source) et au Nord (Ouaddaï, royaumes de Rabat et du 
Dar el Kouti23.  
 
Mais c’est sans doute dans le choc dramatique de la traite esclavagiste, à 
commencer par la traite orientale, qui a littéralement vidé la région oubanguienne de 

                                                           
20   P. Kalck, 1970. 
21   « C’est une politique de démembrement progressif qu’il faut envisager pour l’avenir dans les sultanats » 
déclarait le gouverneur Merlin en 1909. Dampierre, Un ancien royaume bandia du Haut Oubangui, 1967, Plon – 
pp. 555-557. 
22   D. Zigba, 1995 et Dennis Cordell 1985. 
23   Cf. la représentation littéraire faite par E. Goyémidé dans Le dernier survivant de la caravane (Hatier, 1985). 
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ses populations sur une très longue durée24, que doit être recherchée la cause 
principale de la rupture et de l’appauvrissement sociétal de l’espace oubanguien. La 
traite organisée par les Européens vers les Amériques n’a pas concerné la région, la 
traite vers l’Ouest étant essentiellement le fait des Lamidos peuls de l’actuel espace 
camerounais.  
 
Depuis le XVIe siècle jusqu’à l’arrivée des Européens au XIXe siècle, la région 
oubanguienne a été le théâtre d’un énorme trafic d’esclaves orienté surtout vers les 
pays du Nord. À la source de cette traite se trouvent les constants conflits 
transversaux, à la fois politiques, ethniques et religieux, que connurent pendant cette 
période le Nord-Est du Nigeria actuel, l’Est du Cameroun, le Sud du Tchad et le Sud-
Ouest et le Sud du Soudan. Les esclaves permettaient aux groupes en conflits de se 
procurer des armes auprès des Ottomans qui dominèrent longtemps le Nord-Est de 
l’Afrique jusqu’aux confins du Sud du Sahara. La puissance en armement jouait un 
rôle essentiel dans les affrontements et accroissait la possibilité de s’emparer de 
nouveaux esclaves. L’espace oubanguien était considéré comme un réservoir 
d’esclaves qu’on acheminait vers le Darfour puis jusqu’en Égypte, en Turquie et en 
Arabie.  
 
L’explication politique et militaire de l’esclavage prédomine, mais on ne peut nier le 
rôle de la religion, les groupes rivaux à l’origine de la traite orientale étant 
musulmans, avec parfois une dimension de prosélytisme avérée : ainsi au XIXe 
siècle, la Senoussia en provenance d’Algérie et de Libye25, et le Mahdi au Soudan. 
Ces deux mouvements religieux prônaient le retour à l’authenticité du texte coranique 
et l'opposition aux étrangers colonisateurs : contre les Français en Algérie pour 
Mohamed Ben Ali As-Senoussi (1780-1859) ; contre les Anglais au Soudan pour 
Muhamad Ahmad ibn Allah Al-Mahdi (1844-1885) qui donna à son mouvement une 
dimension guerrière majeure26.  
 
D’autres formes de traite doivent également être relevées, par exemple celle dirigée 
par les chefs des royaumes Nzakara et Zandé contre leurs voisins immédiats, 
réduisant en esclavage les groupes avec lesquels ils entraient en guerre. On estime 
ainsi à près de 6 000 en 1900 et autant en 1901 le nombre d’esclaves faits par 
Bangassou27. 
 

 

  

                                                           
24  Il n’est pas facile de chiffrer le nombre d’esclaves, mais au début des années 1900, on en comptait près de 
6 000 par an. Le dénombrement, même approximatif, n’est possible qu’à partir de l’époque coloniale. 
25  Né en Algérie, Senoussi craignait les Français et s’installa dans ce qu’on appelle aujourd’hui la Libye. 
26 Selon l’Islam, le Mahdi annonce l’avènement du Jugement dernier et du règne complet de la religion 
musulmane. Le Mahdi fut de fait bien plus violent que Senoussi : il battit l’armée anglaise conduite par Gordon à 
Khartoum le 26 janvier 1885 et s’installa à Omdurman, comme capitale de son État théocratique. Après sa mort, 
les Britanniques, avec Kitchener, reprirent l’avantage en 1898. On peut considérer que, dans le Somaliland, la 
longue et violente révolte de Mohamed Abdullah Hassan (1856-1920) contre les Britanniques – qui l’avaient 
surnommé le Mad Mullah et qui qualifiaient ses partisans de Derviches – avait elle aussi une double dimension 
religieuse et anticoloniale. 
27  P. Kalck, Histoire de la RCA, p. 174. 
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c. La violence coloniale et la déstructuration des sociétés oubanguiennes. 

 
Loin d’avoir stoppé la « saignée » du territoire oubanguien, la colonisation française a 
prolongé et amplifié l’exploitation extrême des ressources humaines et naturelles de 
cette région en provoquant une profonde déstructuration des sociétés 
oubanguiennes. 
 
Avec la colonisation apparaît certes le premier tracé des frontières, fixé par des 
accords internationaux de 1894 au terme d’une décennie d’expéditions, d’installation 
de postes et de confrontations commerciales et militaires entre la France, 
l’Allemagne, la Belgique et la Grande Bretagne28. L’un de ces postes, Bangui, fondé 
par Albert Dolisie, devient le chef-lieu administratif de la zone « Oubangui » le 10 mai 
1889  puis de la nouvelle colonie française en 189429.  
 
Mais ces frontières sont loin d’avoir constitué un cadre stable et structurant pour la 
société oubanguienne. Il est particulièrement éclairant de noter que les frontières du 
Moyen Congo, de l’Oubangui-Chari et du Tchad  ont été constamment remaniées par 
l’administration coloniale au gré des nécessités du colonisateur : 
- Le Sud-ouest de l’Oubangui-Chari fut rattaché un temps au Moyen-Congo, puis 
réintégra l’Oubangui-Chari par étapes : la Lobaye revint en 1932 et la Haute-Sangha 
en 1939. 
- Le Nord de l’Oubangui-Chari et sa limite territoriale avec le Tchad firent l’objet de 
plusieurs allers et retours : de 1906 à 1908, la colonie était celle de « l’Oubangui-
Chari-Tchad » ; en 1910, les régions du Chari-Logone et du Dar-Kouti furent 
rattachées à l’Oubangui-Chari ; ce n’est qu’en 1936 que le Moyen-Chari, le Logone et 
le Mayo-Kebbi revinrent au Tchad.  
- À l’intérieur du territoire oubanguien, les découpages et redécoupages furent 
multiples30. 

Les variations des frontières du Sud-ouest, région peu peuplée de la grande forêt, 
n’ont jamais engendré de difficultés pour l’administration coloniale. En revanche, les 
glissements successifs de la frontière entre Nord oubanguien et Sud tchadien 
traduisent les hésitations de l’administration et l’instabilité ancienne d’une zone 
limitrophe où sont précisément nées une grande partie des crises récentes.  

Outre les changements dans le tracé des frontières, la colonisation française a 
suscité de nouveaux mouvements de populations que l’on connaît directement ou 
indirectement grâce aux archives. Le système d’exploitation concessionnaire (1900-
1930), les recrutements forcés pour la construction de la voie ferrée « Congo 
Océan » ont entrainé une importante régression démographique de l’ensemble des 
populations oubanguiennes31.  
 

                                                           
28  Voir Kalck, 1974, pp. 127-164.  
29  F. Villien, P. Soumille & P. Vidal, 1990. 
30  Voir aussi en annexe 5 : Note sur les origines coloniales des frontières ainsi que PENEL, Jean-Dominique, 
1983. 
31  P. Kalck, 1974 : 221-241. Les administrateurs étaient jugés sur la rentrée de l’impôt de capitation. Ils étaient 
donc tenus de faire des recensements précis, d’où leurs justifications embarrassées quand les redevances 
diminuaient. 
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Par-dessus tout, la colonisation en Oubangui-Chari s’est faite dans la violence : 
portage, collecte du caoutchouc, impôt indigène pour les hommes et, à partir de 
1909, pour les femmes, multiples exactions des sociétés concessionnaires profitant, 
en dehors de tout contrôle et à la faveur du régime de travail obligatoire, des 
richesses du territoire.  
 
Pour les populations oubanguiennes, les conditions de la mise en place de la 
colonisation ont donc prolongé et diversifié les violences qu’elles subissaient déjà de 
la part des esclavagistes depuis les siècles précédents. Citant un rapport confidentiel 
de la circonscription de Mobaye en 1918, P. Kalck rapporte comment les agents 
oubanguiens de l’administration, sous couvert de collecter l’impôt, "tuent, pillent, 
emmènent des esclaves. L’abondance du gibier humain est telle qu’un esclave 
s’échange souvent pour un panier de manioc ou deux paniers de maïs"32. Félicien 
Challaye, qui accompagnait Brazza33 dira : "Toute la vie, je garderai la tristesse 
d’avoir vu  de mes yeux un enfer réel". Parlant des agents des sociétés 
concessionnaires, P. Kalck déclare : « Beaucoup multipliaient les actes de cruauté 
pure  »34.  Gide35 aura des révélations du chef Samba-Ngoto sur les actes de torture 
auxquels étaient soumis les gens de son village. Cette révélation valut dix ans de 
prison à ce chef ! 
 
Malgré un environnement très propice à l’agriculture, la fréquence des famines 
enregistrées pendant la période coloniale traduit bien la désorganisation des sociétés 
traditionnelles confrontées au pillage colonial, aux contraintes du portage, de l’impôt 
et des journées de prestations qui empêchaient les populations de s’adonner aux 
activités agricoles. Le gouverneur Lamblin fut même obligé d’interdire aux sociétés 
concessionnaires la collecte forcée du caoutchouc pendant la période des plantations 
vivrières, pour que les villageois ne meurent pas de faim36 ! 
 
 

d. La République Centrafricaine de Boganda, inachevée et oubliée. 

 

Les frontières actuelles de la République Centrafricaine datent de septembre 1939. 
Elles dessinent un territoire artificiellement forgé, faiblement peuplé de groupes 
humains très divers, parfois très réduits en nombre et souvent répartis de part et 
d'autre des frontières du pays.   
 
Au moment de l'indépendance et jusqu'à aujourd’hui, la frontière de l’Est avec le 
Soudan et le Sud-Soudan n’existe que sur le papier et est extrêmement poreuse. De 

                                                           
32  P. Kalck, 1974 : p. 224. 
33 Le Rapport Brazza et documents annexes (1905-1907), Paris, éditions Le Passager Clandestin ‘Les 
transparents’, 2014. Extrait de la préface de Catherine Coquery-Vidrovitch. 
34 P. Kalck, 1974 : p. 184. 
35  « Je sais des choses dont je ne puis pas prendre mon parti » écrit A. Gide venu avec les honneurs officiels au 
Congo en 1925-1926 et apprenant dans la Lobaye, les exactions dont sont victimes les populations, ce qu’il va 
dénoncer dans Voyage au Congo (1927). Albert Londres (1884-1932) critiquera lui aussi vivement, dans Bois 
d’ébène (1929), les conditions de travail dans la construction du chemin de fer Congo-Océan où de nombreux 
Oubanguiens, enrôlés de force, avaient été recrutés et sont morts. 
- Marcel Homet (1897-1982) : maintes fois cité et recommandé par B. Boganda, il vécut en Lobaye et dénonça 
les abus dont il avait été témoin dans Congo, Terre de souffrance (1934). 
36  P. Kalck, 1974 : p. 224. 
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Birao (au Nord-est) à Bambouti (au sud-est), séparées par près de 2000 kilomètres, 
n'existent ni piste ni route. Les populations sont absentes de cette région frontalière 
avec les deux Soudan, sans aucun poste frontière, sans aucune délimitation 
concrète37. 
 
La Centrafrique indépendante hérite de surcroît d'un territoire présentant un fort 
déséquilibre démographique interne entre Ouest et Est. L’Ouest est plus peuplé alors 
que l’Est se trouve vide, du fait de la traite et de l’administration coloniale, qui a 
regroupé les villages le long des pistes, réduisant encore l’espace occupé. 
 
C'est dans ce contexte que les Centrafricains doivent, à partir de 1960, faire une 
Nation.  
 
Entrevoyant les difficultés à l’approche des indépendances, Barthélémy Boganda, qui 
allait devenir le premier président de la République Centrafricaine38, eut l’intention de 
regrouper tous les territoires de l’Afrique Équatoriale Française (AEF) en "États-Unis 
de l’Afrique latine". Trop en avance sur son temps et sans doute inaudible pour les 
nouveaux dirigeants africains de l'époque39, il ne parvint pas à faire aboutir cette idée 
panafricaine qui ne subsiste que dans le dessin du drapeau centrafricain40.  
 
Mais la question des frontières n’est pas le seul défi posé à la jeune République en 
formation au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale.  
 
Premier bachelier et premier prêtre catholique oubanguien, avant de devenir le 
premier Président de la République Centrafricaine, Boganda a voulu « fonder la 
société oubanguienne » et a marqué l'histoire de la Centrafrique naissante de sa 
trajectoire personnelle, fulgurante et tragique.  Le programme en « cinq verbes » du 
MESAN (Mouvement de l’évolution sociale de l’Afrique noire),  parti politique qu'il 
fonde en 1948, se veut une réponse point par point aux manquements d’une 
colonisation qui, toute consacrée au pillage du territoire, n’a pas su assurer les bases 
d’un développement minimum : «  nourrir, vêtir, soigner, instruire, loger ». 
 

                                                           
37  Ce qui laisse la possibilité aux braconniers venus du Soudan et aux bandits de toutes provenances (comme 
aujourd’hui les Ougandais de la LRA) d’y séjourner en toute tranquillité. 
38 C’est la nouvelle Constitution française de 1946 qui organise la représentation démocratique des colonies au 
sein du Parlement français. Deux collèges électoraux locaux sont mis en place : un premier collège de 10 
représentants français et un second de 15 représentants oubanguiens, qui vont élire chacun un député à 
l’Assemblée nationale à Paris et des représentants au sein d'un Conseil représentatif à Bangui. C’est le Conseil 
représentatif (devenu Assemblée territoriale) qui désignait, pour chaque collège, un représentant au Conseil de la 
République (Sénat) à Paris, un représentant à l’Assemblée de l’Union française à Versailles, un représentant au 
Grand Conseil de l’AEF à Brazzaville. Barthélémy Boganda est élu député à l'Assemblée Nationale française en 
1946 et sera chaque fois réélu. En 1952, il se fait élire à l’Assemblée territoriale en même temps que ses 
partisans du MESAN – il a, dès lors, la majorité et le contrôle des décisions et des nominations. À partir de ce 
moment, il contrôle le jeu politique intérieur et extérieur. En se faisant élire président du Grand conseil de l’AEF, 
en 1957, il accroît encore son autorité sur la sous-région et devient le premier Président de la République 
Centrafricaine proclamée le 1er décembre 1958. 
39  Boganda développa en particulier cette idée comme Président du Grand Conseil de l’Afrique Équatoriale 
Française (AEF) à Brazzaville, poste auquel il fut élu  le 17 juin 1957. 
40  La couleur bleue du drapeau centrafricain correspond au Congo et à l'océan qui le berce ; la couleur blanche 
au Tchad et à son coton ; la couleur verte symbolise le Gabon et ses forêts ; la couleur jaune l'Oubangui-Chari et 
ses richesses minières ; la couleur rouge correspond au sang versé par tous les martyrs. Enfin l'étoile guide les 
pas du peuple noir vers la liberté et l'émancipation. 
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La devise du pays, « unité, dignité, travail », composée par Boganda, tout comme le 
drapeau centrafricain, reflètent et font perdurer, au moins symboliquement, la pensée 
éclairée et visionnaire de celui qui est considéré comme le "Père fondateur" de la 
nation centrafricaine, et qui proclamait comme principe commun « Zo Kwe Zo » – 
« tout homme est un Homme ». Boganda réclamait par là le respect que les 
esclavagistes et les colons n’avaient pas eu à l’égard de la personne des 
Oubanguiens. 
 
La notion d’unité est particulièrement présente et riche dans la pensée de Boganda : 
elle s’oppose au « diviser pour régner » de la période coloniale ; elle fonde la Nation 
en transcendant les appartenances culturelles et religieuses multiples ; elle est aussi 
une unité africaine, panafricaine, avant l’heure. 
 
Une affiche de Boganda datant de 1950 et titrée « La voie du progrès » offre une 
bonne synthèse des éléments jugés nécessaires par Boganda pour la construction du 
pays, parmi lesquels il est intéressant de noter le pluralisme des religions :   
"Pour fonder une société solide et durable, quatre éléments sont indispensables :  
- l’élément matériel : c’est le travail, 
- l’élément social : c’est le respect de la personne humaine et du bien d’autrui, 
- l’élément intellectuel : c’est l’instruction, 
- l’élément moral : c’est la religion catholique, protestante ou musulmane. 
Lorsqu’il manque à une société un de ces éléments, elle devient de plus en plus 
boîteuse et finit par tomber ; c’est la décadence"41. 
 
Cependant, Boganda meurt dans un accident d'avion le 29 mars 1959 sans avoir eu 
le temps de mettre en œuvre la transformation en profondeur des sociétés de 
l’espace oubanguien qu’il appelait de ses vœux. Sa disparition prématurée laisse un 
grand vide politique et révèle cruellement la faiblesse des élites du pays, parmi 
lesquelles Boganda fait, jusqu’à aujourd’hui, figure d’exception. Aucun chef d’État n’a 
eu de formation intellectuelle et de pratique démocratique (de 1946 à 1959) du niveau 
de celles de Boganda ; aucun n’a su incarner aussi bien que lui l’entité et l’identité 
oubanguienne contre le système colonial42, ni mener de réflexion aussi poussée sur 
le bien-être de la nation centrafricaine43.  
 

                                                           
41 Pénel Jean-Dominique, 1995 : pp. 276-277. 
42 Rappelons que Boganda a été jusqu’en juillet 1958 partisan de l’indépendance immédiate de la Centrafrique, à 
la manière de Sekou Touré pour la Guinée. Les raisons tiennent au passé colonial de l’Oubangui-Chari et à la 
très forte opposition des Français contre lui (cf. « Sept tentatives, entre 1949 et 1953 pour lever l’immunité 
parlementaire de B. Boganda, député du deuxième collège de l’Oubangui-Chari » (Université libre de Louvain, 
Civilisations Vol XLI, Tome 2 pp. 443-458). En tant que président du Grand conseil de l’AEF, il aurait dû être 
associé à la rédaction de la nouvelle constitution de la Cinquième République pour la partie concernant les 
territoires d’outre-mer et la communauté, or c’est Gabriel Lisette, représentant le Tchad, qui lui a été préféré. Ce 
n’est que lors d’une rencontre avec de Gaulle, quelques semaines avant le Referendum du 28 septembre 1958, 
qu’il s’est, au dernier moment, rangé au « Oui » à la nouvelle constitution. 
43 Quelques intellectuels centrafricains de valeur comme A. Blagué, J.P. Ngoupandé ont eu, ultérieurement, une 
réflexion intelligente sur le pays et un comportement personnel irréprochable ainsi que des responsabilités 
politiques (chef de cabinet, ministre, premier ministre) qui ne leur ont néanmoins pas permis d’émerger du jeu 
politique dont ils ont été rapidement écartés. Jean-Paul Ngoupandé (1948-2014) : Chronique de la crise 
centrafricaine 1996-1997, Le syndrome Barracuda 1997 ; L’Afrique sans la France : histoire d’un divorce 
consommé, 2002 ; L’Afrique face à l’Islam, 2003. Alphonse Blagué : Identité et démocratie dans les pays du 
Tiers-Monde : le cas de la République centrafricaine, 1988 (Thèse). Essai et conférences : Téré kozo zo (1975), 
Essai de définition de la culture nationale (1975), Nation et conscience nationale (1975). 
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Tous les successeurs de Boganda et les opposants aux divers régimes se sont 
réclamés de sa pensée (Dacko, Bokassa, Kolingba, Patassé) en y apportant, parfois, 
des « compléments » - il y eut le Mesan rénové du temps de Bokassa ou le Zo ayéké 
Zo de Kolingba – et en trahissant, toujours, ses principes (dès 1960 avec 
l’instauration du parti unique). Cinquante-six ans après sa mort, Boganda est donc 
une référence obligée mais vide, tant sa connaissance par la population se réduit à 
quelques rudiments (devise, drapeau, cinq verbes du MESAN, Zo Kwe Zo), à la 
commémoration du 29 mars, et, à Bangui, au nom donné à une avenue et à un lycée 
ainsi que la statue qui lui a été érigée. Les jeunes générations de Centrafricains  
peuvent même être agacées par les références incessantes à Boganda de la part de 
leaders politiques cherchant par celles-ci à légitimer et justifier leurs actions et 
comportements. 
 

 

e. L’engrenage des oppositions, des frustrations et des violences depuis 50 

ans.  

 
L’histoire de la République Centrafricaine depuis la mort de Boganda le 29 mars 1959 
et l’indépendance du pays le 1er décembre 1960, est celle d’une succession 
d’oppositions pour la conquête du pouvoir ayant fortement contraint et finalement 
bloqué le développement du pays à tous les niveaux : politique, administratif, 
économique, social, culturel. 
 
Les faits sont parlants : à part deux civils, David Dacko, successeur de Boganda (qui 
reviendra néanmoins au pouvoir en 1979 par un coup d’État) et Ange-Félix Patassé 
élu Président le 22 octobre 1993, tous les Présidents centrafricains, militaires de 
carrière, depuis l’indépendance ont obtenu leur première accession au pouvoir à la 
faveur d’un coup d’État. 
 
Jean Bedel Bokassa inaugure cette triste "tradition" le 31 décembre 1965 en 
renversant Dacko. Une décennie plus tard, le 1er décembre 1976, il prend le titre 
d’« empereur », mais il est chassé en septembre 1979 par une intervention française 
(opération « Barracuda ») au profit de son prédécesseur, Dacko. Deux ans plus tard, 
le 1er septembre 1981, André Kolingba prend le pouvoir par la force. Patassé sera à 
son tour renversé, le 15 mars 2003, par François Bozizé qui perdra le pouvoir du fait 
de l’offensive rebelle de Michel Djotodia, au début de la crise en cours44. 
 
L’implication militaire de l’ancienne puissance coloniale en Centrafrique est une autre 
constante du demi-siècle écoulé45. Le 15 août 1960 (soit quelques jours après la 
proclamation de l’indépendance), la France et la RCA signent un accord de défense 
complété en 1966 par un accord de coopération militaire et technique centré sur la 
montée en puissance des Forces armées centrafricaines (FACA) et le renforcement 
de la Sécurité présidentielle. Dès lors, la Centrafrique invoquera plusieurs fois la 
clause d’assistance en cas d’agression extérieure contenue dans l’accord de 

                                                           
44 Voir en annexe 7 un tableau récapitulatif détaillé de l’histoire politique de la RCA depuis 1959. 
45 Voir pour une présentation détaillée la Lettre du RETEX – Opérations n° 8 – 9 décembre 2013, 45 ans 
d’opérations militaires françaises en République Centrafricaine.  
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défense46 pour demander l’aide militaire de la France, déclenchant à intervalle 
régulier (une par décennie) de nombreuses opérations parmi lesquelles : 

- l’opération « Barracuda » en septembre 1979 pour déposer l’empereur 
Bokassa au profit du Président Dacko ; 
- les opérations « Furet » et « Almandin 1, 2 et 3 » en soutien au Président 
Patassé menacé par plusieurs mutineries entre 1996 et 199847 ; 
- l’opération « Boali »  déclenchée en mars 2003 en soutien au tout nouveau 
régime de Bozizé ; 
- et bien entendu l’opération « Sangaris » lancée le 5 décembre 2013 au cœur 
de la crise actuelle. 

 
La nature des menaces pesant sur les pouvoirs en place et "justifiant" ces 
interventions a évolué au fil du temps : en 1979, la dérive personnelle de Bokassa et 
la menace pesant sur les intérêts français sont à l’origine de l’opération « Barracuda » 
; sous Patassé, c’est la succession des mutineries au sein des FACA, suggérant un 
délitement croissant de l’État centrafricain, qui conduit aux opérations « Almandin » ; 
avec l'arrivée de Bozizé, les crises se succèdent à un rythme accéléré (2006, 2007, 
2012, 2013) sous forme "d'offensives rebelles", mêlant opposants (tel l'UFDR en 
2006-2007 et la coalition Séléka en 2012-2013), milices, coupeurs de route, pilleurs 
en tout genre et mouvements de rébellion étrangers : Soudan (djandjawid) ; Sud 
Soudan et Ouganda (LRA) ; RDC ; Congo ; Tchad ; utilisant les zones grises 
frontalières pour se replier ou étendre leurs activités prédatrices et déstabilisatrices. 
 
L'aggravation de la déliquescence de l'État centrafricain et la complexification de la 
crise centrafricaine ne sauraient cependant occulter le facteur déterminant et constant 
de l’engagement de la France dans ce pays et sa volonté de conserver le contrôle de 
son ancienne colonie, fût-ce aux dépens de toute dynamique de développement 
démocratique, social ou économique. 
 
Le sous-développement du pays est, de fait, manifeste. En 2012, la République 
centrafricaine se situait au 180ème rang de l'Indice de Développement Humain (IDH) 
calculé par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD).  
 
L’appauvrissement extrême de la Centrafrique est le corollaire en même temps que le 
ressort de la situation de crise permanente qui s’est installée progressivement en 
Centrafrique. L’histoire récente de la Centrafrique peut même être décrite comme 
étant l’histoire de la frustration d’un peuple. Le mélange explosif des inégalités 
sociales et de la mal-gouvernance (déficit d’éducation de masse, désorganisation des 
forces de sécurité, gouvernance du pays à vue) a généré un sentiment profond de 
frustration qui est, sans aucun doute, la marque de la crise centrafricaine.  

                                                           
46 Depuis le 8 avril 2010 (et suite à la ratification par les Parlements respectifs), les relations avec Bangui 
sont régies par un accord de partenariat de défense qui ne prévoit plus l’intervention de la France. Malgré les 
demandes de Bangui, la clause d’assistance en cas d’ingérence extérieure est en effet supprimée. Cet accord 
s’inscrit dans le cadre de la renégociation des différents Accords de Défense en Afrique après le Livre blanc sur 
la défense et la sécurité nationale de 2008 (source : Lettre du RETEX – Opérations n° 8 – 9 décembre 2013). 
47  À noter qu'en 1998, les forces françaises se recentrent en Afrique sur le Sénégal, la Côte d’Ivoire, le Gabon, le 
Tchad et Djibouti, ce qui conduit l'armée française à quitter la localité de Bouar (au Nord de Bangui) où les 
effectifs passent de 1500 à 1000 puis à 300, en se recentrant sur l’aéroport de Bangui-M’Poko (source : Lettre du 
RETEX – Opérations n°8 – 9 décembre 2013). 
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Une « frustration de classe » comme n’hésitent pas à la qualifier certains 
observateurs rencontrés au cours de la mission48, au sens où la société centrafricaine 
s’est trouvée peu à peu divisée entre une majorité pauvre, non éduquée, empêchée 
d’accéder à la fonction publique (restée le principal employeur de Centrafrique) et une 
élite médiocre, corrompue et déconsidérée aux yeux de la population par son usage 
désastreux du pouvoir.  
 
Une frustration génératrice de ressentiments, d’abord intra-centrafricains, ayant 
conduit à l’effondrement des solidarités et alliances traditionnelles, familiales, 
culturelles ou religieuses et ayant trouvé un exutoire dans les cycles de violences 
extrêmes produites et reproduites désormais sur plusieurs générations en 
Centrafrique. 
 

  

                                                           
48 Interview de Jean-Pierre Betindji, Franco-Centrafricain, pasteur, théologien, consultant pour le PNUD sur la 
Centrafrique.  
http://www.observatoirepharos.com/c/afrique/centrafricaine/centrafrique-paroles-dintellectuels-centrafricains-part-
2-fr-le-18-11-2014 
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2. CE QUE L’ON SAIT DE LA COMPOSITION CULTURELLE 

ET RELIGIEUSE DU PAYS ______________________________________  

  

 

a. Une mosaïque de groupes humains et une langue commune. 

 
La République centrafricaine est un pays caractérisé par une faible densité de 
population et par une importante diversité ethnoculturelle, héritage du peuplement 
mouvementé de l’aire oubanguienne. Le dernier recensement général de la 
population et de l’habitat de 2003 donne une population de 3 151 072 habitants, 
réévaluée à 4,5 millions voire plus de 5 millions en 2013 par le "World Factbook" de 
la CIA, pour une superficie de 623 000 km2. 
 
Un décret gouvernemental adopté en 1966 interdisant « toute mention, dans les 
actes officiels ou sous seing privé, imprimés, formulaires administratifs ou privés, de 
race, de tribu ou d’ethnie », ces renseignements ne figurent pas dans les 
recensements ultérieurs. En l’absence de statistiques fiables portant sur les ethnies 
et les langues, les études se fondent sur des approximations et des tendances49.  
 
Le territoire centrafricain est peuplé d’une mosaïque de groupes qui comprend : 
 
-Les Banda dont l’aire de peuplement est, en superficie, la plus vaste du pays 
aujourd’hui. Elle s’est constituée au cours du XIXe siècle, lorsque le groupe Banda 
originaire du Nord-Est du pays et du Darfour (au Soudan méridional) a été 
progressivement déplacé par les razzias esclavagistes vers le centre de la 
Centrafrique. Les sous-groupes Banda sont nombreux et dispersés. La puissance 
des campagnes anti-fétichistes menées par les églises chrétiennes en territoire 
Banda s’est traduite par une entreprise de destruction profonde de leur système 
culturel et de « dépossession » de leur histoire, de leurs savoirs traditionnels et de 
leur identité50. 
 
-Les Gbaya, occupant l’Ouest du pays, constituent le groupe plus important 
numériquement. Ce groupe est d’une importante diversité ethno-linguistique. La 
configuration actuelle de l’aire culturelle Gbaya est le produit de plusieurs phases de 
peuplement (autochtonisation ancienne dans la région de Bouar) et de migrations à 
partir de l’Adamoua (Cameroun) et du Nord de la Centrafrique au XIXe siècle.  
 
-Les Mandza51, de présence probablement plus ancienne en Centrafrique, mais mal 
connus en raison d’un déficit d’études, occupent une zone intermédiaire entre les 
Gbaya et les Banda dans le centre du pays.  
 

                                                           
49 Voir aussi en annexe 6 une recension des études disponibles sur les cultures centrafricaines. 
50 Ceriana-Mayneri, 2014. 
51 ou Mandja, sont souvent considérés comme un sous-groupe de Gbaya. 
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-Les Mbimu, Ngundi, Pandé et Bangandu ont en commun la langue bantu et 
occupent le Sud-Ouest du pays au contact des Pygmées Aka de la forêt dense à 
cheval sur les frontières avec le Congo et le Cameroun. Les Ngbaka (surtout installés 
en RDC et de langue oubanguienne) sont aussi établis dans cette région méridionale 
entre la Lobaye et la capitale, Bangui.  

-Les Nzakara et les Zande occupent le Sud-Est du pays dans la zone de confluence 
des rivières Mbomou et Ouélé avec l’Oubangui. Ils ont formé des royaumes (aussi 
désignés du terme de "sultanats") qui conservèrent une puissance et un rayonnement 
jusqu’à la guerre de 1914-18. Ces formations étatiques sont les seules qu’ait connues 
la République centrafricaine au cours des derniers siècles précédant la colonisation.  

-Le groupe Ngbandi est un ensemble de populations qui pratiquent les activités 
fluviales (transport et pêche notamment) et commerciales tout le long de l’Oubangui. 
Il est principalement composé des Yakoma et des Sango, qui parlent des langues 
oubanguiennes. 

-Dans le Nord et le Nord-Ouest du pays, les groupes Sara, Mboum, Kaba etc. sont 
des populations d’agriculteurs soudaniens fortement territorialisés à partir du Tchad.  

-Au Nord comme au Sud, le pays comprend plusieurs populations à très faible 
envergure démographique, car elles ont été victimes des razzias esclavagistes, de 
déplacements forcés, d’exactions liées à l’exploitation du caoutchouc, et les derniers 
survivants ont été absorbés par les ethnies majoritaires. Au Nord, il s’agit des 
Rounga, Goula, Kara et de groupes que l’on peut qualifier de « résiduels » comme 
les Kreich et les Luthos, tous de langues « nilo-sahariennes ». Au Sud, ce sont les 
Ndris (ou Ndres), sous-groupe des Banda, de langues oubanguiennes comme les 
Yakoma, qui étaient, avec les Ngbaka Mabo et les Gbanziri plus récemment arrivés, 
les occupants de la zone de Bangui à l’époque des premiers contacts avec les 
Européens52. 

-Dans la mosaïque centrafricaine, le groupe Mbororo, sous-ensemble du groupe 
linguistique peul, tient une place à part. Éleveurs transhumants présents dans 
l’ensemble du Sahel (Peuls), les groupes Mbororo de Centrafrique proviennent de 
deux courants migratoires distincts53 : les premiers sont venus de l’Ouest (Nigeria) à 
partir des années 1920, à travers des coulées migratoires parcourues sur plusieurs 
décennies. Ils sont fort bien acceptés et intégrés tant socialement que politiquement 
par l’administration coloniale mais se heurtent à partir des années 1980-1990 à 
l’arrivée de « Mbororo tchadiens » contraints de migrer vers le Sud suite aux 
sécheresses de 1972-1973 puis de 1983-1984. Les « Mbororo tchadiens » aussi 
appelés « Mbarara »  par les Centrafricains pour les distinguer et marquer leur 
extranéité, et les « Mbororo centrafricains », ceux de la plus ancienne migration, 
migrent en masse vers le Cameroun.  

-Il convient d’ajouter à la liste des groupes autochtones l’existence ancienne (depuis 
les années 1930) de populations immigrées en provenance de pays africains plus ou 
moins lointains : Tchad, Soudan, Nigeria, Niger, Sénégal, Mali... 

                                                           
52 Villien, Soumille, Vidal, 1990 ; Mbério, Vidal, 1992. 
53 E. Chauvin, C. Seignobos, 2013, pp. 119-148. 
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Les études archéologiques n’ont pas permis de déterminer un foyer de peuplement 
spécifiquement "centrafricain". L’étude du riche patrimoine mégalithique et rupestre et 
des ossements retrouvés ont par exemple contredit l’hypothèse parfois avancée d’un 
peuplement premier par le groupe des Pygmées. 

La variable linguistique confirme le constat d’un foisonnement culturel très fort en 
Centrafrique, puisque les systèmes descriptifs utilisés par les linguistes permettent 
d’identifier de 60 à plus de 80 groupes différents54.  

Certaines de ces langues sont parlées par plusieurs centaines de milliers de 
locuteurs (Banda, Gbaya), alors que d’autres ne le sont que par de petites 
communautés comptant moins de 10 000 personnes. Cette complexité a représenté 
une difficulté jusqu’au milieu du XXe siècle pour la mise en œuvre de l’administration 
des populations et des programmes de développement.   

Cependant, toutes ces langues appartiennent majoritairement, et de manière 
homogène, au « groupe oubanguien » défini par les linguistes - à l’exception de 
quelques-unes qui relèvent du groupe bantou - ce qui implique une certaine 
homogénéité. Ce sont des "langues à tons" (2 pour le gbaya, 3 pour le sango, voire 4 
tons pour l’aka). 

L’émergence d’une langue véhiculaire, le sango, langue de l’activité économique qui 
s’est propagée à l’ensemble du territoire pendant que le français restait la langue de 
l’administration, a permis, d’un point de vue fonctionnel, de générer un niveau 
intermédiaire de compréhension et de communication. Elle a incontestablement 
facilité la conduite des programmes de certains services de l’État dans les régions, à 
commencer par celui de l’alphabétisation et de l’éducation informelle. 

Au moment de l'indépendance, la valorisation du sango a été encouragée pour les 
besoins d’unification nationale, tandis que la valeur du pluralisme des langues 
nationales autres que le sango a été ignorée ou rejetée au nom du développement55.   

L’État a décrété le sango langue nationale en 1984 (décret n°84/025 du 28 janvier), 
mais c’est surtout la loi (n°91/003) du 8 mars 1991 qui consacre le sango comme 
langue officielle, avec le français - bilinguisme qui a été confirmé par l’article 17 de la 
Constitution de 1994. L’orthographe officielle du sango a permis de mettre fin à la 
différence entre l’écriture du « sango protestant » et du « sango catholique » et 
d’introduire les trois tons56. Le Dictionnaire sango français, français –sango de 
L. Bouquiaux et M. Diki-kidiri a, en outre, montré que c’est une langue capable de 
créer tous les termes techniques et scientifiques de la modernité57. 

Selon les secteurs d’activité et les niveaux de scolarisation, les populations pratiquent 
de multiples manières le bilinguisme français – sango. Le français est réservé aux 
activités qui renvoient à des documents écrits (la justice par exemple), alors que le 

                                                           
54 Site ethnologue.org de l’université du Texas, USA. 
55 Diki Kidiri, 1985. 
56 Le problème était d’utiliser les machines courantes (ordinateurs) sans introduire de nouveaux signes : le ton 
haut se marque par un accent, le ton moyen par un tréma et le ton bas ne se marque pas. Le problème est donc 
résolu. 
57 Dès les années quatre-vingts, un livre de mathématique de sixième avait été produit en sango. 



Février 2015 / 24 

 

 

 
www.observatoirepharos.com 

sango s’applique à tous les domaines de la communication orale expressifs de la 
réalité sociale vécue.  

Si le français a été la langue de l’administration, il faut cependant noter que les 
Centrafricains en font un usage propre : ils créent volontiers des mots français, ils 
introduisent des mots français dans le sango en en modifiant le sens. De plus, il 
existe une littérature centrafricaine de qualité en français : Bamboté a eu le Prix de la 
francité au Québec pour Les nouvelles de Bangui (c’est le même prix qu’obtiendra 
après lui A. Kourouma pour Les soleils des indépendances) ; Étienne Goyémidé a 
obtenu des prix RFI pour des pièces de théâtre, des nouvelles ; C. Yavoucko a 
inauguré la collection Encres noires à L’Harmattan ; il faut citer Ipeko-Etomane, P. 
Sammy Macfoy, G. Danzi, etc.  On se rappelle enfin que Boganda a produit les 
premiers journaux en français (Pour sauver un peuple ; Terre africaine) mais qu’il a 
aussi rédigé et diffusé des tracts en sango. 

 

b. Une majorité chrétienne très morcelée 

 

Pour approcher les données démographiques religieuses, il faut partir des dernières 
données fiables, celles du recensement général de la population et de l’habitat de 
2003. Toutes les données plus récentes sont des estimations ou des approximations 
plus ou moins conjecturales. Le recensement de 2003 fait apparaître, pour une 
population totale de 3 151 072 habitants, des résultats instructifs : 85% de la 
population est composée de chrétiens de diverses appartenances, 10,1% de 
musulmans et 4,9% d’animistes et autres religions, parmi lesquelles les religions 
syncrétiques locales (kimbangiste, Nzapa Ti Zandé, Christianisme prophétique en 
Afrique…), les Bahaï.  
 

La présentation de ces chiffres minore les pratiques religieuses traditionnelles et la 
spiritualité qu’elles expriment depuis des siècles sur des modes variés selon les 
régions et les cultures. Au-delà de leur diversité, elles manifestent généralement la 
croyance à des esprits multiples, à des forces qui animent le monde et dans 
lesquelles les âmes des ancêtres viennent se fondre. Elles agissent sur le quotidien 
des gens et il convient de les écouter, de pactiser avec elles et de se prémunir contre 
leurs éventuelles mauvaises intentions à l’égard des vivants. Les religions 
monothéistes (religions du Livre) que sont l’Islam et le christianisme sont 
comparativement relativement récentes et ces éléments religieux antérieurs n'ont pu 
être effacés facilement, quels que soient les efforts des nouvelles religions pour ôter 
ce qui n’est pas compatible avec leurs dogmes. C'est pourquoi des mélanges, des 
syncrétismes, des cohabitations inattendues existent entre religions traditionnelles, 
Islam et christianisme.  

Reste que la Centrafrique est très majoritairement chrétienne avec une spécificité : 
les catholiques ne représentent que 35% des chrétiens, tandis que les églises 
pentecôtistes, prophétiques et évangéliques sont largement majoritaires dans la 
famille « protestante », conduisant à une très grande variété des dénominations. 

Les missions catholiques s’implantèrent très tôt en Centrafrique, avec la fondation en 
1893 de la mission de Saint Paul des Rapides (Spiritains) par Prosper Augouard, 
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nommé vicaire apostolique de l’Oubangui en 189058. À partir de cette mission, les 
catholiques prirent contact avec plusieurs populations en remontant l’Oubangui et ses 
affluents et projetant la fondation de missions à l’intérieur du pays. Cependant 
l’hostilité des populations ne leur permit de fonder une deuxième mission, la mission 
Saint Joseph de Bambari, qu’en 1920.  

C’est à cette époque seulement que commencèrent à arriver les missions 
protestantes : la Baptist Mid-Mission en 1915 suivie de la Brethren Mission, de la 
Mission Évangélique de l’Oubangui Chari (MEOC) devenue la Mission évangélique 
des Frères en 192159. La Swedish Baptist Mission arriva dans le Sud-Ouest du pays 
en 1923 suivie de la Swiss Pentecostal Missionary Society60.  

La pénétration des églises protestantes dans l’intérieur du pays s’effectua 
tardivement, entre 1930 et 1950. Pour les besoins de l’évangélisation, les 
missionnaires catholiques et protestants réalisèrent d’importantes recherches 
linguistiques comme le dictionnaire français-banda du père Tisserand (1931). Les 
missionnaires protestants américains de la Mid mission et de la MEOC privilégièrent 
le sango et contribuèrent à sa diffusion dans l’ensemble du pays.  

À partir de l’Indépendance, les églises évangéliques autonomes centrafricaines se 
multiplièrent par un processus de scissions et de dissidences d’avec les églises 
européennes ou américaines, contribuant à un développement rapide des adhésions 
et des conversions.  

Deux grandes alliances existent aujourd’hui : l’Alliance des Evangéliques en 
Centrafrique (AEC) présidée par le pasteur Guérékoyamé et l’Alliance Pentecôtiste, 
mais certaines églises indépendantes (Prophétique en Afrique, Kimbanguiste, etc.) 
n'appartiennent jusque-là à aucune alliance. 
 
Les trois principales dénominations membres de l’AEC (qui se retrouvent dans 
presque toutes les régions du pays, dans 15 des 16 préfectures à l’exception du 
Nord-est, où la seule véritable présence chrétienne est celle de l’Eglise catholique) 
sont :  
- la Communauté des Églises Apostoliques 
- l’Association des Églises de la Coopération Évangélique  
- l’Association des Églises Baptistes Évangéliques Centrafricaines 
 
Les autres dénominations importantes sont61 : 
-l’Union des Églises Évangéliques des Frères qui a son fief au Nord, mais s’est 
implantée au centre, au centre-est et à l’Ouest (non membre de l’AEC). 
-l’Association Nationale des Églises Baptistes qui se retrouve au centre, au centre-
est, au Nord et au Sud-est. 
-l’Association des Églises Évangéliques Elim qui se concentre dans le Sud-est et le 
Sud et qui fut la première église pentecôtiste à s’installer dans le pays en 192762. 

                                                           
58 Toso, 1994. 
59 Fancello, 2012, pp. 59-60. 
60 Kalck, 1992, p. 253. 
61 Il y a encore beaucoup d’autres dénominations plus petites numériquement qui se localisent principalement à 
Bangui (où sont représentées toutes les dénominations) et ses alentours uniquement (c’est le cas de l’Église 
Protestante du Christ-Roi, non membre de l’AEC mais avec des collaborations). 
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-l’Association des Églises Évangéliques Luthériennes qui se localise à l’Ouest. 
-l’Union Fraternelle des Églises Baptistes qui se localise au Nord, une partie du Nord-
est, à l’Ouest, au Sud et au Sud-est. 
-l’Église Évangélique Baptiste, qui se situe à l’Ouest et au Sud-ouest. 
-la Communion des Églises Baptistes Indépendantes (non membre de l’AEC) qui se 
situe au centre, au centre-est et au Sud-est. 
-l’Union des Églises Baptistes, qui est installée au Sud-est et au centre-est.  
-l'Association des Églises Adventistes du 7ème Jour. 
 
Le succès des églises de réveil, de guérison et de délivrance est le phénomène 
marquant observé depuis les années 1990. Il répond à une demande croissante, de 
la part des populations, de recours spirituels face aux incertitudes et aux dangers du 
monde moderne63.  

 

 

c. Une minorité musulmane dynamique économiquement et socialement. 

 

La démographie religieuse musulmane centrafricaine est l’objet de controverses 
selon les objectifs des auteurs ou des acteurs. Le dernier recensement officiel fiable 
fait apparaître que les musulmans centrafricains étaient au nombre d’un peu plus de 
300 000 personnes en 2003 soit 10,1%  de la population totale de l’époque. 

Parmi les premiers musulmans « centrafricains » se trouvent des populations en 
provenance de tous les pays de l’Afrique centrale et occidentale et aussi nombre de 
militaires ouest-africains (sénégalais, maliens, nigériens etc.) recrutés par 
l’administration coloniale64. 

Par la suite, une grande majorité des musulmans est d’origine tchadienne ou 
soudanaise. Il s’agit de migrants venus s’installer dans les années 1960 à la fois pour 
échapper à des conflits et pour développer des entreprises commerciales dans le 
contexte de développement rapide de la ville de Bangui. Les musulmans de 2003 
sont leurs descendants à la 2ème voire 3ème génération et de nationalité 
centrafricaine quoiqu’on continue de les appeler « tchadiens ». Les Centrafricains 
initialement chrétiens convertis à l'islam existent mais ne représentent qu'une 
minorité (2 à 3%) de cette population65. 

L'islam en Centrafrique a été longtemps sous l’influence de courants confrériques 
dominants au Tchad tels que la Tidjaniyya (la plus puissante confrérie centrafricaine), 
la Qadiriyya et la Mouridiyya. Sous l’influence de nouveaux « oulemas », docteurs de 
la loi musulmane, formés au Soudan, en Égypte ou en Arabie saoudite66, l’islam 
centrafricain connaît à partir des années 1980 un fort mouvement de réveil islamique 
au travers d’ONG et d’associations, de la formation de jeunes urbains, de femmes 
militantes et de recrutement de cadres de l’État et des services publics.  

                                                                                                                                                                                     
62  Ceriana-Mayneri, 2014, p.35. 
63  Fancello, 2012 ; Martinelli, 2012a, 2012b. 
64 J. Dresch, 1948 / 1979 : 244. 
65 Filacota, 2012. 
66 Robinson & Triaud, 1997. 
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Les populations Mbororo sont une autre composante de l’islam centrafricain, avec sa 
pratique propre et diversifiée selon qu’il s’agit d’éleveurs Mbororo de la première 
génération (en provenance de l’Ouest au début du XXe siècle), ou de « Mbororo 
tchadiens » arrivés plus récemment et considérés comme étrangers. 

 

d. Impact de la crise de 2013-2014 sur la composition culturelle et 

religieuse du pays. 

 
La crise de 2013-2014 a eu un lourd impact sur les données démographiques de la 
Centrafrique.  En décembre 2013, au moment où se déclenche la "bataille de 
Bangui", marquée par de violentes agressions antimusulmanes de la part des milices 
antibalaka, 230 000 personnes67 ont déjà fui vers l’étranger la violence et l'anarchie 
provoquées depuis une année par la prise du pouvoir par la rébellion seleka. Selon le 
Haut-Commissariat aux Réfugiés (HCR), s’ajoutent en décembre 2013 puis en 2014, 
190 000 réfugiés centrafricains en fuite au Cameroun, au Congo, en République 
démocratique du Congo (RDC) et au Tchad, ce qui porte le nombre total de réfugiés 
centrafricains à environ 425 000. 
 
En outre, au plus fort des troubles, début 2014, plus de 930 000 personnes étaient 
déplacées à l'intérieur du territoire par le conflit. En août 2014, environ 508 000 
personnes étaient toujours déplacées en RCA. 
 
Au-delà de ces évaluations de masse, une connaissance fine des groupes touchés et 
une interprétation des conséquences à long terme sur l’équilibre et le pluralisme de la 
société centrafricaine demeure très difficile en l’absence d’études approfondies. 
L’impact majeur sur la population musulmane est néanmoins établi. 
 
En plus d’un pont aérien, le transfert par convois routiers de communautés entières 
(quartiers urbains, villages), organisés par le gouvernement tchadien, a concerné 
environ 120 000 personnes (selon des données publiées par le gouvernement du 
Tchad et l'OIM avant l’arrêt de cette opération). Si l’on ajoute les fuites de groupes de 
musulmans vers les frontières les plus proches de leurs lieux de résidence qui 
peuvent être estimées à plus de 50 000 personnes, il resterait sur place en 
République centrafricaine, dans des situations diverses de « déplacement », moins 
de la moitié de la population musulmane. Au moment de la conquête du pouvoir par 
la rébellion seleka le 24 mars 2013, la population musulmane centrafricaine pouvait 
être estimée approximativement à 460 000 personnes. 
 
À Bangui, plusieurs témoignages se recoupent sur un nombre de musulmans restant 
très inférieur à la moyenne nationale. Encerclés dans les deux enclaves du Km5 et 
du Pk12, seulement 20 000 personnes subsisteraient sur une population de plus de 
150 000 personnes vivant dans ces mêmes quartiers de la capitale avant le conflit.  
 

                                                           
67 Source HCR. http://www.unhcr.fr/pages/4aae621d553.html 
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Cependant, la situation est loin d’être stabilisée. De fréquents et violents 
affrontements continuent de déplacer, par milliers, des personnes qui ont déjà des 
conditions de vie désastreuses. Certains groupes enclavés et parfois assiégés 
envisagent l’émigration. Les factions opposées contrôlent de vastes secteurs et les 
groupes armés se scindent, de sorte que la situation demeure complexe et 
imprévisible, peu propice, donc, au retour des réfugiés. 
 

 

e. Le fort déséquilibre Bangui/périphérie. 

 

Le recensement de 2003 compte à Bangui une population de 622 771 habitants soit 
près de 20 % de la population du pays. Les estimations récentes tablent quant à elles 
sur un doublement de la population banguissoise depuis cette date, alors même que 
la population totale du pays n’aurait augmenté que de 50%. La tendance 
« macrocéphale » de la République centrafricaine semble donc être une tendance 
lourde. 

À cette prédominance quantitative de la capitale sur le reste du pays faiblement 
peuplé s’ajoute un phénomène de concentration dans la capitale de l’ensemble des 
composantes de l’État, laissant la périphérie quasiment livrée à elle-même. 

Ce déséquilibre spatial, qui frôle la déconnection de la capitale vis-à-vis du reste du 
pays est l’une des clefs de lecture de la situation du pays, de son histoire ancienne 
comme de la crise contemporaine.  

La dynamique du sango, par exemple, est ainsi liée au développement 
démographique rapide de la ville de Bangui. Le sango fut avant tout la langue parlée 
dans la capitale. Les générations nées à Bangui, s’éloignent de la connaissance et de 
la pratique des langues régionales. 

L’histoire de l’islam en Centrafrique est elle aussi liée à celle de la ville de Bangui, 
centre administratif et économique de la colonie. En 1945, la ville blanche était 
entourée de seize agglomérations « indigènes ». Ces gros villages-réservoirs de 
main d’œuvre étaient constitués sur une base ethnique et, pour les musulmans, 
religieuse. Depuis l’indépendance du pays en 1960, c’est autour d’un foyer de 
commerçants, artisans et anciens militaires musulmans ouest-africains que se 
développe rapidement, grâce à une importante migration tchadienne (et 
secondairement soudanaise), le grand quartier du Km5.  
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3. ANALYSE DES FORCES DE FRAGMENTATION A 

L’ŒUVRE DANS LA SOCIETE CENTRAFRICAINE _____________  
 

 

a. Mémoire des violences et violences faites à la mémoire : le cercle 

infernal. 

 
La fragmentation de la société centrafricaine contemporaine est à la mesure de la 
violence extrême qui s’est exprimée en 2013-2014 dans ce pays. Cette violence doit 
être analysée à la fois comme cause et comme conséquence du cycle de 
fragmentation en cours en Centrafrique. 
 
La mémoire des violences perpétrées par toutes les parties en conflit  est encore très 
vive, comme l’Observatoire Pharos a pu s’en rendre compte à l’occasion de la 
mission d’octobre 2014, spécifiquement consacrée à cette question. Jacques 
Sémelin, chercheur spécialiste des violences extrêmes, témoigne à son retour :  
« Tout à coup, les mots de la violence ont jailli de certaines bouches. Ici, des 
personnes lynchées dans la rue puis brûlées, là, des têtes coupées, des cadavres 
démembrés et saucissonnés ou encore des ventres éviscérés. Et qui sait si certaines 
parties de ces corps mutilés n’ont pas été mangées ? Là, ils ne comprennent plus : 
“On n’avait jamais vu ça, dit l’un d’entre eux. Les coups d’État étaient suivis de 
quelques jours de pillages ; et puis ça s’arrêtait. Mais pourquoi maintenant massacrer 
des femmes et des enfants ?”. Chacun semble se poser cette question angoissante : 
“Que nous est-il donc arrivé ?”. On les sent hantés par la mémoire de ces atrocités 
dont ils ont été parfois témoins. »68. 
 
Selon l’anthropologue Bruno Martinelli, la violence extrême doit être comprise comme 
une violence faite à la mémoire : à la mémoire individuelle des victimes, des témoins 
et des agresseurs ainsi qu’à la mémoire collective de l’ensemble de la population.  
 
Par le truchement du symbolique, des actes comme l’émasculation, la mutilation, 
l’éviscération, les violences infligées aux cadavres visent à déshumaniser les victimes 
et à ancrer ainsi l’horreur dans la mémoire. Les gestes et les paroles accusatoires et 
vindicatives de cette haine projetée sur la victime émissaire sont d’ordre sacrificiel. La 
logique masquée de cette violence est d’instaurer une nouvelle mémoire, autoritaire 
et irréversible, effaçant les traces de mémoires antérieures : celle des premiers 
pactes et rituels de coexistence pacifique, des échanges matrimoniaux, du petit 
commerce, de la reconnaissance de l’autre dans le débat public centrafricain69. 
 
L’omniprésence du langage de la haine associé à des actes collectifs exige de 
remonter plus loin dans le passé, vers les traces de faits antérieurs, en cessant en 
premier lieu de « faire comme si la Centrafrique n’existait que depuis 1960 » comme 
le recommande Catherine Coquery-Vidrovitch dans la préface de sa publication en 

                                                           
68   http://www.observatoirepharos.com/c/afrique/centrafricaine/centrafrique-retour-de-mission-pharos-a-bangui-1-
fr 
69  B.  Martinelli, 2014. 
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2014 du Rapport Brazza sur les dérives de la colonisation française au Congo70. Or, 
selon l’historienne, « sur place, les traces sont multiples et les souvenirs 
demeurent ». 
 
À propos des traces des violences de la colonisation, Catherine Coquery-Vidrovitch 
en cite quelques exemples71 : 
« Les scandales révélés par le Rapport menaçaient en effet d’éclater au plus mauvais 
moment… Trois fonctionnaires de Fort Crampel (Gribingui), plaque tournante du 
portage sur l’interfleuve qui séparait le bassin du Congo et de l’Oubangui de celui du 
Chari et du lac Tchad, furent traduits en justice  à Brazzaville. Le troisième, Pierre 
Bloche, adjoint aux affaires indigènes, qui avait fait fusiller sans jugement deux 
Africains parce qu’ils s’enfuyaient à l’arrivée des gardes, échappa au procès. 
L’administrateur Georges Toqué (23 ans à l’époque), ‘commandant’ du cercle de Fort 
Crampel, avait laissé noyer un Noir coupable du vol présumé de quelques cartouches 
(dont il voulait se servir pour chasser). Mais surtout, Fernand Gaud, commis des 
affaires indigènes, surnommé par les Africains ‘Niama Gounda’ (la bête féroce), était 
accusé d’avoir, en guise de festivité, le 14 juillet 1903, fait sauter un prisonnier 
condamné à être fusillé en lui introduisant une cartouche de dynamite dans l’anus… 
Selon le rapport de Brazza, l’administrateur Yaeck, nommé délégué dans le territoire 
de l’Oubangui –Chari par le commissaire général Gentil… fit un rapport l’informant de 
la prise de 68 femmes (58 femmes et 10 enfants dans une autre lettre) qui furent 
conduites au poste administratif de Bangui … pour obliger les hommes à récolter le 
caoutchouc de la ‘Compagnie du caoutchouc et produits de la Lobaye’ afin de 
s’acquitter de leur impôt…. À l’arrivée de Yaeck, sur 58 femmes et 10 enfants, il ne 
restait que 13 femmes et 8 enfants. “Les corps ont été, faute de temps pour les 
enterrer, jetés au fleuve” ».  
 
Un autre témoin aujourd’hui largement oublié fut, quelques années plus tard, René 
Maran, qui découvrit, comme administrateur d'outre-mer en Oubangui-Chari, les 
conditions de vie indécentes des populations colonisées. Il entame à cette période 
l'écriture de Batouala, roman qui est publié en 1921 chez Albin Michel et obtient le 
prix Goncourt sur fond de scandale. Dans sa préface, le « premier Goncourt noir » 
dénonce en effet les rapports conflictuels entre blancs et noirs et accuse la civilisation 
européenne de "bâtir son royaume sur des cadavres". « S’ils crèvent par milliers 
comme des mouches, c’est qu’on met en valeur leur pays » écrit-il. L'administration 
coloniale l'oblige à démissionner et interdit la diffusion de son livre en Afrique72. 
 
Mais au-delà des écrits, oubliés ou retrouvés, c’est dans la mémoire collective 
centrafricaine elle-même, celle qui ressort du langage et de l’expression populaire, 
qu’il est intéressant et important de relever la trace des violences passées. Ainsi, 

                                                           
70 Le Rapport Brazza et documents annexes (1905-1907), Paris, éditions Le Passager Clandestin ‘Les 
transparents’, 2014. Extrait de la préface de Catherine Coquery-Vidrovitch. Le « Rapport Brazza » fut rédigé au 
retour de la mission conduite par Pierre Savorgnan de Brazza en 1905 au Congo français, mission qui entraîna la 
mort de l’explorateur à l’escale de Dakar le 14 septembre 1905. 
71  Le Rapport Brazza, édité par Le Passager Clandestin ‘Les transparents’, 2014. 
72  On crée même un prix de littérature coloniale pour contrecarrer l’effet de Batouala et en 1922 deux livres 
(Joseph Blache, Vrais noirs et vrais Blancs d’Afrique, et René Trautmann, Au pays de "Batouala". Noirs et blancs 
en Afrique. Préface de Pierre Mille) sont écrits pour accuser Maran de toutes les turpitudes, y compris d’avoir tué 
des Oubanguiens. 
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selon plusieurs témoins, lorsqu’une femme centrafricaine se sent menacée par son 
mari, elle peut répondre aujourd’hui encore « nous ne sommes plus à l’époque du 
RPF73 », entendez sous le régime de la chicotte, du portage, et de la négation de 
l’être humain. 
 
La mémoire de la violence ne se réduit pas, malheureusement pour la Centrafrique, à 
la seule négation de la dignité et à la spoliation subie (du blanc) pendant la période 
coloniale. Avant celle-ci, la longue histoire de la traite esclavagiste a marqué de son 
empreinte le peuplement, la structuration et le rapport au monde de plusieurs 
générations (cf. partie 1.b.).  
 
Après l’indépendance, le pays est régulièrement secoué par des épisodes de 
violences dont la fréquence et l’atrocité s’accentuent à partir des années 1990 à 
mesure que se noue « l’imbroglio centrafricain »74 (cf. partie 1.e.). 
 
En dehors des périodes de troubles politiques, coups d'État et mutineries avec leurs 
cortèges de pillages et de violences, certaines pratiques courantes relèvent non pas 
d'une violence culturelle (lecture culturaliste : les Centrafricains sont comme ça !) 
mais certainement d'une « culture de la violence » très répandue qui offre un terrain 
favorable aux actes extrêmes observés en période de crise : "Quand vous tuez 
quelqu’un sur la route (dans un accident), on peut vous tuer" témoigne-t-on, ou bien : 
"Quand on soupçonne quelqu’un de sorcellerie, on peut l'enterrer vivant"75.  
 
Les violences extrêmes constatées lors de la crise de 2013-2014 ne sont donc pas 
une absolue nouveauté. Elles s’inscrivent dans une histoire violente et une certaine 
culture de la violence dont les liens mériteraient d'être explorés par l'anthropologie et 
l'ensemble des ressources des sciences humaines. Elles marquent pourtant le 
franchissement d’un seuil en ce qu’elles impliquent une nouvelle génération, 
nombreuse du fait de l’accroissement démographique important, semblant ne 
disposer d’aucune capacité de défense éducative, sociale, intellectuelle et encore 
moins politique ou mémorielle de nature à lui permettre de résister au déchaînement 
contagieux de la violence. 
 
Enoch Tompte-Tom, psychanalyste centrafricain décrit bien la situation : « Les 
racines de la violence viennent de loin. À partir de Dacko, il y en a eu des 
manifestations. Au fur et à mesure que les années passent, les Centrafricains ont 
accumulé des symptômes traumatisants. En 94-95 et 96, les mutineries ont été 
violentes. Les enfants nés à cette date ont vécu des moments très délicats. Rien n’a 
été fait pour que ces enfants verbalisent. Tous ces enfants se retrouvent aujourd’hui 
dans les antibalakas et les sélékas et dans le brigandage. Il n’y a pas eu pour eux de 
recadrage de la compréhension de l’âme humaine. La jouissance devient la monnaie 

                                                           
73 Rassemblement du peuple français (RPF) : mouvement politique fondé par le général de Gaulle le 14 avril 
1947. Dans le tract de Boganda pour le Referendum de septembre 1958, on lit : “Mbi tene na de Gaulle (…) Zo 
vuko aye RPF mbeni pepe. De Gaulle a tene na mbi : Oui, mbi ya da”. Littéralement : “J’ai dit à de Gaulle Les 
Noirs ne veulent plus de RPF” traduit par “Les Noirs refusent le fouet”. De Gaulle répond : “Oui, j’accepte”. 
74 E. Chauvin, C. Seignobos, 2013 : pp. 119-148. 
75 Témoignage du Pasteur Anatole Banga recueilli lors de la mission Pharos d’octobre 2014. 
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courante de la violence car l’âme a été touchée. On est passé de maux simples à des 
maux plus complexes »76. 
 
Zéphirin Mogba, sociologue de l’université de Bangui, rappelle lui aussi que les 
auteurs des violences d’aujourd’hui « sont nés au début des années 90. Ils ont grandi 
dans les coups de fusil. Nous avons une société de violence avec des bourreaux 
amnistiés et des cycles de violence tous les 10 ans. L’absence de vision, de 
démarche prospective dans la construction d’un État de droit est à la base de la 
situation actuelle. L’industrie du cinéma déverse des héros, modèles de personnalité, 
à partir d‘un imaginaire éloigné, déconnecté de la culture locale. Certains s’appellent 
Rambo, Douze puissances…  
 
Depuis plusieurs décennies, les jeunes, qui forment plus de la moitié de la population 
(60% de moins de 25 ans), vivent dans la violence qu’ils reproduisent, voire amplifient 
comme pour ajouter leur part aux destructions de leurs prédécesseurs. Peu ou pas 
scolarisés, sans modèle humain valable, ils se tournent vers les images que diffusent 
les vidéo clubs et média du même genre. Pour eux, l’Homme, c’est le ‘gros bras’, le 
tueur qui s’impose par la force de son corps et de ses armes et par le sexe (viol). Et 
Mogba de conclure : « Le futur lointain doit se construire avec des hommes 
formés »77. 
 
 

b. Défiance du pouvoir et déliquescence de l'Etat 

 

La faillite de l’éducation et de la transmission des valeurs communes en Centrafrique 
renvoie, après un demi-siècle d’indépendance, à la responsabilité de l'État ou plutôt 
son irresponsabilité coupable dans la crise centrafricaine.  
 
Au-delà de la description historique de cette déliquescence de l’État (cf. partie 1.e), 
l’analyse des causes de cette fragmentation passe par une réflexion approfondie sur 
le rapport même de la société centrafricaine à l’État et au pouvoir, c’est-à-dire sur les 
caractéristiques du mode de structuration sociale. 
 

Un fait historique de grande portée contemporaine est l’absence de formation 
étatique hégémonique sur cet ensemble territorial au cours des siècles qui ont 
précédé la colonisation. Les structures sociales de l’aire oubanguienne ont 
historiquement été, et demeurent, surtout villageoises, disséminées sur de grandes 
étendues – pour ne pas parler des petites sociétés de chasseurs-cueilleurs pygmées. 
Mis à part les royaumes Nzakara et Zandé fondés au XVIIIe siècle78, les pouvoirs des 
chefs ne s’exercent guère au-delà de petites communautés. Si certaines activités 
sont collectives (débroussage des sols, certaines modalités de chasse et de pêche), 
bien d’autres sont individuelles : ainsi, la nature étant relativement exubérante et 

                                                           
76 Témoignage recueilli lors de la mission Pharos d’octobre 2014. 
77 Témoignage recueilli lors de la mission Pharos d’octobre 2014. 
78 Dans les structures féodales des royaumes nzakara et zandé de l’est oubanguien démantelées par le 
colonisateur, le roi accaparait les biens et les personnes (femmes, esclaves). L’écart entre le pouvoir et les 
individus se déployait dans une hiérarchie sociale structurée qui en maintenait les gradations et les contraintes. 
On observait une réelle disparité économique entre le roi et ses sujets. 
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humide, le travail agricole s’effectue de manière personnelle (chacun son champ) ou 
au niveau du mari, de sa femme et, éventuellement, des enfants.  
 
Cet « individualisme », essentiellement lié à l’environnement naturel, comporte des 
aspects positifs, par exemple sur la créativité : il n'existe pas ou peu de barrière 
sociale pour bloquer la création dans des classes ou castes comme on le voit dans 
les pays d'Afrique de l'Ouest où les individus sont liés à leur statut social. Les 
Centrafricains ont une grande richesse de production musicale, picturale et 
littéraire79.  
 
Pourtant, dans des circonstances de conflits, "l'individualisme" peut se révéler très 
négatif. C'est du moins l'interprétation de Cheikh Mohamed El Tounsy dans les livres 
qu’il consacre à ses voyages entre 1803 et 1813. Après avoir fait l’éloge des 
forgerons et des artisans de l’espace oubanguien, il réfléchit – avec le vocabulaire de 
l’époque ! – aux raisons pour lesquelles les populations de la région sont facilement 
mises à mal et exterminées par les groupes venus du Nord80 :  
« On s’étonnera de voir que les Musulmans ont, en quelque sorte, la haute main sur 
les masses sauvages et les dominent. Les faits s’expliquent par l’esprit de corps et de 
confraternité qui unit les Soudanais musulmans. Les peuples des idolâtres, au 
contraire, divisés d’intérêt, sans accord entre elles, ne s’entendent jamais. Bien plus, 
chaque station est hostile aux stations qui l’avoisinent et quand l’ennemi vient tomber 
sur un village, l’attaque ou enlève les femmes et les enfants, le village voisin regarde 
d’un œil indifférent et ne cherche pas à conjurer l’orage. Ainsi, dès que l’ennemi en a 
fini avec une station, il va s’adresser à une autre et la traite comme la précédente, 
sous les yeux des villages les plus rapprochés qui demeurent encore spectateurs 
tranquilles du malheur de leurs frères. Si ces idolâtres savaient se réunir contre leurs 
agresseurs, aucun des États musulmans n’oserait les attaquer »81. 

Sans en faire une grille de lecture absolue, la perception de Mohamed El Tounsy 
peut facilement s’appliquer à la façon dont, pendant la période des grandes sociétés 
concessionnaires, les milices privées de ces sociétés ont mis en coupe réglée de 
vastes territoires et leurs populations. Ainsi, la victoire, en 1928-1932, d’une colonne 
de petite envergure de l’armée coloniale française sur la grande révolte de Karinou et 
le soulèvement de l’Ouest du pays contre la colonisation82 relève de cette logique. En 
ce cas précis, outre la fragmentation des villages et la suprématie de l’armement des 
Français, la composante magique (invincibilité devant les balles, possibilité de 
métamorphoser l’adversaire et autres actions occultes) est venue accentuer le 
déséquilibre des parties en présence : un groupe, peu important en nombre mais bien 

                                                           
79 À titre d’exemples dans le domaine de la peinture: (1)- Clément Biazin (1924-1981) a été exposé en Hollande, 
en Allemagne et une grande exposition de ses œuvres a été faite au musée de la Porte Dorée à Paris; un livre du 
professeur Jean Laude, préfacé par Michel Leiris, lui a été consacré (1994). (2)- Un livre sur les peintures de 
Jérôme Ramedan (1936-1991) a été préfacé par Yvan Audouard (Sepia, 2000). Ces deux peintres autodidactes 
étaient à peine scolarisés. Dans le domaine intellectuel : J.D. Pénel, Anthologie de la poésie centrafricaine 
(1990), Repères sur la pensée centrafricaine d’aujourd’hui (Bangui, 1983). Dans le domaine de la chanson : P. 
Saulnier, Bangui chante (1993), etc. 
80 Il faut cependant ajouter que la réelle différence d’armement ajoute alors au malheur et à l’écrasement de ces 
petites sociétés. 
81 Kalck, Pierre, 1992, pp 76-77. 
82 La guerre du Kongo-Wara (du « manche de houe ») – analysée, naguère, par R. Nzabakomada – Yakoma. 
L'Afrique centrale insurgée. La guerre du Kongo-Wara 1928-1931, L'Harmattan, 1986. 
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armé et discipliné, a pu l’emporter sur une population numériquement bien plus 
considérable. 

La situation fragmentée des « sociétés segmentaires »83 oubanguiennes a interpellé 
les autorités coloniales : elles ont certes tiré avantage de cette structure en matière 
de répression, mais cette situation sociale n’était pas favorable à l’administration des 
territoires. Comment gérer une telle dispersion de villages ?  

La circulaire que le Gouverneur général de l’AEF Martial Merlin envoie le 1er août 
1909 à tous les lieutenants gouverneurs est particulièrement instructive : 

« La tribu ne constitue même pas une unité sociale et, d’une manière générale, le 
village paraît être la cellule de la société indigène du Congo [AEF]. Je vous prie 
d’inviter les chefs de circonscriptions à étudier avec une attention toute particulière 
cette question et à provoquer partout une organisation indigène hiérarchisée. Dans 
les régions où se trouvent des familles influentes, dont les directives ont été 
longtemps écoutées par certaines tribus, il suffira d’investir ces familles d’une parcelle 
d’autorité ; mais, là où le village vivait dans l’indépendance, c’est ce village lui-même 
qu’il faudra prendre comme base d’organisation. Il doit être possible presque partout 
de désigner un chef, assisté ou non de notables, qui deviendrait notre 
représentant »84. 

L’objectif était donc de « créer » des chefs et une hiérarchie selon le choix de 
l’administration, sans prise en compte des formes de pouvoir existantes, pour relier 
au chef de circonscription ces unités villageoises dispersées. Cette tentative de 
« défragmentation » s'est accompagnée du déplacement de villages pour les 
contraindre à se localiser le long des routes. Selon la logique imposée par le 
Gouverneur général Merlin, on « inventa » des chefs en nommant d’anciens tirailleurs 
ou autres subalternes de l’administration au rang de chefs de village. En plusieurs 
décennies de colonisation, la structure villageoise déjà fragile auparavant s’est 
définitivement modifiée sans que l'administration du territoire ne fonctionne 
véritablement, à tel point que Félix Eboué85, dans son programme de 1941, souhaitait 
retrouver les chefs légitimes86.  

Après l’instauration de la République et l’indépendance du pays, le droit centrafricain 
apparaît comme un faible rempart au fonctionnement d'un État biaisé par des formes 
de marchandisation des suffrages, de clientélisme, de distribution de prébendes, de 
patrimonialisation du pouvoir et de ses ressources opposées à la construction 
nationale. Toutes ces formes de dysfonctionnement de l’État moderne africain87 ont 

                                                           
83 Telles que définies par EE. Evans-Pritchard à partir du cas des Nuer. 
84 Cité p. 12 du livre de J. Serre et J. Fandos-Rues, Répertoire de l’administration territoriale de la RCA, 
L’Harmattan 2014. 
85 Félix Eboué (1884-1994). Administrateur colonial, d’origine guyanaise, passa 20 ans en AEF. Gouverneur du 
Tchad en 1938, il rallie ce territoire puis toute l’AEF à de Gaulle dès juillet 1940. De Gaulle le nomme gouverneur 
général de l’AEF en novembre 1940. En 1948, il est inhumé au Panthéon avec Victor Schoelcher et Jean Jaurès. 
Il s’est beaucoup intéressé aux cultures oubanguiennes : Langues Sango, Banda, Baya, Mandjia : notes 
grammaticales, mots groupés d'après le sens, phrases usuelles, vocabulaire, préface de M. Gaudefroy-
Demombynes, Larose, 1918 ; Les peuples de l'Oubangui-Chari. Essai d'ethnographie, de linguistique et 
d'économie sociale, 1932-1933 ; La Clef musicale des langages tambourinés et sifflés : essai de linguistique 
musicale (1935). Il a introduit le coton en Oubangui-Chari. 
86 La Nouvelle politique indigène pour l'Afrique équatoriale française. Office français d'édition, 1945. Les 
structures de chefferies traditionnelles n’ont, de fait, pas complètement disparu mais ont été très fortement 
ébranlées par le système colonial. 
87 Médard, 1992 ; Banegas, 2003 ; Bayart, 1989/2006. 
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marqué l’histoire politique de la Centrafrique88, avec un processus d’affaiblissement 
des institutions (y compris les institutions répressives) jusqu’à l’effondrement final de 
l’État.  

Un bon observateur, ancien premier ministre d’un gouvernement d’union nationale 
(1996-1997) déclare : « C’est le clientélisme qui affaiblit l’État, parce que les lois sont 
appliquées à la tête du client »89. Jean-Paul Ngoupandé souligne aussi les limites des 
élections pour instaurer une démocratie. Les élections sont une étape importante – 
et, à cet égard, en Centrafrique on a toujours noté le nombre important de candidats 
aux élections présidentielles et législatives, ainsi que les scores « raisonnables » des 
vainqueurs (il n’y a jamais eu de victoire à 80% ou plus !). Mais cela est loin de 
suffire : « la vie politique étant réduite au clientélisme et au népotisme, hypothèque 
toute chance de démocratie véritable. C’est pour cette raison que les institutions ne 
suivent pas. »90.  

Certains ont parlé de « démocratie villageoise » pour manifester la nécessité d’un 
fonctionnement complet à tous les niveaux de la démocratie. Mais c’est plutôt la 
diffusion d’un modèle de micro-tyrannies villageoises ou rurales que l’on est 
finalement forcé de constater à partir des années 1990 : celle des  rébellions prenant 
le contrôle de l’espace rural du Nord et divisant le territoire national en une mosaïque 
de territoires plus ou moins autonomes ; celle des bandes de coupeurs de route, les 
"zarguina", imposant leur modèle prédateur d’organisation de l’espace ; celle des 
chefs de guerre et mercenaires étrangers impliqués dans les crises successives et 
mettant le pays et ses ressources en coupe réglée ; le tout en lien de plus en plus 
étroit avec les élites politiques à Bangui91, qui n’hésitent pas à instrumentaliser ce que 
le philosophe Boris Yacoubou nomme des « solidarités négatives » à base ethnique,  
religieuse, tribale, mafieuse92. 

La tyrannie a donc pris au cours des siècles les visages successifs de l’esclavagisme, 
de l’excès colonial et, depuis l’indépendance, de pouvoirs étatiques ou locaux. 
Paradoxalement, les mythes centrafricains témoignent d’une sorte d’allergie au 
pouvoir tyrannique et aux formes d’autorités excessives : Téré (appelé To, Wanto ou 
Turé… selon les groupes linguistiques du pays), personnage des mythes et contes, 
s’entête à transgresser les règles de l’éthique collective et à tourner le pouvoir en 
dérision93. Aujourd’hui cependant, les abus de la force se sont démultipliés avec la 
prolifération des armes, faisant de tout porteur de fusil un tyran potentiel, qu’il soit 
étranger (Janjawid, troupes de Bemba, Ougandais de l’Armée de libération du 
Seigneur…) ou centrafricain (séléka, antibalaka…).  

 

 

                                                           
88 Bigo, 1988 ; Faes & Smith, 2000 ; Leaba, 2001 ; Ngoupande, 2002. 
89 Ngoupandé, 1997 : p. 244. 
90 Le récent rapport de l’IPAT (International Peacebuilding Advisory Team (IPAT) – Interpeace) confirme cette 
analyse : « la crise centrafricaine est profonde et le processus électoral ne pourra pas à lui-seul restaurer un tissu 
social profondément endommagé par les amalgames et les violences et un contrat social mis à mal par des 
années de mauvaise gouvernance, et ramener la paix sociale en Centrafrique ». 
91 E. Chauvin, C. Seignobos, 2013 : pp. 119-148. 
92 Témoignage recueilli lors de la mission Pharos d’octobre 2014. 
93 Cf. le conte banda, Téré Kozo Zo, recueilli par M. Diki Kidiri  et l’analyse qu’en avait faite A. Blagué. 
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c. Méfiance généralisée, pillage et sorcellerie 

 

Valérie-Blandine Tanga, anthropologue à l'université de Bangui, résume la fracture 
aujourd'hui présente au niveau des individus dans la société centrafricaine : "Tout ce 
que j’avais comme sentiment pour mon voisin est tombé. Mon voisin est devenu mon 
ennemi". La ruine de la confiance a laissé place à une méfiance généralisée. 
 
La pratique systématique et générale du pillage dans toutes les crises centrafricaines 
des dernières décennies, et en particulier celle de 2013-2014, est ici lourde de 
conséquence : tous les mouvements sociaux et les divers coups d’État se sont 
accompagnés de pillages – y compris par ceux qui allaient devenir les futures 
autorités, sapant les bases de la confiance et du vivre ensemble. 
 
Ici aussi, il convient de relever combien cette pratique est connue dans l'espace 
centrafricain depuis longtemps : 
- le pillage externe a accompagné l’esclavage, car on s’appropriait de force les 
populations mais aussi leurs biens et leurs récoltes ; ce qui n’était pas "emportable" 
était tué ou brûlé ; 
- la colonisation, notamment par la collecte forcée du caoutchouc, autre mode de 
pillage externe ; parlant des 17 sociétés concessionnaires qui se partageaient 
l’espace oubanguien à partir de 1899, Pierre Kalck les qualifie de « zones de pillage » 
; Catherine Coquery-Vidrovitch a également décrit l’économie coloniale de pillage94; 
- le pillage interne, également pratiqué au sein des sociétés oubanguiennes, 
accompagnait les guerres entre populations locales : le vainqueur pille le vaincu et 
prend les personnes valides en captivité.  
 
Après l'indépendance, un chapitre particulièrement important de l'histoire du pillage 
en Centrafrique s'est écrit à l'occasion de la chute de Bokassa en septembre 1979. 
Se mêlèrent pillage externe (avec notamment le pillage présumé, par les soldats  
français de l’opération Barracuda, des archives de Berengo95) et pillage des biens de 
Bokassa et des personnalités de son régime au profit de la population banguissoise. 
L'expression "grâce à Dacko", reprise dès lors dans les rues de la capitale, fut à la 
fois la constatation et la justification des pillages qui dépassèrent largement la mise à 
sac des biens de Bokassa. 
 
La ville de Bangui devient progressivement le lieu où la disparité s’affiche le mieux et 
où l’envie s’exacerbe le plus. Dans un contexte où les biens des nantis paraissent 
mal acquis, où l’ordre social est assuré par une police qui ne sert que le pouvoir et 
ses propres intérêts (corruption) et où la population urbaine est de plus en plus jeune 
et privée d’une éducation scolaire et éthique (défaillante depuis un certain nombre 

                                                           
94 C. Coquery-Vidrovitch, Le Congo [AEF] au temps des grandes compagnies concessionnaires, 1898-1930, 
Paris, Éditions de l´EHESS, 2001. 
95 Du nom de la localité du pays M’Baka, située à 65 km de Bangui, où fut édifié le palais impérial de Bokassa Ier. 
Dans l’article Deux civils et des caisses dont plusieurs remplies de dossiers... daté du 15 octobre 1979, le journal 
Le Monde confirme la forte présomption de ce pillage démenti par la France. Au cours de la mission Pharos, une 
mémoire très vive s’est exprimée sur ce point de la part d’interlocuteurs centrafricains qui ont aussi dénoncé le 
vol de biens très précieux appartenant à l’État et donc à la nation centrafricaine. 
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d’années), le moindre incident donne lieu à un déchainement et au pillage de la part 
de ceux qui n’ont rien à perdre et qui n’ont ni repères ni encadrement. 

Depuis le début des années 1990, les événements de violence armée se sont 
succédés avec leur cortège de pillages et de massacres : les mutins de 1996 et 
199796, les acteurs de la tentative de coup d’Etat de Kolingba en 2001, les 
mercenaires congolais dits « banyamulenge »97 venus défendre le régime de Patassé 
en 2002, les mercenaires « libérateurs » tchadiens zaghawa et les Facas fidèles à 
Bozizé qui le portèrent au pouvoir en mars 2003, tous ont déclenché un pillage 
intensif de Bangui et s'y sont eux-mêmes livrés.. 

Un an après la chute de Bokassa, en 1980, l’orchestre Makembé reprenait avec 
succès la chanson « mo wara, mo té ».  
 

« Mo wara, mo nyon o ; mo wara mo yu e, moo wara mo te o. 
Kua a’ke mingi fadeso, baba e, mo wara mo te (mama) 
Mba ti mo zo a’ke faa mo senge senge, ndani nye o ? » 

 
"Tu trouves, tu bois ; tu trouves, tu t’habilles ; tu trouves, tu manges. 

La mort est partout maintenant, papa hé, tu trouves, tu manges (maman hé). 
Ton prochain te tue sans raison, sans raison pourquoi ?" 

 
Face à la précarité de la vie, à l'insécurité et l'incertitude croissante, ces paroles 
constituent une sorte d’exhortation à l’hédonisme du pauvre, un conseil pour vivre 
avec un comportement induit très significatif et lourd de conséquences sur la relation 
à l'autre, au "prochain", au voisin dans la société centrafricaine.  
 
On pourrait objecter à cette exhortation fataliste que les pillages répétés, ces 
dernières années, par les uns et par les autres appauvrissent le pays et que, à part 
quelques fortunes insolentes, la misère s’accentue. Mais, comme déclarait Jean-Paul 
Ngoupandé : « Plus le gâteau à partager est famélique et plus la danse autour de lui 
devient virulente et se fait au couteau »98. 
 
La logique de méfiance trouve une autre source dans le phénomène très répandu en 
Centrafrique qu'est la sorcellerie : « On ne connaît pas le devin (le sorcier) sous les 
traits du jeune homme", "C’est celui qui vit avec toi qui te trompe » disent les 
proverbes zandé. Ou encore : 
 

« Méfiez-vous, méfiez-vous de vos amis, 
Qui sont parfois vos pires ennemis. 

Souvent ils se cachent dans la peau d’une fleur 
Pour vous tromper »99 

 

Les relations sociales sont traversées, de part en part, par des conceptions qu’on 
appelle souvent de la « sorcellerie » - le likundu, dont le nganga (sorcier) est maître 

                                                           
96 Déjà la mutinerie de 1963 s'était accompagnée de pillages.   
97 Ces mercenaires ou rebelles congolais n’étaient pas en fait des Banyamulengue, c’est-à-dire des pasteurs  
tutsi rwandophones du Kivu ; ils appartenaient aux milices de Jean-Pierre Bemba. 
98 Journal Libération, 4-12-1996 
99 Muzik, Le monde est méchant (1982) 
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et dispensateur. Des individus peuvent agir sur d’autres individus ou se protéger 
contre de mauvaises actions par des procédés qui échappent à la rationalité. La mort 
de quelqu’un aussi bien que le mal qui survient peuvent être provoqués par n’importe 
quelle personne, y compris des proches. Cette proximité des mauvais vouloirs 
ambiants oblige chacun à se méfier de son entourage et à être prudent dans le 
langage – d’où l’emploi du langage indirect qui permet de s’exprimer en prenant des 
précautions pour se protéger.  

La sorcellerie est incontestablement un puissant vecteur de fragmentation de la 
société centrafricaine. La possibilité d’être victime d’un sorcier implique la difficulté de 
travailler en commun et entraîne aussi souvent un phénomène de 
déresponsabilisation des actes. On note aussi combien la jalousie est un ressort 
important des activités de sorcellerie reliant celles-ci à au phénomène du pillage100 
précédemment évoqué, comme le fait cet autre refrain101 :  
 

"Inga ye so ala ye na mbi ape o 
Gi ngbanga ti kungba na nginza so ake na mbi ! 

Ni la, ala ba nganga si lo dunia ti mbi aunzi 
ala ke na le na maboko 

Ti-tene ala gi wara ti ala tongana mbi. 
 

« Je ne sais pas pourquoi on m’en veut 
Seulement parce que j’ai des biens et de l’argent ! 
Pour cela ils ont vu le sorcier pour me faire mourir 

Et pourtant ils ont des yeux et des mains 
Pour gagner leur vie comme moi 
Ma mort seule les intéresse ». 

 
Dans la situation de crise sociale, politique et culturelle aiguë que traverse le pays, 
ces croyances se manifestent surtout à travers des accusations et des 
stigmatisations qui passent de l’espace privé à l’espace public. Les accusations de 
sorcellerie conduisent à des violences, des persécutions et des traitements 
inhumains allant fréquemment jusqu’à la mort des personnes désignées à la vindicte 
collective. 
 
Il faut en outre souligner que les personnes accusées de sorcellerie sont les 
personnes les plus vulnérables, pauvres, âgées, malades, tout particulièrement les 
femmes âgées, veuves et sans enfants, les personnes handicapées et les malades 
mentaux. De surcroît, depuis quelques années, les accusations de sorcellerie visent 
également les enfants, notamment les enfants des rues qui représentent un groupe 
particulièrement sensible102. 
 
Les formes d'extrême violence spectacularisée, mises en œuvre dans  le cadre des 
exécutions de personnes accusées de sorcellerie, relèvent des mêmes logiques de 

                                                           
100 Le pillage direct évite de passer par la médiation d’un "nganga", mais la motivation profonde reste similaire : 
l’envie de posséder les biens d’autrui.  
101 Muziki en 1981 
102 Martinelli, 2008 & 2012 
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prédation, de stigmatisation et de construction de la haine que celles qui sont 
déployées dans le cadre des événements de violence identitaire de 2013 et 2014103. 
 
d. Le facteur confessionnel  

 
Les développements les plus contemporains de l'interminable crise centrafricaine ont 
incontestablement mis en exergue l'importance du facteur confessionnel. Ce ressort 
est en effet venu interagir d'une manière renouvelée avec les forces de fragmentation 
précédemment identifiées. 
 
Les faits. 

Même s'il n'existe aucun bilan exhaustif des exactions à caractère confessionnel 
commises à l'encontre des chrétiens d'une part et des musulmans d'autre part, de 
nombreux et concordants témoignages sont disponibles de part et d'autre. 
 
De nombreuses sources attestent ainsi d’une intention déclarée des combattants 
selekas de s’en prendre aux objets et aux symboles du christianisme aussi bien au 
cours des phases de conquête que des opérations répressives menées au cours de 
l’année 2013. 
 
Dans le Livre noir de la condition des chrétiens dans le monde paru en 2014, le Père 
Angelo Romano, de la Communauté de Sant'Egidio, écrit : "C'est entre le mois de 
mars et le mois de décembre 2013 que les rebelles de la Seleka se spécialisent dans 
l'attaque d'églises et de missions catholiques. Les pillages, les exactions, les 
menaces dont sont victimes des prêtres et des religieuses se multiplient. Signe que la 
haine antichrétienne est bien présente parmi les rangs des mercenaires, les pillages 
s'accompagnent de véritables profanations d'églises et de chapelles : on tire sur les 
statues des saints et on démolit des autels. Au vu de ce contexte général, des zones 
désertées par les habitants et de la destruction systématique et inquiétante des 
registres d'état civil par les miliciens de la Seleka, de nombreux observateurs 
estiment que l'ensemble de ces éléments répondent à un projet visant à modifier 
l'équilibre entre les communautés religieuses et (surtout) à imposer une autre forme 
d'islam"104. 

Le 20 juin 2013, la hiérarchie catholique centrafricaine adresse un message au chef 
de l'État Michel Djotodja105 dans lequel elle témoigne de "l’ardeur et la détermination 
avec lesquelles les éléments de Seleka ont profané des lieux de culte chrétien et s'en 
sont pris de manière ciblée aux biens des chrétiens, ont ébranlé les fondements de 
notre cohésion sociale". Les évêques alertent celui qui est arrivé au pouvoir grâce à 
la Seleka sur la menace pesant sur l’unité du peuple centrafricain "mise à rude 
épreuve, surtout à la vue des comportements de complicité que nous déplorons chez 

                                                           
103 Lombard-Nicolaysen, 2012; Martinelli, 2014; Ceriana-Mayneri, 2014. Toutefois, la sorcellerie n’a jamais 
engendré un mouvement de masse comme ceux des pillages et des massacres actuels, mais elle fait partie des 
facteurs de fragmentation de la société et elle s’y insère facilement – d’ailleurs son « efficacité » supposée se 
manifeste, sous une autre forme, à travers les colliers de grigris, protecteurs et offensifs, portés par les diverses 
milices. 
104 A. Romano, « Centrafrique la coexistence déchirée » in Le livre noir de la condition des chrétiens dans le 
monde, Paris, Editions XO, 2014, pp. 488-501.  
105 Conférence épiscopale centrafricaine, Message des évêques de Centrafrique au chef de l'Etat, 20 juin 2013. 
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certains de nos frères musulmans. Ces attitudes répondent-elles à un agenda caché, 
comme certains éléments le laissent présager ?" 

Quelques mois auparavant, en mars 2013, Mgr Juan José Aguirre Muños, évêque de 
Bangassou, la ville du Sud-est de la République centrafricaine n'avait pas hésité à 
déclarer que les rebelles étaient des « djihadistes », en précisant que l’unité qui avait 
attaqué Bangassou avant de se diriger vers la mission de Zemio et la frontière 
soudanaise était « une faction dissidente de la coalition Seleka  (…) qui veut établir 
une république islamique ». 

Dans son récit, l'évêque rapporte comment le 11 mars 2013, une colonne de rebelles 
selekas venant de Bambari fait la conquête de la ville après cinq heures de combat 
avec les soldats des forces armées centrafricaines. Les rebelles s’en prennent 
aussitôt à la mission catholique et aux églises, à l’agence FIDES, volent une 
vingtaine de véhicules, des motos, pillent la pharmacie, le centre internet, saccagent 
la clinique pédiatrique, l’atelier du menuisier, la maison des religieuses franciscaines, 
celles des spiritains etc. Il ajoute que les rebelles « ont brutalisé les pères et les 
nonnes. Ils ont une liste de personnes à frapper : je suis le premier sur cette liste, 
suivi de mon vicaire, puis le procureur du tribunal etc. (…) Ces rebelles respectent 
seulement les mosquées et donnent nos biens à des commerçants musulmans afin 
qu’ils les vendent » déclare également Mgr Aguirre Muños.  

Pour s'en tenir aux faits, force est de reconnaître qu'ils constituent une nouveauté 
pour les victimes, certes habituées aux pillages et prédations de toutes sortes, mais 
confrontées pour la première fois à de telles attaques ciblées et systématiques. 

Leur répondant par une violence extrême anti-musulmane, des groupes armés anti-
balaka106, opérant dans la capitale comme dans les villages, commirent des 
massacres qui entrainèrent à partir du 5 décembre 2013 la fuite de plus de 100 000 
musulmans vers les pays voisins, et le déplacement de plus de la moitié de la 
population de Bangui vers des camps, sous la protection des églises et des militaires 
étrangers107. 

Les mosquées furent attaquées, de même que les quartiers spécifiquement 
musulmans comme le Km5 à Bangui, transformé en ghetto assiégé jusqu'à ce jour. 

La mise en doute de la "centrafricanité" des musulmans. 

Quoique liées aux attaques antichrétiennes de la Seleka, il est possible de montrer 
que les attaques antimusulmanes de 2013-2014 ne présentent pas le même degré 
de nouveauté. Au cours de la dernière décennie 2003-2013 (correspondant à celle du 
pouvoir Bozizé), des incidents débouchèrent en effet sur des affrontements sanglants 

                                                           
106 Le sens de la dénomination anti-balaka est controversé. Celle qui est la plus largement admise est 
« antimachette » machette se disant balaka ou balka dans l’une des langues centrafricaine (assertion qui n’a pu 
être vérifiée). Nous avons aussi recueilli des étymologies comme antidotes et anti « balles AK ». Cette dernière 
étymologie est cohérente avec les pratiques de protections talismaniques rendant les combattants invulnérables 
aux balles des kalachnikovs AK47. 
107 À la fin de l’année 2013, plus de la moitié des habitants de Bangui, chrétiens ou musulmans, craignant les 
attaques de nuit des anti-balaka, ont quitté leurs maisons et sont réfugiés dans des camps de « déplacés » près 
des églises. Le plus important de ces camps est celui de l’aéroport de Bangui où 120 000 personnes résident 
dans des conditions sanitaires extrêmement précaires sous la protection des forces françaises Sangaris et des 
forces internationales africaines. 
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d’intensité croissante, au cours desquels la "centrafricanité" des musulmans a été de 
plus en plus systématiquement mise en cause.  

Au-delà des violences sporadiques, certains observateurs notent qu'avant le conflit, 
« il y avait déjà un sentiment de stigmatisation, de délit de faciès aux barrières, avec 
l'idée que les musulmans sont des étrangers, qu'ils sont plutôt aisés 
économiquement avec une capacité financière plus importante que le reste de la 
population et qu'ils peuvent être pillés. D'où le sentiment de revanche qu'on exprimé 
certains groupes rebelles en marchant sur Bangui en disant "c'est notre tour" ».108 

Bruno Martinelli109 rapporte à titre d'exemple un événement survenu le 29 mai 2011 à 
la suite de la découverte des corps de deux enfants dans le coffre de la voiture d’un 
commerçant tchadien à Bangui. « Après avoir visé la famille du présumé coupable 
accusé de magie et de sorcellerie, la violence meurtrière s’étendit très rapidement à 
l’ensemble du quartier du km5, une mosquée fut attaquée. Ce jour-là (comme le 5 
décembre 2013), de nombreux cadavres de musulmans martyrisés furent alignés 
dans la mosquée Ali Baboro du Km5110. Les jours suivants, les violences et les 
destructions s’étendirent à l’ensemble des quartiers musulmans de Bangui. D‘autres 
mosquées furent attaquées. Le couvre-feu fut décrété pour une durée indéterminée. 
En représailles, le lendemain matin, une église catholique du quartier Yapele fut 
incendiée et saccagée ».  

Selon Martinelli, « ces événements111 suivirent un scénario annonciateur de ceux de 
2013-14, à la différence qu’ils furent contrôlés au bout d’une semaine par la force 
publique. Une délégation gouvernementale tchadienne112 vint à Bangui pour 
examiner la situation et mettre un terme aux violences. Les attaques populaires furent 
alimentées par les rumeurs les plus diverses contre les commerçants musulmans, les 
assimilant collectivement à des trafiquants d’organes humains pour la sorcellerie et 
exigeant, à ce titre, leur exécution ou leur expulsion du territoire centrafricain. 
Plusieurs pays africains (Afrique du Sud, Nigeria) ont récemment connu des 
campagnes d'expulsion de masse d’« étrangers » menées par des foules en colère 
qui les accusaient de sorcellerie113. Cet argument est l’instrument d’une 
stigmatisation radicale de leur identité et de leur nationalité ».  

                                                           
108 Interview du missionnaire catholique Antoine Exelmans dans l'émission d'Antoine Garapon Le bien commun 
sur France Culture le 3 avril 2014 http://www.franceculture.fr/emission-le-bien-commun-le-discours-de-haine-en-
republique-centrafricaine-rca-2014-04-03  
109 Le Père Exelmans précédemment cité confirme cet épisode. 
110 Présent sur les lieux dès la découverte des cadavres des deux enfants, Bruno Martinelli mena une enquête 
ethnographique sur le déroulement de la justice populaire dans les cas d’accusations de sorcellerie. Le présumé 
coupable ayant été exfiltré par la police, la phase de « justice populaire » fut assouvie par le lynchage et 
l’exécution publique d’un vieillard de sa famille. L’accusation de sorcellerie, d’enlèvements d’enfants et de trafics 
d’organes avec le Nigeria s’étendit à l’ensemble des musulmans du quartier, ce qui donna lieu à une série 
d’assassinats. 
111 « La révolte du km5 est la résultante d’un sentiment de frustration des Centrafricains (…) le km5 est devenu la 
propriété des étrangers (…) Les centrafricains stigmatisent la présence de tchadiens zaghawa dans les rangs des 
FACA depuis l’arrivée de F. Bozizé au pouvoir. Ces gens n’ont aucune pitié à l’égard des fils et des filles du pays. 
Ils ne sont là que pour favoriser leurs frères et piller la République centrafricaine ». Déclaration d’Olivier Gabirault, 
candidat à l’élection présidentielle 2011. 
112 Les étudiants tchadiens de l’université de Bangui furent agressés. Toutes les nuits, s’entendirent les 
crépitements d’armes automatiques avec chaque matin de nouvelles victimes jonchant les rues. Pour calmer les 
esprits, Francis Bozizé, fils du président et ministre de l’intérieur, fit arrêter et incarcérer de nombreux musulmans 
tchadiens. 
113 Hickel, 2014, p. 103. 
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A travers ces événements de 2011 et ceux de 2013-2014, un thème jusque-là sous-
jacent émerge au premier plan des affrontements, celui de la "centrafricanité" 
douteuse des musulmans et de leur origine étrangère, essentiellement tchadienne.  

La vieille thèse d’un programme de persécution des Centrafricains par les Tchadiens 
avec la complicité d’une sorte de franc-maçonnerie musulmane se trouve  renforcée. 
Depuis le début des années 1990 sont en effet apparus dans la presse imprimée et 
sur internet des discours stigmatisant et des accusations visant des notables 
politiques musulmans sur le thème récurrent de  complots associant diamantaires et 
francs-maçons pour la conquête du pouvoir par les musulmans114. Ces discours 
témoignent de tensions sous-jacentes entre musulmans et non-musulmans opérant 
dans la longue durée. Elles semblent se réactiver à l’occasion des nombreux 
événements de violence : mutineries, coups d’État et interventions de mercenaires 
étrangers. Derrière l’apparence d’une coexistence pacifique et de rapports de 
tolérance religieuse se cachent des tensions identitaires qui ont atteint leur 
paroxysme au cours de la crise du régime seleka en 2013-14.  

Les « réveils religieux » et le poison du prosélytisme. 

Filacota décrit parfaitement le réveil réformiste de l'islam centrafricain investi dans 
une multiplicité de secteurs : les associations et groupes de bienfaisance, 
l’organisation du pèlerinage, la construction d’écoles coraniques, les groupes de 
prière et de guérison, les prédications publiques, la vulgarisation de la littérature 
islamique115. Cette dynamique d’investissement de l’espace public est similaire à 
celle des pays à populations majoritairement musulmanes des pays d’Afrique 
subsaharienne mais, dans le contexte de Bangui, elle peut avoir été source de 
tension dans certains quartiers où s’exerce une forte emprise des églises 
pentecôtistes les plus radicales.  

Parallèlement, le succès des « églises de réveil », de guérison et de délivrance est le 
phénomène marquant observé lui aussi depuis les années 1990. Il répond à une 
demande croissante, de la part des populations, de recours spirituels face aux 
incertitudes et aux dangers du monde moderne116 renforcée par les événements de 
violences et des exactions subies par ces églises en 2013 et 2014. La dynamique 
expansive transnationale de ces églises se caractérise par leur capacité à fournir des 
propositions de croyances et de rituels qui circulent, varient et se transforment dans 
un contexte de « guerre spirituelle » qu’elles placent au cœur de leur dogme117 - ce 
que J.P. Ngoupandé a souligné dans son livre L’Afrique face à l’islam (2003). 

Le dynamisme du « réveil » centrafricain est tel que le pays est devenu à son tour 
une plaque tournante de cette religiosité, déployant des « missionnaires » au Gabon, 
au Cameroun et même en Côte d’Ivoire. Un exemple particulièrement illustratif est 
celui du mouvement d’un mouvement de réveil né à l’initiative d’étudiants de la 
Faculté de théologie évangélique de Bangui originaires du Zaïre (actuelle RDC). 
Récemment, en novembre 2014, le fait que le pasteur ivoirien Mohammed Sanogo, 

                                                           
114 C’est déjà en 1972 le thème du roman de Bamboté Princesse Mandapu (Présence africaine) où s’affrontent un 
riche commerçant musulman qui veut une autorisation d’exploitation diamantifère et un administrateur 
centrafricain descendant de Bangassou. Bien qu’humilié et emprisonné, le commerçant finit par l’emporter. 
115 Filacota, 2009. 
116 Fancello, 2012 ; Martinelli, 2012a, 2012b 
117 Mary, 1998 
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soit venu en Centrafrique pour animer et soutenir une campagne d’évangélisation, 
témoigne à la fois de liens anciens, mais également d’une certaine solidarité de fait : 
la Côte d’Ivoire et la Centrafrique ayant connu des crises aiguës, qui ont pu être 
perçues précisément comme des conséquences de la rivalité entre « chrétiens » et 
« musulmans » dans ces pays. Dans le cas ivoirien comme dans le cas Centrafricain, 
le Nord est devenu synonyme de « musulman », le Sud de « chrétien ».  Et peu 
importe l’impact réel de cette concurrence sur les facteurs socio-politiques 
véritablement déterminants.  

La rencontre de ces deux réveils tirant au prosélytisme (d’un côté, un islam 
« offensif », de l’autre un christianisme très « évangélique » conquérant voire 
agressif) laisse deviner des pays africains où passe la ligne de front d’une 
géostratégie  religieuse pour l’ensemble du continent.   

Pour le Père Antoine Exelmans, missionnaire pendant sept ans en Centrafrique, cette 
tendance à la confessionnalisation des crises provient notamment du fait qu’on trouve 
dans les populations et en particulier chez les jeunes un "réflexe d'aller voir ceux qui 
gèrent le mal, c'est-à-dire les religieux" pour trouver des explications à la crise et aux 
violences : "Dans la bouche de plusieurs jeunes venant d'Églises protestantes mais 
aussi chez des catholiques, on entend les explications suivantes s'appuyant sur la 
Bible : 
-Dieu venge son peuple comme il l'a fait contre les Égyptiens (justification des 
violences contre les musulmans) ; 
-Dieu est en colère contre nous et il nous punit par la main des musulmans 
(explication des violences subies) ; 
-le mal est là, la réponse doit être religieuse avec exorcismes, désenvoûtements 
(valorisation des Église comme espaces de salut). 
Antoine Exelmans témoigne en outre de cas où les musulmans protégés par des 
chrétiens seraient invités à se convertir118. 

Le contexte sous-régional influe beaucoup sur les tensions entre réveils islamiques et 
réveils chrétiens en Centrafrique, puisque le Nigeria voit s’étendre Boko Haram, [créé 
par Mohamed Yusuf (1970-2009) avec pour successeur Abubakar Shekau], dont le 
but est de créer un califat islamique rigoriste sur le modèle de l’État islamique119. 

Il est également très probable que, derrière l’aide accordée à Djotodia, des 
fondamentalistes aient pu être présents même si cette dimension prosélyte ne 
concerne pas l’ensemble des pillards venus du Tchad et du Soudan sous la bannière 
seleka.  

                                                           
118 Interview dans l'émission d'Antoine Garapon Le bien commun sur France Culture le 3 avril 2014 
http://www.franceculture.fr/emission-le-bien-commun-le-discours-de-haine-en-republique-centrafricaine-rca-2014-
04-03  
119 On notera ici que le prosélytisme musulman a existé dans la région. Ainsi, en 1885, Muhammad ibn Abdallah 
(1844-1885) se proclame Mahdi et crée un vaste mouvement religieux : il défait les Anglais et les Egyptiens. 
Gordon est tué et Khartoum pris le 26 janvier 1885. Les Britanniques se replient sur Le Caire. Le Mahdi, qui veut 
instaurer un Etat théocratique, meurt peu après. Son successeur se maintient jusqu’en 1898. Lord Kitchener 
écrase les troupes du Mahdi à la bataille d’Omdurman le 2 septembre 1898 (où Winston Churchill était officier), et 
part aussitôt après à Fachoda forcer Marchand à quitter la région.  
On pourrait en dire autant de la Senoussia venue de l’actuelle Libye : la dimension religieuse est fondamentale 
ainsi que dans la lignée d’Ousmane Dan Fodio (1817-1854). 
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Dans ces conditions, la lecture de la crise centrafricaine sur le mode du "conflit de 
civilisation" est une tentation croissante, non seulement pour l'observateur occidental 
nourri à ce cadre d'analyse, mais aussi pour l'acteur local de plus en plus connecté.  

En témoigne le succès du récit, déjà cité, de l'évêque de Bangassou déjà cité, placé 
sur internet et, dès lors, diffusé sur plusieurs sites, passant des milieux catholiques 
aux évangéliques, du Vatican aux États-Unis. Il est rapidement mis en relation avec 
des témoignages de pasteurs d’églises évangéliques, presbytériennes, baptistes, 
pentecôtistes qui ont identifié un projet islamique, désigné par les termes djihadiste, 
wahhabite ou salafiste. Le récit de l’évêque de Bangassou va ainsi servir de support 
paradigmatique à une série d’analyses confessionnelles qui avancent la thèse d’une 
entreprise de violences dirigées vers les communautés chrétiennes. Le terme de « 
campagne de nettoyage religieux » est utilisé, fait évidemment écho à la notion de 
nettoyage ethnique génocidaire rwandais et se réfère, sur plusieurs sites internet, à 
l’islam radical au Nord du Nigeria. Par nettoyage religieux, il faut entendre la 
conquête de territoires par le recours à l’extrême violence avec, pour programme, la 
destruction systématique des bâtiments, monuments et sites religieux non 
musulmans, le déplacement forcé de populations qui refusent la conversion. Cette 
interprétation des faits sera officiellement démentie quelques mois après par l’autorité 
supérieure catholique à Bangui, mais ceci ne pourra pas empêcher la propagation sur 
internet de la thèse du nettoyage ethnique et du conflit interconfessionnel. 

Le mélange explosif. 

Ce facteur confessionnel de la crise n'est pas venu se substituer aux forces de 
fragmentation dont nous avons montré qu'elles sont à l'œuvre dans la société 
centrafricaine, mais s'y mêler dans une composition complexe particulièrement 
explosive.  
 
Les explications recueillies par Martinelli auprès des acteurs des violences du 29 mai 
2011 montraient par exemple que ceux-ci faisaient référence à une mémoire longue 
des violences remontant aux événements de 2003, à savoir la prise de pouvoir par 
Bozizé à l'aide de "Libérateurs" tchadiens très violents. La mémoire des violences 
subies et le processus, en retour, de violence faite à la mémoire, restent donc la clef 
de lecture pertinente des violences confessionnelles des anti-balakas extrémistes 
cherchant par leurs actes à effacer les traces de la mémoire du vivre ensemble entre 
chrétiens et musulmans centrafricains, mais aussi des Selekas s'attaquant à la 
mémoire nationale par la destruction systématique des registres d'état civil120. La 
violence confessionnelle touchant à la sphère du sacré, elle fait le lit de fureurs 
identitaires difficiles à éteindre. 

                                                           
120 La Conférence épiscopale centrafricaine relève, dans son Message des évêques de Centrafrique au chef de 
l'Etat le 20 juin 2013, "l’obstination avec laquelle les combattants de la coalition Seleka ont détruit les archives de 
l’administration publique et des collectivités locales. Que se cache-t-il derrière cette volonté de destruction et 
d’annihilation de la mémoire nationale ?". Sur ce sujet, Angelo Romano écrit : "Au vu de ce contexte général, des 
zones désertées par les habitants ainsi que de la destruction systématique et inquiétante des registres d'état civil 
par les miliciens de la Seleka, de nombreux observateurs estiment que l'ensemble de ces éléments répondent 
d'un projet visant à modifier l'équilibre entre les communautés religieuses et (surtout) à imposer une autre forme 
d'islam", c'est-à-dire un islam radical de type "religion sans culture" et sans mémoire. A. Romano, « Centrafrique 
la coexistence déchirée » in Le livre noir de la condition des chrétiens dans le monde, Paris, Éditions XO, 2014, 
pp. 488-501. 
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L'explosion de violence confessionnelle résulte également de la défiance totale 
envers les chefs de la Seleka de la part de ses propres composantes, qui rend le 
pouvoir incapable de protéger les citoyens et d'établir un ordre public. Derrière la 
légitimité d’une insurrection qui exprimait initialement les revendications de régions 
déshéritées du Nord du pays, soutenue aussi bien par les États que par les rébellions 
des pays voisins (Tchad, Soudan), l'accès au pouvoir de la Seleka l'a privée de toute 
identité culturelle (runga, gula) et politique. Pour le citoyen centrafricain, elle est 
devenue progressivement un ensemble hétérogène de groupes armés coupables 
d’exactions. Pour avoir une efficacité décisive face aux armées centrafricaines FACA, 
la Seleka avait bénéficié d’appuis financiers et logistiques du Tchad et du Soudan qui 
lui permirent d’enrôler de nombreux combattants étrangers, des mercenaires 
expérimentés venus des guerres du Tchad et du Darfour mais aussi des bandits 
coupeurs de routes et des trafiquants. Après la victoire, chacun de ces groupes 
retourna à ses activités « professionnelles » habituelles sous l’autorité de ses chefs. 
Certains groupes ne reconnaissaient aucune hiérarchie militaire externe, aucune 
autre autorité que celle du chef qui les avait recrutés et continuait à assumer sans 
partage leur commandement. Les partis centrafricains qui avaient créé la Seleka en 
2012 (UFDR, CPJP etc.) ne parvinrent pas à la transformer en un mouvement 
politique unifié jusqu’à sa dissolution le 13 septembre 2013121. La division était telle 
au sein du mouvement que le président Djotodia ajouta dans son discours de 
dissolution depuis le palais présidentiel que tous ceux qui se déclareraient encore 
membre de la Seleka « seraient considérés comme des bandits » !   

Enfin les exactions, même les plus authentifiées comme antichrétiennes ou 
antimusulmanes ne sauraient échapper complètement à la "rationalité" propre à la 
culture de la prédation, du pillage et de la convoitise, laquelle désigne logiquement 
aux prédateurs les catégories les plus "aisées" que sont, de fait, dans la société 
centrafricaines, les missions et organisations chrétiennes souvent équipées de biens, 
de véhicules et de matériels importants et, d'autre part, les musulmans qui occupent 
généralement les métiers de commerçants ou, en milieu rural, d'éleveurs, de 
propriétaires de biens. La religion n’est bien souvent "qu’un prétexte pour s’approprier 
les richesses des victimes ou les détruire"122. 

Le mouvement anti-balaka lui-même s'est historiquement constitué dès les années 
1990 comme un ensemble de groupes d’auto-défense assurant la répression contre 
le pillage des bandits, des nomades auteurs de razzias et des « coupeurs de routes » 
zarguinas dans les régions rurales de l’Ouest et du Nord de la République 
centrafricaine. Mais en 2013, ces milices, qui ne sauraient être désignées comme 
« chrétiennes » ainsi que le fait habituellement la presse internationale123, ne sont 
plus rien d'autre que de petites bandes armées exclusivement motivées par le pillage, 
pour la plupart incontrôlables et exécutant sauvagement des musulmans pour 
s’approprier ou détruire leurs biens.  

                                                           
121 Si certains de ces groupes étaient incontrôlables, d’autres étaient proches des ministres du gouvernement qui 
avaient conservé des fonctions militaires. Les doubles statuts et appartenances, les proximités, échanges et 
passages entre politiques, militaires, rebelles, mercenaires, entrepreneurs ont généré de multiples formes de 
collusion entre banditisme et pouvoir politique.  
122 Jacques Sémelin, http://www.observatoirepharos.com/c/afrique/centrafricaine/centrafrique-retour-de-mission-
pharos-a-bangui-1-fr 
123 Leurs actions ne se réfèrent pas à la religion chrétienne et ils ne bénéficient de l’appui d’aucune église. Ils font 
au contraire beaucoup de références aux croyances magiques animistes et grand usage de talismans. 
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Quant à la Seleka, elle pille aussi les musulmans comme en témoignent les évêques 
centrafricains dans leur message au chef d'État du 20 juin 2013 : "Par ailleurs nous 
compatissons avec certaines communautés musulmanes qui ont été prises en otage 
et doivent la sécurisation de leurs biens grâce à un système d’omerta qui consiste à 
verser, par anticipation, une rançon aux éléments de Seleka avant l’entrée de ces 
derniers dans une ville"124.  

Durable ou non, le bouleversement de la composition religieuse de la population 
causé par la crise de 2013-2014 avec la fuite hors de Centrafrique de dizaines de 
milliers de musulmans est le symptôme flagrant du franchissement d'un nouveau 
seuil de complexification de la crise centrafricaine.  
 
L'analyse et la qualification même du phénomène sont cependant rendues malaisées 
du fait des lectures simplistes en circulation dans la sphère médiatique et dans les 
imaginaires occidentaux (Antibalakas chrétiens contre Selekas musulmans, choc des 
civilisations, etc.). 
 

 

e.     Les tensions et influences externes. 
 
Comme cela transparait déjà à tous les niveaux de l'analyse, il convient de rappeler 
que la crise de 2013-2014  est fortement perméable aux tensions et influences sous-
régionales. Sans aucun doute, le pays fait partie d’un « système régional de conflits » 
selon l’expression que Roland Marchal125a employée pour caractériser les conflits 
des principaux pays de la région autour du Darfour dans les années 2000 : Tchad, 
Soudan et Centrafrique. Après les accords de 2009 entre le Tchad et le Soudan, la 
guerre a cessé au Darfour et cette région est devenue selon la formule de Marielle 
Debos « un vaste marché d’entrepreneurs de guerre »126. De nombreux combattants 
se sont trouvés disponibles pour de nouveaux engagements alors que plusieurs 
épicentres de conflits se constituaient : le Nord du Nigéria et la zone sanctuaire de 
Boko Haram, l’État du Soudan du Sud, devenu indépendant en 2011 et en 2013, la 
République centrafricaine. 
 
Les travaux de l'Observatoire Pharos n'ont pas porté en premier lieu sur l'analyse 
géopolitique de la crise centrafricaine même si les logiques transnationales sont 
apparues à plusieurs reprises : 
-du point de vue historique (cf. 1), puisque l'influence étrangère sur les destinées de 
l'aire oubanguienne puis de la République centrafricaine a été multiple et constante : 
depuis l'esclavagisme venu du Nord aux interventions tchadiennes des dernières 
décennies en passant par la conquête coloniale française et ses prolongements 
postindépendance, les influences libyenne sous Bokassa et autres ; 
-du point de vue sociologique, comme le montre l'étude du peuplement ancien et 
récent (cf. 2) marqué par la très grande circulation des populations ; 

                                                           
124 Conférence épiscopale centrafricaine, Message des évêques de Centrafrique au chef de l'Etat, 20 juin 2013. 
125 Roland Marchal, 2006. 
126 Marielle Debos, 2012. 
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-l'anthropologie de la violence extrême (cf. 3.a) qui a montré l'importation de 
pratiques par des mercenaires venus de zones de conflits antérieurs tristement 
célèbres (Darfour, RDC, Ouganda) mais aussi l'influence d'une certaine culture 
occidentale sur la jeunesse via les vidéoclubs et les réseaux sociaux ; 
-l'analyse du facteur confessionnel dans la crise a confirmé la montée d'une 
concurrence des prosélytismes de la part de certaines églises et de réveils islamistes 
transnationaux. 
 
D'autres axes d'étude pourraient accentuer cette explication exogène de la crise, 
comme par exemple une étude économique de la crise (poids de la déstructuration 
sociétale née des politiques d'ajustement structurel des années 1980 ; diamants de 
sang, parcours de transhumance, braconnage international...). 
 
A son niveau, l'Observatoire Pharos entend poursuivre en 2015 l'étude du pluralisme 
et du risque de confessionnalisation des crises dans l’ensemble de l’Afrique centrale. 
Cette compréhension régionale passe par l'articulation de la présente analyse avec 
quatre nouvelles études envisagées pour les pays suivants : Tchad, Soudan/Sud-
Soudan, République Démocratique du Congo et République Populaire du Congo. Les 
études pays précédemment réalisées pour la Centrafrique, le Nigéria et le Cameroun 
seront actualisées. 
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4. DROIT, JUSTICE  

ET PLURALISME EN CENTRAFRIQUE __________________________  
 

 

a.   Ce que dit le droit en matière de pluralisme. 

 

Présentement, la  République centrafricaine n’a pas de constitution nationale. La 
constitution de la VIe république du 27 décembre 2004, a été « suspendue » et 
remplacée par une Charte constitutionnelle de transition (loi n°13.001) promulguée le 
18 juillet 2013, après la conquête du pouvoir par la rébellion seleka, le 24 mars 2013.  
 

L’échec du régime de la Seleka a conduit à la démission du président Djotodia le 10 
janvier 2014. Une nouvelle présidente, Catherine Samba‐Panza, a été élue le 20 
janvier comme chef d'État de la transition. Dans l’attente d’une nouvelle constitution, 
le cadre d’exercice du gouvernement, du Conseil national de transition (composé de 
135 membres nommés) qui remplace l’assemblée nationale et des institutions 
(justice, éducation, santé etc.) est défini par la Charte constitutionnelle de transition.  

Cette Charte ne fait mention des principes du pluralisme qu’au travers du droit 
d’association et de création de partis politiques (art. 44).  

Mais le pluralisme est un principe reconnu par les constitutions successives de la 
République centrafricaine, en premier lieu à travers le principe « Zo kwe zo » (Tout 
homme est homme) énoncé par Barthelemy Boganda en même temps que la devise 
nationale « Unité, Dignité, Travail » et rappelée dans le préambule de la constitution 
de 2004.  

Dans sa simplicité et son extrême brièveté, le « Zo kwe zo » exprime au moins deux 
principes fondamentaux du droit moderne : l’égalité des êtres humains et la dignité 
qui leur est propre, de manière inconditionnelle. Cela démontre clairement que le 
peuple centrafricain dispose, dans son esprit et dans ce qu’il a de plus authentique, 
des éléments vecteurs du droit moderne.   

Reste qu'aucune de ces réflexions de principe n’a été réellement mise en œuvre par 
les régimes successifs et que toute réflexion de principe doit aujourd'hui être évaluée 
à la lumière des processus de violence de 2013‐2014.  

Comme dans les constitutions de tous les pays d’Afrique subsaharienne, la 
Constitution "suspendue" de Centrafrique comprend des dispositions sur les droits 
individuels, associatifs et politiques. En préambule, la « diversité ethnique, culturelle 
et religieuse » est mise en regard de « l’unité nationale et linguistique » comme 
fondements de la « personnalité » centrafricaine127. En son article 4, l’État est garant 
de l’égalité des citoyens devant la loi sans distinction de sexe, de région, « de race, 
d’origine ethnique (…) de religion», ainsi que des libertés de croyance et d’opinion.  

                                                           
127 Nous nous référons à la Constitution de la République centrafricaine du 27 décembre 2004 et à la Charte 
constitutionnelle de transition de 2013. Les autres textes constitutionnels de référence sont les Constitutions de 
1959, 1960, 1981, 1995. 
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Dans le domaine de la justice, le Code pénal centrafricain de 2010128 protège les 
individus et les collectivités contre toutes formes de discrimination et de persécution 
pour des motifs raciaux, ethniques, culturels ou religieux (article 153).  

La Constitution de 2004 comme la Charte constitutionnelle de transition de 2013 
appréhendent les libertés de conscience et de croyance comme des sources de 
difficultés, compte tenu des tendances de la société centrafricaine à instrumentaliser 
la religion et à ethniciser la vie politique, en particulier au cours des élections. Elle 
stipule dans l’article 8 (Constitution de 1995 et suivantes) que si la liberté de 
conscience et d’exercice des cultes est une valeur que l’État doit défendre, toute 
"forme d’intégrisme religieux et d’intolérance est interdite".  

En matière d’organisation des partis politiques, l’article 20 de la Constitution « interdit 
de s’identifier à une ethnie, une race, un sexe, une religion, une secte, à une langue, 
une région ou à un groupe armé ». Cette interdiction n’a qu’une valeur formelle car, 
dans la vie politique centrafricaine, chaque parti et chacun de ses dirigeants 
s’appuient sur des électorats à forts ancrages régionaux, locaux, et ethniques129.  

 

b.   La défaillance du système juridique. 

 

La République centrafricaine fournit l’un des exemples les plus significatifs de crise 
des valeurs de pluralisme identitaire et religieux dans l'Afrique post-coloniale, qui met 
en échec les principes posés par les textes fondateurs (Constitutions, Codes) de 
l’État moderne.  
 

Le déchaînement des violences sur le territoire centrafricain a révélé de manière 
brutale la défaillance du droit comme élément structurel de la paix sociale, qui résulte 
d'une remise en cause totale du système juridique, dans ses trois principales 
dimensions. 

Pour être valide, un système juridique doit en effet  
- assurer la légalité des normes qu’il produit (validité formelle) ; 
- les rendre effectives (validité empirique)  
- incarner à travers ces normes certaines valeurs fondamentales (validité 
axiologique)130. 
 
La validité formelle du système juridique renvoie aux sources du droit, c’est-à-dire, 
aux instances compétentes pour légiférer. À cet égard, force est de constater que des 
pratiques très répandues comme la marchandisation des suffrages et la 
patrimonialisation des sièges du Parlement ont largement contribué à la corruption du 
corps législatif et à son  dysfonctionnement généralisé. Dans de telles circonstances, 
les dispositions adoptées par le Parlement ne pouvaient répondre aux exigences 
minimales de légalité.  

                                                           
128 Loi n°10.001 portant Code pénal centrafricain, janvier 2010 
129 ACHPR, 2000, International Crisis group, 2007 ; Human Rights Watch, 2008 & 2014. 
130 Sur les conditions de la validité des normes juridiques cf. Van de Kerchove et F. Ost, Jalons pour une théorie 
critique de droit, Bruxelles, Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, 1987. 
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À l’absence de validité formelle du système juridique s’est ensuite ajoutée l’absence 
de validité empirique. En effet, le système centrafricain s’est révélé ineffectif : de 
nombreuses dispositions, fussent-elles constitutionnelles, semblaient relever moins 
d'un véritable corpus légal que de recommandations juridiques. C’est ainsi que 
malgré l’interdiction constitutionnelle explicite de « s’identifier à une ethnie, une race, 
une religion… » (art. 20 de la Constitution), les tenants du pouvoir législatif avaient 
tendance à privilégier une partie de la population au détriment d’une autre en fonction 
des appartenances ethniques et religieuses131.  

L'effectivité du système est également mise à rude épreuve par certaines pratiques 
telles que les accusations de sorcellerie (cf. 2.c) qui conduisent à des actes de 
violence criminelle improprement désignés comme des formes de « justice 
populaire ». De plus, ces accusations peuvent être portées devant les institutions 
légales car dans le système judiciaire centrafricain, la « pratique de sorcellerie », 
associée à celle de charlatanisme, est définie et sanctionnée en tant que délit et 
crime par les articles 149 et 150 du Code pénal132. Jusqu’en 2012, les affaires de 
sorcellerie représentaient plus de 60% des affaires pénales, encombrant les 
tribunaux et le fonctionnement de la justice.  

Par-delà ces deux premières causes, c’est surtout une négligence coupable vis-à-vis 
des valeurs fondamentales qui a infirmé la validité du système juridique centrafricain. 
La validité axiologique du système a été niée par les acteurs politiques qui, en 
privilégiant l’intolérance et l’intégrisme, ont instrumentalisé appartenances culturelles 
et religieuses dans leurs stratégies politiques.    
 

 

c.   Le poison de l'impunité. 

 

L’assassinat, le 16 novembre 2013, du juge Modeste Bria, Directeur général des 
services judiciaires au Ministère de la Justice, a confirmé de façon tragique que 
violence et impunité sont étroitement associées en Centrafrique.  
 

Bruno Martinelli rapporte le cas exemplaire de l'impunité d'un chef seleka survenu à 
la même époque, celui du général Moussa Assimeh. "Ce colonel janjawid avait dirigé 
des opérations sanglantes au Darfour, crimes contre l’humanité pour lesquelles il était 
poursuivi par la Cour Pénale Internationale. Cet officier entra dans la Seleka à la tête 
de 700 combattants soudanais. Il est responsable de nombreuses violences 
commises sous son commandement lors des attaques du quartier Boy Rabe, les 13-
14 avril et le 20 août 2013 puis, par la suite, du quartier Boeing près de l’aéroport. 
Sous prétexte de procéder à des désarmements, les janjawid se livraient à toutes 
sortes d’exactions : pillages, viols, tortures et assassinats. La collusion entre 
l'entrepreneur de pillages Assimeh et la figure politique Djotodia a été amorcée dès 
2012, au Soudan, au moment de l’adhésion du général à la Seleka. Une étroite 
collaboration assura la protection rapprochée du président et une protection 
quasiment sans défaut de toutes les opérations menées par Assimeh à Bangui. 

                                                           
131 Dans ce sens, cf. les Rapports de Human Rights Watch 2008 et 2014. 
132 Comme délit, les pratiques de sorcellerie exposent les condamnés à des peines de 10 ans de travaux forcés, 
comme crime à des peines pouvant aller jusqu'aux travaux forcés à perpétuité. 
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Rattrapé par les poursuites judiciaires à propos de son lourd passé soudanais et par 
l’imminence d’une arrestation par les forces internationales de la MISCA, Moussa 
Assimeh a dû fuir précipitamment de Bangui le 20 octobre 2013 avec hommes, 
armes, bagages et butins vers la Vakaga puis Khartoum"133.  

L'impunité n'a cependant pas bénéficié aux seuls Selekas, ni aux seuls chefs rebelles  
et ne concerne pas la seule crise de 2013-2014. Elle est consubstantielle à la 
pratique du pillage qui traverse toute la société centrafricaine (cf. 3.c). C'est un 
phénomène ancien et  profond, comme le montre notamment l'impunité des chefs 
d'Etat centrafricains depuis l'indépendance, particulièrement illustrative de la culture 
d'irresponsabilité qui s'est peu à peu diffusée depuis le sommet de l'État.  

Le cas de Bokassa est exemplaire, car si la justice centrafricaine a su mener deux 
procès normalement et publiquement, l’impunité dont Bokassa a finalement bénéficié 
a été confirmée, dans une rare unanimité des hommes politiques, et en particulier de 
ses successeurs à la tête de l'État.  

Les premiers procès de Bokassa et de ses complices sont diffusés en direct à la 
radio, et la population peut en suivre toutes les péripéties, mais Bokassa n’est pas 
présent. Le 23 décembre 1980, Bokassa est condamné à mort par contumace, avec 
cinq autres complices. Le 24 janvier 1981, cinq personnes condamnées (général 
Mayomokola, Mokwa, Baïssa, docteur Dédéavodé, Koba), sont exécutées à l’aube à 
la prison de Ngaragba.  

Le deuxième procès Bokassa, rentré en Centrafrique, a lieu en sa présence. Il est 
diffusé en direct à la radio et est suivi par la population. Le 12 juin 1987, Bokassa est 
reconnu coupable et, comme pour le premier procès, condamné à mort. 

En février 1988, la peine est commuée en prison à vie, puis en 10 ans de réclusion. Il 
est ensuite amnistié par André Kolingba en 1993 dans son dernier acte présidentiel. Il 
meurt libre en 1996 et sera « réhabilité dans tous ses droits » par le président 
François Bozizé le 1er décembre 2010. Ce sont donc les présidents Kolingba, 
Patassé et Bozizé qui ont protégé Bokassa et ont permis l’impunité au plus haut 
niveau. 

Les exemples sont nombreux et une étude exhaustive des cas d'impunité depuis 
l'indépendance serait riche d'enseignements. On ne citera ici que celui survenu dans 
la période précédant le déclenchement de la crise de 2013-2014, avec la Loi 
d’amnistie promulguée en octobre 2008 par le Président Bozizé après son adoption 
par le Parlement en septembre de la même année. Cette loi accorde une amnistie 
pour les crimes graves commis depuis le 15 mars 2003 par l’armée de Bozizé, sa 
garde, les groupes rebelles et, de façon limitée pour les crimes commis par Ange-
Félix Patassé134 et plusieurs de ses associés. Alors que Jean-Pierre Bemba, l'ancien 
vice-président de République démocratique du Congo, est accusé et détenu par la 
Cour pénale internationale, pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité  
perpétrés par ses troupes en Centrafrique du 25 octobre 2002 au 15 mars 2003, 

                                                           
133 Martinelli B., « Centrafrique, les chemins de la haine », Libération, 20 mai 2014. 
134 Le Président Patassé avait été condamné le 20 août 2006 par la cour criminelle de Bangui à 20 ans de 
travaux forcés pour détournement de 70 milliards de francs CFA. L’accusé étant absent, la sentence n'avait pu 
être exécutée. 
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cette loi d'amnistie, qui exclut les crimes internationaux affaiblit considérablement la 
justice centrafricaine. 

Ces deux exemples (impunité de Bokassa et loi d'amnistie de 2008) ne sauraient 
faire porter aux seuls présidents de la Centrafrique indépendante la responsabilité de 
cette dérive qui plonge ses racines dans l’histoire la plus ancienne du pays.  

Personne n’a jamais été condamné pour avoir, pendant des siècles, emporté des 
milliers de personnes en esclavage, pour en avoir tué des milliers sur place et laissé 
mourir ou exécuté tant de gens sur les routes du trafic d’esclaves. On connaît le nom 
des chefs esclavagistes : Zubayr, Rabah (1842-1900), Senoussi (mort en 1911), 
Kamoun, le lamido de Ngaoundéré, mais les nombreux acteurs de cette énorme 
saignée sont restés tout aussi impunis.  

La colonisation offre elle aussi d’innombrables exemples d’impunités et de 
manipulation de la justice. Le code Destenave (1901) puis le code de l’indigénat 
(1924) légitimaient les abus en tout genre. Outre les exemples déjà donnés (cf. 1.c), 
on peut rappeler l’affaire de la société de la Mpoko qui révéla, en 1908, 750 meurtres 
établis et 1 500 probables par les agents de cette société. Au procès figuraient 236 
prévenus dont 17 Européens. Seuls quelques contremaîtres et gardes africains furent 
condamnés. Tout le début de la période coloniale a fonctionné de cette manière – les 
autorités affirmant qu'il ne s'agissait que de cas isolés, alors que le système 
permettait excès et abus. 
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CONCLUSION : FORCES DE REGULATION ET DE COHESION 

ACTUELLES OU POTENTIELLES ________________________________  
 
 
 

a.   Une parole intellectuelle et collective à libérer. 
 

Les engrenages de violence et de haine des années 2013 et 2014 sont inédits en 
Centrafrique, même en tenant compte du changement d’échelle des manifestations 
de violence au cours de la dernière décennie. D’importantes recherches sont à 
engager en relation avec le travail de thérapie sociale, morale et politique, afin de 
comprendre non seulement leur émergence mais surtout leur diffusion au sein de la 
société centrafricaine et les voies d'un nouveau vivre ensemble.  

Cette recherche devra avant toute chose éviter le "hors-sol" des expertises 
internationales éloignées du terrain et de sa complexité multidimensionnelle. La 
mission Pharos 2014 est en cela novatrice. Elle ne saurait prétendre avoir épuisé la 
complexité de la crise centrafricaine loin de là ; mais elle a lancé la dynamique d'une 
mise en réseau d'intellectuels centrafricains qui peut contribuer au renouveau.  

L'Observatoire Pharos est ainsi engagé dans l’élaboration d’une maïeutique 
centrafricaine de réconciliation. À chaque étape, il faut s’interroger sur les bons choix, 
privilégier l’écoute et l’engagement, ne pas forcer les choses, mais ne pas manquer 
les occasions non plus. Le rappel des occasions manquées est d'ailleurs un moyen 
très utile pour « réengager » les parties prenantes. C’est le levier fondamental du 
travail de Ricoeur135 : miser sur la ressource de « l’homme capable », concentrée 
dans la formule –« tu vaux mieux que tes actes ». 

À l'heure où ce rapport est rédigé, Pharos est ainsi saisi d'une demande 
d'accompagnement d'un projet de séminaire sur la "laïcité à la centrafricaine" porté 
par quelques-uns des intellectuels universitaires ayant participé aux rencontres de 
Pharos à Bangui en octobre et décembre 2014.  

Un projet d'ouvrage collectif consacré aux origines de la violence extrême, associant 
universitaires français et centrafricains, est également à l'étude. 

Mais cette libération de la parole ne doit pas être seulement permise et facilitée pour 
les seuls "intellectuels". Au cœur de la crise, il faut souligner l'existence et le rôle 
substantiel de lieux d’expression tels que les Centres d’écoute des ONG, les radios, 
la Commission Justice et Paix, l'Association des femmes juristes ou l'Observatoire 
centrafricain des droits de l'homme (OCDH). L'histoire a montré que le corps social 
centrafricain porte au débat et à la mise au grand jour des problèmes, considérée 
comme un élément essentiel de la réintégration sociale : les deux procès de 
Bokassa, entièrement diffusés en direct à la radio nationale, ont ainsi montré que la 
communauté nationale dans son ensemble écoutait les débats entre accusateurs et 
accusé, même si l'impunité de l'intéressé s'est finalement imposée (cf. 4.3).  

                                                           
135 Ricoeur, 2000. 
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Au niveau familial, il est courant de voir un couple s’expliquer publiquement sur les 
griefs que chacun éprouve à l'égard de son partenaire. Cette explication publique 
permet à chacun de « vider son sac » et de prendre le groupe à témoin. On voit ainsi 
certaines religions syncrétiques comme le christianisme prophétique organiser des 
cérémonies collectives pour réintégrer, au sein la collectivité, l’individu qui a commis 
une faute. Cette expression publique des fautes semble être une nécessité sociale : 
l'individu a besoin de l’accompagnement du  groupe pour « dire » sa faute en étant 
assuré d’être alors réintégré dans le groupe.  

Sur cette base, c'est l’appropriation par les Centrafricains d'un véritable processus de 
réconciliation qui doit être accompagné par l'ensemble des acteurs nationaux et 
internationaux. Cette étape de la réconciliation est particulièrement difficile à aborder. 
On pourra considérer qu’elle est totalement inappropriée : il faut d’abord arrêter la 
violence extrême, mettre fin à l’impunité, rétablir la justice et juger, au niveau national 
et international, selon les possibilités. Et pourtant, on ne peut écarter la question, 
essentiellement pour trois raisons : 

- c’est un élément du discours de chaque acteur et des initiatives des autorités 
centrafricaines, qui annoncent déjà un plan de réconciliation; et de fait, toute gestion 
d’une sortie de crise conduit les parties prenantes, nationales et internationales, 
publiques, associatives ou privées, à aborder cette question ; 

- la situation spécifique de la Centrafrique a conduit, dès le début de la crise, 
des figures majeures du pays et en particulier les trois personnalités religieuses les 
plus reconnues, à témoigner et à agir ensemble, au dedans et au dehors, pour la 
prévention et l’arrêt des violences, la protection réciproque entre communautés, la 
reprise du dialogue et le retour au vivre ensemble ; 

- plus profondément, l’expérience a montré que le basculement dans la 
violence extrême peut parfois provoquer un sursaut en sens inverse pour restaurer 
l’échange après le drame ; le film de Pharos sur la mission d’écoute en octobre 
dernier à Bangui en donne déjà une idée : ces intellectuels n’ont été que des 
témoins, pas des acteurs, mais on voit bien que la « verbalisation » est un élément de 
la réconciliation à construire. 

 

b.  L'apport de la justice internationale 

 
Porteuse d’une nouvelle dynamique, la justice internationale, fût-elle incomplète et 
quelque peu désordonnée, doit participer à ce processus de réconciliation et de 
verbalisation.  

À la suite d’une saisine officielle de la Cour pénale internationale (CPI) au mois de 
mai 2014 par Mme la Présidente Catherine Samba Panza, le Bureau du Procureur de 
la CPI, qui avait déjà ouvert un examen préliminaire (en février 2014) au sujet de la 
situation centrafricaine, a décidé cette fois-ci d’ouvrir une enquête. Une action 
judiciaire est donc engagée à l’échelle internationale et un certain nombre de 
personnes, soupçonnées d’avoir commis des actes relevant de la compétence 
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matérielle de la CPI devront comparaître, tôt ou tard, devant cette juridiction. Mme 
Fatou Bensouda, Procureur de la CPI, a notamment indiqué qu'il y avait une base 
raisonnable pour croire que des crimes de meurtre, torture, viol, pillage, enrôlement 
d’enfants soldats, persécution et transfert forcés, constitutifs de crimes de guerre et 
crimes contre l’humanité136 (tels qu’ils sont définis dans les articles 7 et 8 du Statut de 
Rome) avaient été commis en RCA tant par des éléments anti-balaka que par la 
Seleka.     

L’action de la CPI, quelle que soit la lenteur de son processus, quelles que soient les 
imperfections qu’on peut lui reprocher, reste néanmoins d’une importance majeure 
car, par-delà son caractère purement judiciaire, elle aura une valeur symbolique. 
L’action de la CPI atteste que les atrocités commises en RCA ont si profondément 
offensé la conscience collective de la communauté internationale qu’une réponse 
supranationale s’est révélée nécessaire. À travers cette action, le peuple centrafricain 
trouvera ainsi un interlocuteur à la hauteur des souffrances qu’il a accumulées durant 
des années.  

 

c. La nécessité d'une justice transitionnelle 

 
S'il est très important que les Centrafricains puissent s’exprimer à l’échelle 
internationale sur ce qu’ils ont vécu, il l’est encore davantage qu’ils puissent 
s’exprimer entre eux. Et c’est précisément là que l’action de la CPI est loin d’être 
suffisante. La justice internationale doit donc être accompagnée et soutenue par des 
initiatives nationales : le Statut de Rome pose ainsi le principe de Complémentarité 
selon lequel la justice internationale n’a pas pour objectif de remplacer les initiatives 
nationales, mais vient les compléter.   

D’où la nécessité d’un mécanisme qui aurait vocation à s'étendre sur tout le territoire, 
même les lieux les plus isolés, pour une justice plus proche, qui ne se contente pas 
de condamner et de punir les criminels les plus hauts placés en faisant abstraction 
des autres. Une justice dont les repères ont manqué à la génération actuellement 
impliquée dans le conflit.  

C’est précisément à ce constat que répond l’idée de justice transitionnelle.  Dans des 
conjonctures comme celles de la RCA, la justice doit servir avant tout à renouer le 
dialogue social entre les belligérants d’hier, à leur donner la parole et à les rétablir, 
les uns et les autres, dans leur droit. Aussi ne suffit-il pas de condamner, de punir et 
de trancher les affaires comme si de rien n’était. Certes, la justice transitionnelle 
s’emploie à bannir la culture d’impunité, mais elle n’est pas pour autant régie de 
manière exclusive par une logique de rétribution.  

                                                           
136 Notons que la jurisprudence internationale reconnaît, depuis la Décision du TPIY en 2001, dans l’affaire 
Kunarac, puis dans l’affaire Kordic, que la destruction systématique des lieux de cultes peut entrer dans la 
qualification de crimes contre l’humanité. (En l’occurrence, il s’agissait des mosquées Foca et Aladza, mais 
l’expression de « lieu de culte » s’applique bien entendu à l’ensemble des lieux qui ont une vocation religieuse et 
spirituelle). 
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Le projet de loi créant un tribunal pénal spécial sur le sol centrafricain (soumis aux 
autorités de transition fin 2014) s’inscrit dans cette même perspective. Encore faut-il 
que les conditions préalables d’une telle structure judiciaire soient remplies et qu’une 
"Commission de Vérité" soit parallèlement créée. En contribuant à la révélation de la 
vérité, cette Commission devrait permettre aux victimes d’être reconnues comme 
telles juridiquement et d’être réparées. Et la réparation, à son tour, facilitera in fine la 
réconciliation137.  

La justice transitionnelle, comme son nom l’indique, est une justice de transition, car 
elle est supposée traverser un État de non-droit pour atteindre un État de droit. Elle 
ne doit pas perdurer dans le temps. La justice transitionnelle est une justice 
réparatrice et constructrice. Une fois ces objectifs atteints, elle doit laisser place à une 
justice ordinaire. C’est dire que l’enlisement de la justice transitionnelle est un grand 
danger.  

L'Observatoire Pharos proposera en 2015, avec ses partenaires centrafricains, un 
séminaire destiné à l'approfondissement de ces notions. 

Quelle que soit la forme finalement retenue, la justice transitionnelle renvoie à une 
dynamique qui se développe horizontalement, par contraste avec la justice 
internationale qui s’exerce verticalement. La dynamique horizontale de cette forme 
particulière et récente de la justice s’explique par le fait qu’au- delà des acteurs 
juridico-judiciaires stricto sensu, c’est-à-dire les magistrats, les avocats et les 
auxiliaires de la justice (comme les forces de l’ordre), elle fait aussi intervenir 
l’ensemble du corps social.  

 

d.  Les ressources du corps social centrafricain. 

 
Les instances susceptibles de représenter le corps social dans son ensemble 
prennent une importance particulière dans le contexte actuel. Les institutions 
traditionnelles, comme les assemblées des anciens ou des sages ou même les 
institutions récentes comme les différentes ONG plaidant des causes diverses, dans 
la mesure où elles reflètent les différentes opinions, créent un creuset de pensées et 
formeront, à long terme, un mécanisme d’apaisement social. Et de ce fait, ces 
institutions participent effectivement à la dynamique de la justice transitionnelle. 

On ignore généralement les formes anciennes de la justice en Centrafrique, sauf pour 
ces côtés qui provoquent l’intérêt ambigu des étrangers, notamment  les ordalies et 
les « preuves » liées à la sorcellerie (« preuves » le plus souvent inacceptables dans 
la justice institutionnalisée). Ce faisant, on délaisse la reconnaissance de toute la 
régulation sociale au quotidien qui permet depuis toujours la coexistence des gens. 
Comment sont enseignées les règles sociales ? Comment les fait-on respecter en 

                                                           
137 Il ne suffit pas de créer une Commission Vérité et Réconciliation. Encore faut-il adopter une procédure 
rigoureuse et assurer la transparence du système transitionnel notamment au niveau du processus de prise de 
décision.  
La CVR créée pour la République Démocratique du Congo, offre ainsi l'exemple d'un grand échec, dû 
essentiellement à l’absence de transparence, qui résultait notamment d’une défaillance manifeste quant à 
l’intégrité et à l’indépendance de ses membres. 
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cas de transgression ? Quelles instances sont chargées de juger et de remettre 
l’ordre dans la société ? Le chef et le juge sont-ils deux personnes différentes ? 
Comment acquièrent-ils leur statut ? Les questions issues des anciennes pratiques 
restent très actuelles. 

Il convient ici de rappeler l'existence d'une justice traditionnelle ayant fonctionné 
avant et pendant la colonisation et depuis l’Indépendance, en coexistence avec les 
tribunaux administratifs et avec les solutions auxquelles parviennent parfois les 
instances religieuses pour résoudre divers problèmes courants. 

On citera ici l'exemple des mesures à prendre en cas de "sang versé", en cas 
d’homicide. Rien ne répugne autant aux sociétés traditionnelles que le sang versé par 
la violence et l’homicide, parce que la vie est une valeur essentielle. C’est pourquoi, 
pour arrêter la spirale de la violence et l’engrenage des vengeances à répétition, la 
société traditionnelle prévoyait des rites de purification et d’arrêt, afin de « laver » les 
coupables et les victimes.  

Dans la crise actuelle où la vie n’est plus une valeur majeure, où le corps mort peut 
être l’objet d’acharnement indécent, où la vengeance n’a plus de limite, où le crime 
n’est même plus une faute car les criminels et les chefs de guerre, impunis, se 
prennent pour des héros et sont considérés comme tels, ces traditions et les figures 
encore capables de les porter sont une ressource à ne pas négliger pour 
l'apaisement des conflits.  

Parmi ces institutions, le rôle réservé aux instances dotées d’une autorité morale est 
majeur. Le dialogue interreligieux – bien qu’il ne soit pas la seule forme de dialogue 
possible – est apparu au fil de la crise de 2013-2014 comme une initiative cruciale et 
fondatrice dans un contexte d'instrumentalisation des discours religieux de part et 
d’autre. L'existence d'un dialogue interreligieux substantiel est également un atout 
précieux. Les pacificateurs infatigables de la situation actuelle que sont l’archevêque 
catholique Dieudonné Nzapalainga, l’imam Omar Kobine Layama, président de la 
communauté islamique de Centrafrique et le pasteur Nicolas Guerekoyame-
Gbangou, président de l'Alliance des Évangéliques en Centrafrique en sont les 
guides. De nombreuses autres initiatives de secours et de solidarité 
interconfessionnelle aux pires moments de la crise pourraient être citées. Elles 
utilisent légitimement cet argument moral et politique de médiation et de réconciliation 
au cours d’interventions quasi héroïques sur tous les fronts de la violence à Bangui et 
à l’intérieur du pays. Ce discours a une réelle efficacité sur les observateurs 
étrangers et les institutions internationales, même s'il a pu faire par moment écran à 
la réalité des conflits sur le terrain avec un effet d’amnésie quant à la succession des 
événements de violence. Mettre un terme définitif aux conflits va de pair avec le 
renforcement progressif de la cohésion sociale, qui elle-même dépend, du moins 
partiellement, du pluralisme culturel et religieux.         
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e.  Une mémoire à soigner. 
 
La cohésion sociale est aussi une mémoire dont nous avons vu combien elle a été 
mise à mal et directement visée par les violences extrêmes qui doivent être lues 
spécifiquement comme des "violences faites à la mémoire" (cf. 3.a) en contradiction 
complète à la fois avec les valeurs traditionnelles concernant le sang versé et avec le 
respect de la dignité humaine inscrit dans le Zo kwé Zo, formulé par B. Boganda 
comme principe constitutif de l’unité nationale 
À côté du travail du juge dont on a vu plus haut la responsabilité éminente, vient donc 
le travail de l’historien dont le rôle est de « corriger, critiquer, voire démentir la 
mémoire d’une communauté déterminée lorsqu’elle se replie et se referme sur ses 
souffrances propres au point de se rendre aveugle et sourde aux souffrances des 
autres communautés »138. 

L'histoire de la République Centrafricaine et de l'espace oubanguien présentée tout 
au long de cette étude doit donc être complétée de plusieurs éléments susceptibles 
de soutenir le processus de guérison et de réconciliation d'une mémoire collective 
centrafricaine. 

« Ngu agwe lo oko aba! » 
"Le ruisseau qui va seul se perd!" 

 
Ce proverbe139 était le titre de l’émission radiophonique d’Albert Willibiro-Passy et 
traduit bien la lucidité centrafricaine par rapport à son histoire, en même temps qu'une 
certaine conscience de sa nécessaire et irréductible diversité. 
 
Cette lucidité demeure aujourd'hui encore symbolisée par la vie et la parole de 
Barthélémy Boganda, premier président centrafricain et Père de la Nation. Tous les 
Centrafricains ont répété un nombre indéfini de fois la devise de la République 
centrafricaine, composée par B. Boganda : « Unité, dignité, travail ». Le premier 
précepte de la devise est donc UNITE. Si Boganda lui a donné une telle place 
privilégiée, c’est certainement parce qu’il ressentait, de manière cruciale, l’effet de la 
fragmentation et de son corollaire, la division. C’est ce que J.P. Ngoupandé appelle 
l’idéal unitaire de Boganda, patrimoine culturel important pour le pays. 
Certains adultes vivent la mort tragique de Boganda, le 29 mars 1959, comme une 
frustration car il représentait une personne qui avait su s’imposer à ses adversaires et 
fédérer les populations centrafricaines autour d’idéaux de développement et de 
mieux-être collectif. Après lui, les hommes politiques n’ont pas été des exemples, loin 
de là, et n’ont proposé aucune vision de l’Homme. Quelques intellectuels (A. Blagué, 
J.P. Ngoupandé…) ont su donner une bonne image d’eux-mêmes (ni corruption ni 
passe-droit) et des idéaux qu’ils proposaient pour la Nation centrafricaine. Mais, 
d’abord pris en otage par le pouvoir, ils ont été ensuite écartés par la machine 
politicienne et ils n’ont pu avoir une audience comparable à celle de Boganda en son 
temps. Il reste néanmoins que les jeunes Centrafricains ont un besoin urgent d'une 

                                                           
138  Ricoeur, 2000. 
139  Également traduisible par « le cours d’eau qui coule tout seul est sinueux ». 
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nouvelle narration140 de la nation et de modèles qui incarnent ses valeurs positives 
d'unité dans la diversité.  

L’incendie du musée Boganda en 2013 est sans aucun doute à interpréter de la 
même manière que la destruction des états civils dans les mairies ou le pillage des 
bibliothèques : ils participent à la même volonté d’effacer la mémoire collective et de 
s’acharner sur une population, comme certains s’acharnent sur des cadavres.  

Une action importante doit donc être menée afin de préserver les lieux et documents 
de mémoire collective – archives, études (comme les mémoires du Département 
d’histoire de l’université où ont été sauvés du pillage des centaines d’études sur 
l’histoire centrafricaine141), objets, bâtiments, chants, livres et toutes traces des 
activités humaines du pays - qui manifestent des valeurs communes. 

Pour (re)bâtir la Nation centrafricaine, le patrimoine de la langue commune, le Sango 
(patrimoine objectif comparativement à d'autres pays) n'est pas suffisant. Il faut aussi 
que de nouveaux repères soient valorisés et transmis à la collectivité. Les faits de 
résistance aux violences extérieures (esclavagistes et colons) constituent à cet égard 
un élément important parce qu’ils témoignent du sursaut  des populations. Or, bon 
nombre de ces événements sont ignorés et, s’ils sont connus, ils ne sont pas ou mal 
transmis à la collectivité nationale par le biais de l’école et des médias. Omettre ces 
événements du passé, c’est du même coup balayer les valeurs qui leur donnent sens 
dans le présent. En d’autres termes, ces références mémorielles ne sont pas de 
simples récits d’une histoire antérieure, elles sont constitutives de l’identité 
centrafricaine pour fédérer et unir les populations.  
 
Mais la principale force "centripète" mobilisable pour le vivre ensemble en 
Centrafrique est potentielle. Elle supposerait pour s'exprimer une vaste entreprise 
éducative et culturelle de "désimplification" des représentations de l'autre et en 
particulier de la figure du musulman et de l'islam centrafricain. L'identification en 
2013-2014 des Selekas à un groupe musulman hostile aux Centrafricains comme 
l'étaient les esclavagistes du XIXe siècle et le phénomène de négation, plus ancien 
encore, de la "centrafricanité" des musulmans du pays considérés comme des 
étrangers à chasser, se nourrissent en effet de confusions, d'amalgames anciens et 
d'ignorance sur l'islam centrafricain qu'il convient de corriger par un travail d'histoire 
et de mémoire. 

L'ancienneté et la diversité du peuplement musulman de l'aire oubanguienne pourrait 
ainsi être expliquée là où elle est réduite faussement à une invasion esclavagiste. 
L'histoire des Tirailleurs « sénégalais » arrivés au service de la colonisation française 
et dont Bangui conserve la trace avec un quartier « sénégalais » ; l'ancienneté de la 
présence des éleveurs Mbororo bien accueillis dès les années trente avec leurs 
troupeaux résistants à la trypanosomiase (auparavant, la tsétsé avait raison des 
bovins, d’où l’impossibilité de l’élevage localement) ; l'intégration forte des 
populations de religion musulmane, issue ou non de pays étrangers, à tous les 

                                                           
140 En septembre 2013, la signature à Rome, par un certain nombre de personnalités politiques et de la société 
civile centrafricaine, d'un "Pacte Républicain" sous l'égide de la Communauté de Sant'Egidio participait par 
exemple de cette recherche. 
141  Vérification faite par Jean-Dominique Pénel lors de la mission Pharos de décembre 2014.  
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niveaux de la vie sociale, politique142 et bien entendu économique du pays ; la 
vivacité des associations islamiques en Centrafrique : Solidarité musulmane de 
Centrafrique, Union des Musulmans Centrafricains, Bureau Islamique des pèlerins de 
Centrafrique, Bureau régional des pèlerins de Centrafrique, Organisation musulmane 
pour le développement en Centrafrique, Fondation islamique pour le développement 
en Centrafrique, etc. ; l'existence, ancienne, de Centrafricains autochtones devenus 
musulmans143 ; la coexistence pacifique « traditionnelle » entre chrétiens et 
musulmans en Centrafrique144, parfois répétée de manière dogmatique par les 
déclarations officielles, mais relevant d’un vécu social de quartiers et de familles 
mixtes très courantes avant la crise de 2013.  

 
 
f.   Le rôle de la France. 
 
Comment tirer le plus de bien possible d’un très grand mal perpétué et renouvelé ? 
La question est posée à la France tout autant qu’aux Centrafricains. La mémoire 
centrafricaine est en effet en grande partie une mémoire commune "franco-
centrafricaine". 
 
Depuis un siècle en effet, la France est étroitement associée à la mémoire 
douloureuse de la RCA : arrivant dans un pays partiellement vidé par les razzias 
esclavagistes venues du Nord, elle a organisé ou toléré l’exploitation et la violence 
des compagnies concessionnaires ; elle a également jonglé avec les ethnies et les 
frontières d’un pays-puzzle, et créé ainsi une indétermination déstabilisante qui 
perdure aujourd’hui. Au moment de l’indépendance, toute relative, la mort de 
Barthélémy Boganda, qui avait les atouts nécessaires pour devenir le père de la 
nation, a fait de la Centrafrique un pays orphelin, toujours marqué par cette perte 
originelle. Étrangement, l'action coloniale de la France avait porté, un demi-siècle 
auparavant, le poids de la mort de Savorgnan de Brazza en 1905, au retour de sa 
mission d’inspection, dont le lucide rapport fut immédiatement occulté, jusqu’à ces 
dernières années.  

Il faut donc prendre en compte ensemble, entre Français et Centrafricains, ce double 
manque qui a dominé un siècle d’épreuves pour le dire, le mesurer, le dépasser, et 
désormais reconstruire dans trois directions :  

                                                           
142 Au moment de l’instauration de l’empire centrafricain, le chef peul, Yerima Mandjo sera membre du Bureau 
politique qui coiffait le gouvernement. Il faut aussi rappeler la "conversion à l’islam" (pour obtenir des avantages 
financiers) en 1976 de celui qui devient Salah Eddine Ahmed Bokassa. Lorsque, peu après cette « conversion », 
Kadhafi viendra en RCA, au cours d’une extraordinaire séance au stade municipal, le Guide libyen procèdera en 
personne à la cérémonie de ce passage de la quasi-totalité des membres du gouvernement centrafricain à 
l’islam, deux femmes de ce gouvernement n'ayant pas rejoint ce mouvement. 
143 Dans Animisme et Islam  chez les Manja,  Madame Renouf Stefanic mentionne à Bangui des Manza islamisés 
(quartier Boy Rabe) à partir des années 1920 convertis par un ancien combattant, manza lui-même. Ces 
musulmans autochtones à Bangui et dans le pays ne constituent pas des groupes fondamentalistes. L’image 
qu’ils donnent d’eux-mêmes n’est pas du tout celle d’extrémistes, mais plutôt de gens paisibles. Il importe 
cependant, comme le fait l’auteur du livre, de remarquer les changements progressifs mais réels que l’Islam a 
apporté aux habitudes et aux pratiques traditionnelles. 
144 Filacota, 2012. Même si cette coexistence s'est révélée être une force relativement faible  face au déferlement 
de violences qui a révélé quant à lui des puissantes forces sociologiques de fragmentation dans la société 
centrafricaine. 
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1. L'action française en matière de sécurité évolue en fonction de la situation sur 
le terrain, mais elle doit en tout état de cause s’inscrire dans un cadre politique plus 
nettement affirmé. Ce projet institutionnel et politique doit donner la priorité au 
rétablissement de l’État, devenu inexistant dans plusieurs parties du pays. La 
préparation des élections, la relance des actions de coopération sont attendues. Il 
convient également d'accorder une importance particulière au rétablissement de la 
justice. Dans la continuité de la réflexion initiée localement en 2014, l’Observatoire 
Pharos et ses interlocuteurs centrafricains proposent d’organiser en 2015 à Bangui 
un séminaire/atelier international sur ce thème (justices centrafricaine, transitionnelle, 
internationale, traditionnelle). 
 
2.   La contribution à la réconciliation nationale suppose un processus long, décrit 
plus haut comme devant être endogène, approprié par le corps social dans toutes 
ses composantes. La consolidation de cette dynamique passe par un soutien de la 
France aux acteurs de la société civile porteurs d'initiatives de dialogue. Outre le 
dialogue interreligieux qui devrait pouvoir impliquer toujours plus largement les 
populations concernées, le dialogue intellectuel apparaît hautement stratégique en 
cette période. La proposition de certains intellectuels/universitaires interlocuteurs de 
Pharos en 2014 d'un séminaire sur la laïcité « à la centrafricaine », à organiser en 
marge du programme de réconciliation nationale, va dans ce sens.   
 
3.   Reconstruire un pluralisme centrafricain, en s’engageant résolument dans le 
registre de la mémoire et de la culture, pour soutenir une réappropriation de la 
diversité centrafricaine, que la violence extrême déchaînée depuis un an et demi a 
voulu éradiquer. On peut notamment envisager un colloque universitaire sur la 
dernière mission de Savorgnan de Brazza et sur son rapport ; la restauration du 
musée Boganda, voire la mise en place à Bangui d'un lieu de mémoire (statue ou 
autre proposition) ; enfin et surtout, à cette occasion, un discours marquant du 
Président de la République française pour transcender cette mémoire et procéder à 
une relecture « en vérité » d’un douloureux passé, comme cela a été fait récemment 
au Sénégal, pour le 70ème anniversaire du massacre de Thiaroy en novembre 1944.   
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Annexe 2 : Rapports de référence sur la crise centrafricaine de 2013-2014. 
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violence, Paris, MSF. 
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Annexe 3 : Curriculum vitae. 

 
 

Jean-Arnold de CLERMONT  

 

Né le 22 octobre 1941 à Paris. Marié, 4 enfants 

Après un baccalauréat en Sciences expérimentales et une préparation aux Écoles nationales 
d’agriculture, Jean-Arnold de CLERMONT choisit la théologie et entame un1er cycle 
d’études à la Faculté de théologie protestante de Paris en 1962.  

Deux ans plus tard, il s’expatrie comme VSN (volontaire du service national) à Bangui, 
(République Centrafricaine) où il est chargé d’enseignement religieux dans les lycées. 
Simultanément, il assure un intérim dans l’Église protestante du Christ-Roi. Il revient à Paris 
pour son 2éme cycle d’études de théologie et rédige sa thèse de fin d’études en Ancien 
Testament sur « La tribu de Zabulon ».  

En 1967, Jean-Arnold de CLERMONT devient pasteur de l’Église réformée de France (ERF).  

Le pasteur Jean-Arnold de CLERMONT retourne à Bangui au service de l’Église protestante 
du Christ-Roi. Il y reste quatre ans au cours desquels, engagé dans le secteur jeunesse, il 
crée le Centre protestant pour la Jeunesse de Bangui. Parallèlement, le Conseil 
œcuménique des Églises (COE) le charge de mission auprès des soudanais réfugiés en 
RCA.  

Attaché à son expérience africaine, il devient, à son retour en France, Secrétaire à 
l’Animation au Service protestant de Mission-DEFAP, poste qu’il occupe à Paris de 1972 à 
1978.  

De 1978 à 1985, le pasteur de CLERMONT est en charge de la paroisse de l’Église 
réformée de France à Rouen. Conscient de l’importance de la rencontre entre Églises, il est 
membre de l’équipe de formation permanente du diocèse de Rouen de 1978 à 1994.  

Il participe aussi, depuis 1992, au dialogue avec les Églises anglicanes des Iles Britanniques 
instauré par le Comité permanent luthéro-réformé (CPLR).  Le CPLR regroupe quatre 
Églises luthériennes et réformées de la France de l’intérieur et d’Alsace-Moselle.  
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En 1985, il est élu Président du Conseil régional Nord-Normandie de l’Église réformée de 
France (ERF). L’une des huit régions de l’Église réformée de France.  

En 1994, le pasteur Jean-Arnold de CLERMONT revient à Paris et prend en charge la 
paroisse du Saint-Esprit, rue Roquépine - Paris 8ème.  

Parmi ses engagements multiples se trouve la Fondation John Bost qui, depuis 150 ans, 
prend en charge un millier de personnes souffrant de lourds handicaps physiques et 
mentaux. Le pasteur J.-A. de CLERMONT en était le vice-président jusqu’à la prise de ses 
nouvelles fonctions en 1999.  

Son goût pour la vulgarisation de la pensée protestante le fait s’investir dans la maison 
d’édition de l’Église réformée de France «Les Bergers et les Mages » dont il fut le président 
durant une quinzaine d’années.  

Le 20 mars 1999, il est élu président du Conseil de la Fédération protestante de France dont 
il était membre depuis 1984.  

Son compagnonnage avec la Fédération protestante de France remonte à 1978, date à 
laquelle il devient membre du Département Information-Communication de la FPF.  

Neuvième président de la Fédération protestante de France, le pasteur Jean-Arnold de 
CLERMONT a pris ses fonctions le 1er juillet 1999. Il a été réélu pour un second mandat de 
4 ans, en mars 2003.  

Il a été l’artisan d’un patient dialogue mené par la Fédération protestante de France avec des 
Églises évangéliques et pentecôtistes, qui a abouti le 12 mars 2006 à l’entrée de 5 Eglises 
dans la FPF.  

Il fut co-président en exercice du Conseil d’Églises chrétiennes en France (CECEF), aux 
côtés du Cardinal Jean-Pierre Ricard, pdt de la Conférence des Évêques de France et de 
Mgr Emmanuel, pdt de l’Assemblée des Évêques orthodoxes de France.  

Jean-Arnold de Clermont a présidé la Conférence des Églises européennes (KEK) de 2003 à 
2009. La KEK rassemble 125 Eglises anglicanes, orthodoxes et protestantes, de tous les 
pays européens. 

Il est président du Service protestant de Mission – Défap depuis juin 2007. 

Les engagements internationaux de Jean-Arnold de Clermont ont été multiples ces dernières 
années :  

* Des missions au Congo auprès des Églises protestantes mais aussi du gouvernement 
congolais et le lancement de la Plate-forme Ensemble pour le Congo-Brazzaville par la 
Fédération protestante de France avec le soutien de projets d’éducation à la paix, de 
formation théologique, mais aussi de prévention contre le Sida ...  
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* Des voyages œcuméniques en Israël-Palestine à la rencontre des associations et Églises 
chrétiennes. A l’invitation des Eglises protestantes, des interventions au Liban, en Arménie, 
au Maroc, en Allemagne, aux Etats-Unis ...  

* Un voyage a été organisé par le Conseil œcuménique des Églises avec une délégation 
internationale auprès des Églises américaines suite aux événements du 11 septembre 2001. 
Puis, le 26 février 2003, à l’initiative des Églises américaines, Jean-Arnold de Clermont s’est 
exprimé au Capitole à Washington, à propos des positions françaises relatives à la guerre en 
Irak.  

* Des conférences internationales à Madrid et Washington sur le thème des lois anti-sectes  

* Il a participé régulièrement aux rencontres de Sant’Egidio et de 100 Imams-100 Rabbins.  

Depuis 2012, il est Vice-président fondateur de l'Observatoire Pharos du pluralisme des 
cultures et des religions. 
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Bruno MARTINELLI 

 

 
 
 
 
Professeur - Aix-Marseille Université  
Membre du site d’Aix de l’IMAf  
Anthropologue  

Thèmes de recherche 

 Patrimoine  
 Culture matérielle  
 Art et esthétique  
 Justice et sorcellerie 

Terrains 

 Centrafrique  
 Burkina Faso 

Séminaires et ateliers de recherche 

 2010-2011 : Coordination du séminaire de laboratoire du CEMAf-Aix (voir le programme) 

Enseignements 

Projets de recherche (participation) 

 2012-2015 : Membre du programme ANR EInSA « L’État et les institutions face à la 
sorcellerie dans l’Afrique contemporaine », http://einsa.hypotheses.org  
 2009-2014 : Responsabilité de la convention interuniversitaire entre l’université de 

Provence et l’université de Bangui (Centrafrique) pour la création du département et d’un 
laboratoire d’anthropologie.  
 2010-2013 : Responsable du programme de l’Union européenne « Sorcellerie, violence et 

criminalité – Formation continue anthropologique des magistrats centrafricains » 
(EuropAid/127-239/L/ACT/CF).  
 2006-2011 : Coordinateur du programme SYSAV Systèmes de savoirs et d’apprentissage.  
 2006 : Programme de Requête nationale centrafricaine pour l’UNESCO : « Patrimoine 

esthétique et artistique Centrafricain »  
 2003-2008 : responsabilité de programme de recherche et de l’équipe mixte de recherche 

d’anthropologie du Projet SUPCA d’appui à l’université de Bangui. 
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Publications 

Ouvrage 

 2006, Patrimoine et culture matérielle centrafricains, UNESCO, 340 p. 

 

Direction d’ouvrages : 

 2012, Sorcellerie et Violence en Afrique (avec J. Bouju), Paris, Karthala. 

 2012, Métallurgie du fer et sociétés africaines : bilans et nouveaux paradigmes dans la 
recherche anthropologique et archéologique, (avec Robion-Brunner C.), Oxford, 
Archaeopress, 258p. 

 2005, L’interrogation du style. Anthropologie, technique et esthétique, Aix-en-Provence, 
Presses de l’Université de Provence, 284 p. 

Chapitres d’ouvrages : 

 2012, La violence de la sorcellerie dans l’Afrique contemporaine (avec. J. 
Bouju), in Martinelli B., Bouju J. (éds.), Sorcellerie et violence en Afrique, Paris, Karthala, pp. 
7-29.  
 2012, « Justice, religion et sorcellerie en Centrafrique », in Martinelli B., Bouju J. 

(éds.), Sorcellerie et violence en Afrique, Paris, Karthala, pp. 31-54.  
 2011, « Sémantique et liturgie de pardon au Burkina Faso », in Koné C. (éd.), Médiation et 

gestion des conflits – Essais sur les fin et les moyens pacifiques de sortie de crise, Frankfurt, 
Berlin, Bruxelles, Peter Lang, pp. 227-237.  
 2005, « Style, technique et esthétique en anthropologie », in Martinelli B. 

(dir.), L’interrogation du style. Anthropologie, technique et esthétique, Aix-en-Provence, 
Presses de l’université de Provence. 

Articles  : 

 2008, « La sorcellerie au tribunal », Revue Centre-Africaine d’Anthropologie, n°2, 
n° thématique : Actes du colloque « Sorcellerie et justice en République centrafricaine », en 
ligne  
 2008, « Le carrefour centrafricain de la métallurgie du fer en Afrique », Revue Centre-

Africaine d’Anthropologie, n°1 : « La métallurgie du fer en Centrafrique », en ligne  
 2008,« Patrimoine sidérurgique traditionnel en Centrafrique », Revue Centre-Africaine 

d’Anthropologie, n°1 : « La métallurgie du fer en Centrafrique », en ligne.  
 2004, On the Threshhold of Intensive Metallurgy – The choice of Slow Combustion in the 

Niger River Bend (Burkina Faso and Mali), in Bocoum X. (dir.), The origins of iron metallurgy 
in Africa – New lights on its antiquity, UNESCO publishing, pp. 216-247.  
 1998-1999, Entre interdit et pardon. Le pouvoir des forgerons chez les Moose et les 

Dogon, Clio en Afrique, n°5, en ligne. 

Diffusion de la recherche : 

 2012, émission Culturesmonde :« L’esprit magique à l’épreuve de la modernité (3/4) - La 
chasse aux sorciers », France Culture, 12 sept. 2012, 48’. 
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JEAN-DOMINIQUE PENEL 

 

 

I- DIPLOMES : 
DOCTORAT DE 3EME CYCLE DE PHILOSOPHIE (spécialité Epistémologie), juin 1976, Université 
de Paris X 
DOCTORAT DE LITTERATURE COMPAREE (spécialité Littérature africaine), juin 1993, Université 
de Limoges 
HABILITATION A DIRIGER DES RECHERCHES, juillet 1994, Université de Limoges 
 
II- CARRIERE 
1968-1969 : professeur de philosophie, Lycée Renoir, Hauts de Seine 
1969-1971 : directeur et enseignant au CEG de Mboki, République centrafricaine 
1971-1972 : inscription et cours en doctorat à l’université de Paris X 
1972-1974 : directeur et enseignant au CEG de Mboki, République centrafricaine 
1974-1983 : enseignant aux lycées et à l’université de Bangui, République centrafricaine 
1983-1992 : enseignant à l’université de Niamey, Niger 
1992-1998 : enseignant au CFPEN et conseiller pédagogique à Djibouti, République de 
Djibouti 
1998-2004 : enseignant au département de français à Gambia collège et enseignant et chef 
du département de français à l’Université de Gambie + responsable de l’antenne délocalisée 
de l’université de Limoges en Gambie (maîtrise et DEA). 
2005-2007 : Directeur du campus numérique francophone de l’université de Niamey 
 
III- CODIRECTION, RAPPORTS ET JURY DE SOUTENANCE  
2001-2014 : 1 master, 27 doctorats, et 4 habilitations. 
 
IV- PUBLICATIONS 

1- LIVRES 
 
1- Sangbarani (poèmes), Bangui : Imprimerie St Paul, 1979, 108 p 
2- Homo caudatus, histoire des hommes à queue d’Afrique centrale, Paris : SELAF, 
1982, 235 p 
3- Bibliographie de la littérature nigérienne, (en collaboration avec Chaïbou Dan Inna), 
Niamey : Imprimerie     Nationale CCFN, 1988, 69 p, 
4- Rencontre, (avec la participation d’Amadou Maïlélé) Niamey : Edition du Ténéré,  

Vol 1,  256 p, 1990; Vol 2,  215 p, 1992; Vol 3,  254 p, 1993. 
Deuxième édition des trois volumes, Paris : L'Harmattan – Ténéré, 2010 

5- Anthologie de la poésie centrafricaine, Paris : L’Harmattan, 1990, 208 p 
6- Le sage du quartier Yantala a mal aux dents (poèmes), Paris : L’Harmattan, 1992, 85 p 
7- Oeuvres poétiques de Mamani Abdoulaye, Paris : L’Harmattan, 1993, 156 p 
(réimpression avec nouvelle  couverture, 2010) 
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8- Boganda, Ecrits et Discours (1° volume), Paris : L’Harmattan, 1995, 410 p 
9- Pays gorge, île dans la terre (poèmes), Paris : L’Harmattan, 1997, 121 p 
10- Djibouti 70, Djibouti : Imprimerie Nationale de Djibouti CCFAR, 1998, 189 p 
11- Djibouti, invitation au voyage, (en collaboration avec A.M. Breger), Djibouti : Couleur 
Locale, 1999, 122 p 
12- Saïd Ali Coubèche, la passion d’entreprendre (en collaboration avec Mme Colette 
Dubois), Paris : Khartala, 2006,                     415 p – 2ème édition 2007, 405 p. 
13- Kya (poèmes), Paris : L’Harmattan, 2006, 114 p 
14- Boubou Hama, homme de culture nigérien (en collaboration avec Diouldé Laya et B. 
Namaïwa), Paris :  L’Harmattan, 2006, 220 p 
15- Ibrahim Issa Grandes eaux noires (introduction et notes), Paris : L'Harmattan, 2010, 
139 p 
16- Présentation et notes pour trois inédits d’Abdoulaye Mamani : Idriss Alaoma, La 
passion de Babemba, Neo- Africanthropus, Paris, L’Harmattan, janvier 2014, 139 p 
17-Présentation et notes pour un roman inédit Un puits sans fond d’Abdoulaye Mamani 
(avec Elara Bertho), mars  2014. 
18- Présentation et notes pour deux romans inédits A l’ombre du manguier en pleurs et 
Une faim sans fin  d’Abdoulaye Mamani (avec Elara Bertho), décembre 2014. 
19- à paraître à L'Harmattan 2015 en 2 volumes : Documents pour servir à l'histoire de 
l'école et de son  environnement à Djibouti 1884-1922. 
 

2- CHAPITRE D’UN LIVRE 
 
1- Ethnies (texte et carte, p 20-22) in République centrafricaine. Atlas Jeune Afrique, JA 
Edition, Paris 1984 
2- Respirer-Etouffer, simple note sur les images dans La légende de M’Pffoumou Ma 
Mazomo, in Jean Malonga écrivain congolais (1907-1985),  L’Harmattan, 1994, p 127-138 
3- La littérature djiboutienne postcoloniale, in Samba Diop (éditeur) Littératures africaines 
et Postcolonialisme, Paris, L’Harmattan, 2002 
4- Petit essai de géocritique sur deux petits pays : Djibouti et la Gambie, in Actes du 
Colloque de l’Association Internationale de Littérature Comparée, PULIM, Limoges, 2002 
5- Odeur de Sony, odeur chez Sony, in Sony Labou Tansi, témoin de son temps, 
Limoges, Pulim, 2003. Pp 151-165 
6- Hawad : de l'espace rétréci à l'espace dilaté, in Littératures africaines et territoires, 
Actes du colloque de l'APELA tenu à Bayonne Paris, Karthala, 2011. pp 203-210 
7- Les sources sous la mer. Pour une phénoménologie de l'émergence en littérature, in 
L'Emergence (J. Fontanille, J. Vion-Dury et B. Westphal, éditeurs) Peter Lang (Bern, Berlin), 
2011.  pp 23-31 
 

3- PREFACES / POSTFACES DE LIVRES 
 
1- La saveur de mon lait maternel, de J. Matara et Sambia-Kpana, ronéoté, Bangui, 1983 
2- Contes : l’Amour et la Violence, de P. Saulnier, Imprimerie St Paul, Bangui, 1983 
3- Le dernier survivant de la caravane, de E. Goyémidé, Hatier Monde Noir Poche, 1985 
(dans la réimpression du livre par les éditions Le Serpent à plumes, la préface ne figure 
plus). 
4- Douze nouvelles du Niger, oeuvre collective, Imprimerie Nationale CCFN, Niamey, 1988 
5- Ngaragba, maison des morts, de J. Gallo, L’Harmattan, 1989 
6- Fleur confisquée et autres nouvelles du Niger, collectif, Imprimerie Nationale CCFN, 
Niamey, 1992 
7- Souvenirs d’un enfant de la décolonisation, de L. Kaziendé, Imprimerie Nationale MAC, 
Niamey, 1992 (deuxième édition imprimée au Bénin) 
8- La Calebasse renversée, collectif, L’Harmattan, 1992 
9- Contes et légendes touaregs du Niger, de L. Rivaillé et P.M. Decoudras, Karthala, 1993 
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10- Bangui chante. Anthologie du chant moderne en Afrique centrale, de P. Saulnier, 
L’Harmattan, 1993 
11- Territoire, mythe, représentation dans la littérature gambienne, de Pierre Gomez, 
L’Harmattan, 2013 
12- Sagesse populaire haoussa en 300 proverbes de Rabiou Nafiou, L’Harmattan, 2014 
13- Niamey, cour commune de Johnel, L’Harmattan, 2014  
14- Les traces de ma mémoire de Boubacar Hama Beïdi, L’Harmattan, 2014 
 

4- ARTICLES, CONFERENCES 
 

Plusieurs centaines d’articles, de conférences, de comptes-rendus de lectures :  
En RCA, au Niger, à Djibouti, en Gambie, en France, en Belgique, en Suisse, en Grande 
Bretagne, en Afrique du Sud, en République du Congo, en Côte d’Ivoire, au Bénin, au 
Sénégal, au Burkina Faso, au Mali 

  
5- Etudes de synthèse pour le Ministère des Affaires étrangères 

GAMBIE : Rapport sur l’enseignement du français en Gambie, Banjul 2000, 64 p 
TANZANIE : Rapport sur l’enseignement du français en Tanzanie, 2002, 62 p 
ETHIOPIE : Rapport d’évaluation du projet FSP en Ethiopie, 2010, 45 p 
 
V- EXPOSITIONS  
En RCA (1), au Niger (10), à Djibouti (3) et en Gambie (1) 
 
VI- RADIO, TELEVISION et VIDEO 
Nombreuses émissions aux radios et télévisions : RCA, NIGER, DJIBOUTI, GAMBIE, France 
(RFI, Africa n°1)) 
Video : 1991, au Niger en collaboration avec le cinéaste J.P. Kaba : Zalika de Ganda, 52’, 
présenté au FESPACO de Ouagadougou, Burkina Faso / 1996, à Djibouti : en collaboration 
avec Franck Thornel : Le Temps des Livres 1996 à Djibouti, 17’ 
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Annexe 4 : Lettre de cadrage du soutien à la mission d'étude Pharos sur la 

crise centrafricaine par le Ministère des Affaires étrangères et du 

développement international conjointement avec l'Agence française de 

développement. 
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Annexe 5 : Note sur les origines coloniales des frontières. 

 
 
- au sud, la frontière est fixée suite à des tractations avec le roi Léopold, propriétaire 
personnel de l’Etat Indépendant du Congo, liées à la « source » du Congo (qui est en fait 
l’Uélé, plutôt que l’Oubangui Mbomou) par les conventions de 1887 et 1894. 

- à l’est avec l’Angleterre : c’est le résultat d’une affaire franco-britannique qui a 
soulevé la France entière en 1898. L’objectif de la France était d’occuper l’Afrique de 
l’Atlantique à la Mer Rouge – d’où l’expédition Congo - Nil. L’objectif de la Grande-Bretagne 
était d’occuper l’Afrique transversalement du nord au sud, de l’Egypte à l’Afrique du sud. 
Bien que le commandant Marchand soit arrivé le premier à Fachoda en septembre 1898, 
Lord Kitchener (qui venait tout juste de battre le Mahdi à Omdurman en août 1898) et le 
gouvernement britannique font pression pour que la France se retire, ce qu’elle finit par 
accepter en novembre 1898. La frontière entre l’Oubangui-Chari et le Soudan anglo-égyptien 
est donc ramenée vers l’intérieur. Une mission de 1924 fixe les limites actuelles. 

- à l’ouest avec l’Allemagne. Une première frontière avec le Cameroun allemand est 
délimitée en 1885, à la Conférence de Berlin, puis reprécisée à des dates ultérieures (1894, 
1901…). Mais, suite à des marchandages franco-allemands sur le Maroc, la France ampute 
l’Oubangui-Chari de toute une partie ouest, du Tchad à l’Oubangui, pour permettre aux 
Allemands d’atteindre la zone belge par la Sangha et la Lobaye – ensemble de territoires qui 
forment alors le « nouveau Cameroun ». En conséquence, le Congo français est coupé en 
deux parties (Gabon, Moyen-Congo d’une part, Oubangui-Chari et Tchad d’autre part). La 
guerre 1914-1918 sera l’occasion pour la France de récupérer les territoires cédés, de 
revenir aux précédentes frontières et d’avoir la tutelle du Cameroun. 

Les populations se trouvent dès lors séparées par des frontières nouvelles : les Gbaya sont 
camerounais et oubanguiens, les Ngbaka, Yakoma, Gbanziri sont oubanguiens et belges, 
les Nzakara et Zandé sont oubanguiens, belges et soudanais, etc. 
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Annexe 6 : Etudes disponibles sur les cultures centrafricaines. 

 
 
 
La Centrafrique a été, un temps, l’objet d’un grand nombre d’études de grande qualité dans 
les domaines linguistiques, anthropologiques, botaniques. On peut en les consultant et en 
continuant les recherches montrer la grande richesse et la diversité des cultures 
centrafricaines. En voici quelques exemples universitaires. 
 
Le groupe de Jacqueline Thomas et du LACITO – avec les éditions de la SELAF 
- L’Encyclopédie des pygmées Aka en est à son douzième volume 
- sur le ngbaka (ouvrages de J. Thomas, J. Derive) sur le sango (Diki-Kidiri, Deschamps-
Wenezoui), sur le banda (F. Cloarec-Heiss), sur le gbaya (P. Roulon-Doko, Y. Monino), sur 
le gbanziri (Rombi, J. Thomas), sur le manza (Renouf-Stefanik), sur les monzombo 
(Delobeau) sur le Yakoma (P. Boieldieu), etc…  
 
Le groupe d’Eric de Dampierre et la Mission Sociologique du Haut-Oubangui avec la 
collection Recherches oubanguiennes – auxquels il faudrait joindre les travaux d’Anne 
Retel-Laurentin sur les Nzakara 
Eric de Dampierre : Un royaume Bandia du Haut-Oubangui ; Poètes nzakara 1963 ; Satires 
de Lamandani, 1987 ; Harpes Zandé, 1991 ; Une esthétique perdue, 1995.  
 
Recherches oubanguiennes :  
Gabriel Gosselin : Travail et changement social en pays Gbeya (République centrafricaine) 
Roger Bayle des Hermens : Recherches préhistoriques en République Centrafricaine 
Pierre Vidal : Garçons et filles. Le passage à l'âge d'homme chez les Gbaya Kara 
Collectif : Vocabulaire botanique comparé de quatre flores vernaculaires de l'Empire 
centrafricain 
Christian Prioul : Entre Oubangui et Chari vers 1890 
Jean Cantournet : Des affaires et des hommes. Noirs et blancs, commerçants et 
fonctionnaires dans l'Oubangui du début du siècle 
Jean Cantournet : Inventaire cartographique de la République Centrafricaine 
Eric de Dampierre : Des ennemis, des Arabes, des histoires 
 
Des travaux de chercheurs américains 
Denis Cordell : Dar al-Kutu and the last years of the trans-Saharan slave trade (Wisconsin 
University Press, 1984) 
Margi Bruckner sur les Nzakara 
William Samarin sur le Gbaya et le sango. 
 
Les travaux de Pierre Kalck : 
Les Possibilités du développement économique et social de l’Oubangui-Chari (1958), 
Réalités oubanguiennes (1959), Histoire centrafricaine des origines à nos jours (1970), 
Central African Republic (Londres, 1971), Histoire de la République Centrafricaine (1974), 
Historical Dictionary of the Central African Republic (1980, Histoire centrafricaine (1992), 
Bibliography of the Central African Republic (1993), Un explorateur du centre de l'Afrique : 
Paul Crampel (1993), Barthélemy Boganda (1995),  

(Histoire de la République centrafricaine (Berger-Levrault, 1974), Histoire centrafricaine, des 
origines à 1966 (L’Harmattan, 2000)). 
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Dans le domaine des sciences, on se rappellera qu’avant la « réforme agraire » de Bokassa, 
le Museum d’histoire naturelle de Paris avait un grand centre de recherche à Boukoko et une 
revue scientifique. 

L’ORSTOM de Bangui a publié un grand nombre de travaux scientifiques (géologie, 
sismologie, botanique..), de même l’Institut Pasteur de Bangui. 
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Annexe 7 : Tableau récapitulatif détaillé de l’histoire politique de la RCA depuis 1959. 

 

  Président Début  
mandat 

Fin  
mandat 

 chef du gvt, 
Premier ministre 

Début  
mandat 

Fin  
mandat 

Mutinerie 
Tentative  
de coup 
d’Etat 

FRANCE ONU 
Forces africaines 

Autres armées 
+ 

réfugiés 

 B. 
Boganda 

01-12-58 29-03-59         

 A. Goumba 02-04-59 30-04-59         
 D. Dacko 01-05-59 13-08-59 L’assemblée 

obligée  
d’élire Dacko 

       

  
I N D E P E N D A N C E  I è r e  R E P U B L I Q U E  

 

1 D. Dacko 
 

13-08-60 
x-01-64 
 

 
 
01-01-66 

 
élection 

D. Dacko 13-08-60 01-01-
66 

 
Mutinerie 1962 

Accords de 
défense France 
RCA 

 Réfugiés simba du 
Congo kinshasa 

2 JB. 
Bokassa 

04-01-66 
18-04-69 
02-03-72 
19-05-74 
 
03-02-76 
 
07-04-76 
16-10-76 
09-76 

 Coup d’Etat 
 
Président à 
vie 
Maréchal 
 
 
 
 
 
Salah 
Eddine 

JB. Bokassa 
 
 
 

04-01-66  
 
 
04-09-
76 

 
Banza 
tentative de 
coup d’Etat 

Accords de 
défense France 
RCA 

 Réfugiés soudanais 
1968-1971 

E. Domitien 
 
 
 
JB. Bokassa 
Conseil de la 
Révolution 

01-01-75  
 
07-04-
76 

 
Obrou, 
tentative  
de coup d’Etat 

   

 
E M P I R E  C E N T R A F R I C A I N  

 
JB. 
Bokassa 

04-12-76 
04-12-77 

 
 
20-09-79 

Empereur 
couronneme
nt 

AF. Patassé 
 

08-12-76 14-07-
78 

    

H. Maïdou 14-07-78 26-09-
79 
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I I è m e  R E P U B L I Q U E  
 

3 D. Dacko 20-09-79 
15-03-81 

 
 
 
01-09-81 

Coup d’Etat 
Election  

B. Ayando 26-09-79 22-08-
80 

 Opérations Caban 
et Barracuda 

  

JP. Lebouder 12-11-80 04-04-
81 

 EFAO (Bouar, 
Bangui) juin 1981-
1998 

  

SN. Bozanga 04-04-81 01-09-
81 

   

4 A. 
Kolingba 

01-09-81  Coup d’Etat A. Kolingba 01-09-81 15-03-
91 

   

 

I I I è m e  R E P U B L I Q U E  
 

A. 
Kolingba 

  
 
22-10-93 

 E. Franck 15-03-91 04-12-
92 

    

Th. Malendoma 04-12-92 26-02-
93 

   

ED. Lakoué 26-02-93 25-10-
93 

   

  

I V è m e  R E P U B L I Q U E  
 

5 AF. 
Patassé 

22-10-93  
 
 
 
 
15-03-03 

Election JL. Mandaba 25-10-93 12-04-
95 

  Furet /Almandin1 
avril 96 
Almandin 2 mai 
96 à juin 97 
Almandin 3 juin 97 
/ mars 98 
Avril 1998 : fin 
EFAO 

 
 
MISAB février 97-
avril 98  
MINURCA avril 98-
février 2000 
 
BONUCA février 
2000  
CEN-SAD décembre 
2001 – janvier 2003 

 

G. Koyambounou 12-04-95 06-06-
96 

18-04-96 
mutinerie 

 

JP. Ngoupandé 06-06-96 30-01-
97 

18-05-96 
mutinerie 
15-11-96 
mutinerie 

 

M. Gbezera Bria 30-01-97 01-02-
99 

04-01-97 
mutinerie 

 

AG. Dologuélé 01-02-99 01-04-
01 

   

M. Ziguélé 01-04-01 15-03-
03 

28-05-01 tentative 
de Kolingba 
novembre 2001 et 
25-10- 2002,  de 
Bozizé 

Opération BOALI, 
depuis octobre 
2002 

30 mai 
2001/novembre 
2002 soldats libyens 
+ octobre 2002/15-
03-2003 JP. Bemba 

 
V è m e  R E P U B L I Q U E  
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6 F. Bozizé 15-03-03  
11-06-05 

Coup d’Etat A. Goumba 23-03-03 12-12-
03 

  FOMUC janvier 
2003 – juillet 2008 

2005 LRA 
ougandaise 

C. Gaombalet 12-12-03 11-06-
05 

 

 
V I è m e  R E P U B L I Q U E  

 

 F. Bozizé 11-06-05  
 
24-03-13 

Election  E. Doté 13-06-05 22-01-
08 

1ère offensive 
rebelle 
octobre 2006 
2ème offensive 
rebelle mars 2007 

 MICOPAX juillet 
2008 – décembre 
2013 
EUFOR Tchad 
RCA : 28-01-2008 
au 15-03-2009 

2011 Conseillers 
américains pour 
lutter contre la LRA 
+ armée ougan-
daise à Obo. 
 
2013 armée sud 
africaine 

F. Touadéra 22-01-08 03-01-
13 

3ème offensive 
rebelle, décembre 
2012 

 

N. Tiangaye 17-01-13     
7 M. 

Djotodia 
24-03-13  

10-01-14 
Coup d’Etat      

 N. Tiangaye 03-02-13 10-01-
14 

4ème offensive 
rebelle, mars 
2013, qui prend 
Bangui le 24 mars 
2013. 

05-12-13 Sangaris MISCA décembre 
2013 à aujourd’hui 

8 A 
Nguendet 

10-01-14  
23-01-14 

Transition 
intérim 

   

9 C. Samba  
Panza 

23-10-14  Chef de 
l’Etat de 
transition 

A. Nzapayeké 27-01-14 10-08-
14 

Mahamat 
Kamoun 

10-08-14  

 


